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Opérationnalisation régionale du système de formation agricole et rurale 

I. INTRODUCTION

1. Le présent document de travail (DT) traite de la composante 2 du programme FORMAPROD « Opérationnalisation régionale du système de formation agricole et rurale ». Les données et recommandations proposées dans ce DT2 s’inscrivent dans un ensemble de travaux: 

a) les analyses approfondies du système national de formation agricole et rurale (FAR) à Madagascar, synthétisées dans l’études d’état de lieux de la FAR menée par le Ministère de l’agriculture (MA) en 2006-2008
 et qui ont été discutées lors de l’Atelier de concertation nationale sur la FAR au démarrage de la mission FAO/FIDA (19-20 janvier 2010); 

b) les résultats de l’enquête exhaustive sur les centres de formation professionnels en milieu rural en activité dans les 13 régions d’intervention des projets actuels appuyés par le FIDA
, qui a été menée effectuée par le MA dans le cadre de la préparation du FORMAPROD;

c) les discussions de la mission du 15 janvier au 06 février 2010, tant à Antananarivo que dans les régions visitées par la mission (7/13), avec les ministères concernés, les centres de formation publics et privés de FAR et les organismes qui les appuient, dont certains partenaires techniques et financiers de Madagascar (Union européenne, Coopération française, Coopérations décentralisées de différentes régions françaises, dont de la Région Réunion).

d) les discussions de la mission de pré-évaluation du 19 juillet au 3 août 2010 à Antananarivo, dans les régions de l’Itasy et du Vakinankaratra avec les acteurs de la FAR ainsi que les partenaires institutionnels, techniques et financiers ;

e) les résultats de la mission conjointe FIDA/UNESCO de conception finale de FORMAPROD à Antananarivo du 13 au 25 septembre 2010.

2. La synergie avec les projets en cours appuyés par le FIDA constitue l’un des principaux éléments de ciblage, tant thématique que géographique, de FORMAPROD. L’opérationnalisation régionale du système FAR passera par le renforcement des capacités des Régions, Districts et Communes à concevoir, mettre en œuvre, piloter et évaluer des dispositifs de formation adaptés à la demande des jeunes ruraux et des exploitants agricoles. Elle concernera les 13 régions actuelles d’intervention du programme pays FIDA. La formation de masse et la formation initiale des jeunes ruraux en vue de leur insertion comme agriculteur ou micro-entrepreneur rural seront concentrées en priorité sur environ 8 pôles de production à choisir parmi ces 13 régions. Des actions de formation continue en direction des petits producteurs/trices dans les pôles de production sont par ailleurs prévues (cf. DT 3). Typiquement, un pôle de production correspondra à tout ou partie d’un district, soit 20 000 ménages en moyenne par bassin (de 10 à 50 000 ménages suivant la densité de population). 

3. Ce DT présente en premier lieu le contexte national, sectoriel, institutionnel de la FAR à Madagascar. Il dégage ensuite les priorités et justifie les actions à mener en matière de renforcement de la FAR, avant de présenter les stratégies de mise en œuvre et les activités proposées pour les différentes catégories de bénéficiaires finaux ciblés (élèves, adolescents non-ou déscolarisés, jeunes agriculteurs, techniciens agricoles, Socio-organisateurs ruraux, dispositif régional et local de FAR). Il détaille également les coûts, modalités de mise en œuvre et impacts des activités proposées, ainsi que les aspects de durabilité et les risques.

II. CONTEXTE

A. Contexte national
Démographie et pauvreté 

4. La majorité de la population malgache vit en milieu rural (75% en 2005) et les projections démographiques montrent que le pays restera très rural dans la décennie à venir. Il y a très peu de différence entre la population rurale (12,4 millions en 2002) et la population agricole (11,7 millions). La population malgache est une population jeune où 56,6% ont des moins de 20 ans. Dans l’avenir, la tranche d’âge 15/59 ans devrait représenter 60% de la population. Aujourd’hui le défi est d’insérer, annuellement, dans la vie active entre 287 000 et 387 000 jeunes adultes, en majorité en milieu rural; ce chiffre pourrait s’élever à plus de 700 000 vers 2040. 

5. La population malgache est majoritairement pauvre: le taux d’incidence de la pauvreté atteint 73,5% dans les campagnes contre 52% en zone urbaine et 68,7% pour l’ensemble du pays. Mesuré en termes de consommation annuelle par tête, le seuil de pauvreté était de 305 300 MGA (102 €) en 2005.

6. La densité de population est estimée à 27,2 habitants au km2 en 2000 et pourrait atteindre 78,9 en 2050. Cette population est inégalement répartie entre les zones de concentration (partie orientale du pays, parties Est des hautes terres centrales et dans certaines zones, Alaotra, Marovoay…) et la partie occidentale faiblement peuplée à l’exception des grandes villes (moins de 10 habitants au km2). Cette répartition très inégale se traduit par des phénomènes de saturation foncière dans certaines régions alors que d’autres sont inoccupées. Par rapport à la superficie arable, la densité est de 50 habitants au km2 en 2005. 

Agriculture et développement rural

7. L’agriculture malgache se caractérise par le nombre élevé de petites exploitations agricoles familiales, peu performantes mais disposant d’une bonne capacité d’adaptation aux aléas. Les performances médiocres sont le résultat de la faible utilisation d’intrants agricoles, de l’absence d’équipements, de l’insuffisance de conseils techniques, de la faible pénétration des services financiers de proximité, mais aussi de diverses formes d’enclavement (géographique, d’accès à l’information, niveau d’éducation et de formation) et d’insécurité (foncière et civile).

8. Pour s’adapter, tout en restant concurrentiels, et pour répondre à une demande croissante des marchés internes et externes, il importe que se mette en place une politique agricole incitative et efficace. L’un des enjeux majeur de cette politique est la mise en œuvre de stratégies de formation massives et adaptées au marché de l’emploi..

9. Une typologie des pôles de production potentiels où pourrait intervenir FORMAPROD a été établie (cf. annexe 4), en fonction des pôles proposés par les équipes des projets en cours appuyés par le FIDA. Elle distingue trois types de pôles: a) bassin à forte densité de population centré sur la riziculture irriguée et les aménagements de tanety dans les hautes terres; b) bassin type côte est avec systèmes agraires complexes associant cultures vivrières et de rente; c) bassin à faible densité (type ouest et sud) avec plus grande prédominance du mais et de l’élevage. 

Situation du système de formation professionnel malgache

10. Le système de formation professionnelle se caractérise par un florilege d’initiatives publiques et surtout  privées reparties en deux grandes catégories :

· Les établissements privés (538 établissements; 80,5%) qui se divisent en établissements non confessionnels (348 établissements; 52,1%) et les établissements privés confessionnels (190 établissements; 28,4%).

· Les établissements et écoles nationales publics et semi-publics fonctionnels (130 établissements. 19,4%)

11. Les formations « Agriculture, forêt, élevage et pêche » se déclinent  autour de 15 filières de formation mais ne représentent que 8,3% des formations dispensées dans les établissements de formation technique. Cela montre la faiblesse actuelle du secteur en regard de l’importance économique et démographique de la population agricole.

12. Le budget de l’Etat alloué à l’enseignement et à la formation agricole reste très insuffisant et le financement des actions de formation est assuré en grande partie par des subventions privées ou des appuis projets, ce qui ne garantit pas la continuité du service.

13. Le système public de FAR forme plus d’ingénieurs que n’en demandent les employeurs potentiels  (environ 4 ingenieur  pour 1 technicien) , alors que le nombre de techniciens agricole est très inférieur aux besoins des utilisateurs et des acteurs du développement agricole (Etat, projets, ONG, organisations professionnelles, etc.). 

Analphabétisme des 15-45 ans
14. Selon les statistiques de l’INSTAT (2005), il y a environ 3 millions d’analphabètes à Madagascar. Dans la classe d’âge de 15 à 45 ans, l’analphabétisme touche 40 % de la population, avec des taux plus élevés en milieu rural.

Taux d’alphabétisation en 2005

	Régions d’intervention du FIDA

(en 2010)
	Urbain
	Rural
	Ensemble

Unité %

	Amoron'i Mania
	79,3
	70,9
	72,1

	Analamanga
	85,3
	88,5
	87,0

	Analanjirofo
	69,0
	53,5
	55,8

	Androy
	24,6
	22,9
	23,3

	Anosy
	69,4
	35,4
	41,8

	Atsinanana
	80,0
	57,5
	63,4

	Bongolava
	66,7
	60,4
	61,7

	Ihorombe
	45,5
	39,1
	41,6

	Itasy
	79,8
	70,9
	72,1

	Mahatsiatra Ambony
	85,5
	67,5
	70,7

	Melaky
	45,0
	36,5
	40,2

	Menabe
	80,8
	53,2
	58,6

	Sofia
	74,8
	54,0
	56,0

	Ensemble de Madagascar 
	75,9
	58,9
	62,9


(Source : INSTAT/DSM/EPM2005)

15. Après avoir été portés par le Ministère de la Population et le PNUD, les programmes d’alphabétisation sont actuellement sous la tutelle de la Direction de l’Education Préscolaire et de l’Alphabétisation (MEN). Un programme triennal ciblant 1 200 000 analphabètes y est à l’étude. Les principales méthodes d’alphabétisation en application sont les suivantes : (i) ASAMA ; (ii) AFI-D (iii) AMBOHITSORATRA ; (iv) REFLECT. Exceptée la méthode ASAMA visant la réinsertion des jeunes apprenants dans le cursus scolaire post CEPE, elles sont articulées à des apprentissages techniques dans la phase dite de post-alphabétisation.

B. Centres et institutions de formation agricole et rurale

Institutions publiques de formation agricole 

16. École supérieure des sciences agronomiques (ESSA). L’ESSA est sous tutelle du Ministère de l’Education Nationale (MEN) et forme des ingénieurs agronomes. Elle est accessible sur concours aux bacheliers de bac C ou D ou agricole. Elle accueille 100 élèves par promotion. Les ingénieurs sont recrutés par les projets et programmes en cours ou travaillent dans le secteur privé. La durée des études est de cinq ans avec, les deux dernières années, une spécialisation plus accentuée.
17. Institut Supérieur de Technologie et de Recherche Agronomique Malgache (ISTRAM). L’ISTRAM est sous tutelle du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS). Il forme des techniciens supérieurs (DTQ, DTS, DTSS) et supervise la création des Instituts Supérieurs Technologiques (1/Région). Un projet soutenu par l’AFD prévoit la création de 4 IST (1 prive et 3 EPA) et la conception d’un curriculum dans le système LMD. 

18. Ecoles d’application des sciences et techniques agricoles (EASTA). Créées par le décret 84-394 du 13  novembre 1984, les EASTA ont pour mission de former des Adjoints techniques, ce qui correspond à une fonction administrative. Ce sont des établissements intermédiaires sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture (MA), implantés dans chacune des ex provinces. Actuellement, six EASTA sont fonctionnelles: 4 EASTA spécialisées (Génie Rural à Ambatobe, Eaux et Forêts à Fianarantsoa, Agriculture à Toamasina, Elevage/pêche à Mahajanga) et 2 EASTA-PRO au caractère plus généraliste (voir ci-dessous). 

19. Les EASTA ont un statut d’établissement public et sont rattachées à la Direction des Ressources Humaine du MA. Le recrutement des élèves est organisé tous les trois ans sous forme d’un concours national qui permet de recruter environ 20 étudiants par promotion. Actuellement, pour leur 9ème promotion, les quatre EASTA ont 140 élèves La plupart des formateurs sont des agents du Ministère de l’Agriculture, gérés par la DRH du MA. Elles sont largement en sous capacité et ne forment actuellement qu’une vingtaine de jeunes chaque trois ans alors qu’elles pourraient intégrer une nouvelle promotion d’environ 30 élèves chaque année.

20. Les EASTA-PRO sont des Etablissements Publics à caractère Industriel et Commercial (EPIC) destinés à la formation professionnelle et à la promotion rurale : contrairement aux EASTA, elles jouissent d’une autonomie de gestion. Il y a aujourd’hui deux EASTA-PRO à Bezaha (17 eleves) et à Ambanja (20 élèves). Elles dispensent un programme de formation de techniciens agro-sylvo-pastoraux, modulable par écosystème qui donne une capacité suffisante pour développer l’entreprenariat rural et pour exercer le métier de conseiller / formateur rural. Dans leur fonctionnement, elles associent les autorités nationales ou régionales, les organisations professionnelles agricoles, les opérateurs économiques et des représentants de la société civile  de leur secteur d’implantation. 

21. Les dotations aux EASTA et aux CAF sont de l’ordre de 20 millions d’Ariary (MGA) par an et par établissement. Cette faible dotation explique, en grande partie, les difficultés de fonctionnement des établissements. Les contenus pédagogiques ne correspondent plus à la demande actuelle de formation : bon nombre de diplômés se réorientent à la fin de leur formation. 

22. Centres d’Appui Formation (CAF). Placés sous un régime d’Etablissement Public à caractère Administratif (EPA),  les trois CAF de Mahitsy, Antsirabe et Ambatondrazaka assurent une formation continue pour des agriculteurs installés, des responsables d’Organisations Professionnelles (OP), des techniciens en activité ou en reconversion et des formateurs. les CAF peuvent fonctionner comme des entreprises. Depuis leur création en 1995, ces structures ont formé 8.412 personnes tous publics confondus. Le recrutement se fait par inscription suivant un catalogue annuel de formation.

23. Le Lycée Technique et Professionnel Agricole  de Fandriana (Amoron’i-Mania) est sous tutelle du Secrétariat d’Etat à l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle (SEETFP). Il dispense une formation initiale à 220 élèves, sanctionnée par un Brevet d’Etudes Professionnelles (BEPC+2ans) ou un Baccalauréat Professionnel (BEPC+4ans). Le Lycée a mis en place des formations qualifiantes qui s’adressent à des jeunes de niveau 4ème qui souhaitent s’installer en agriculture ou en élevage (formations payantes, par modules spécialisés). Il intervient aussi dans les villages de son secteur pour une formation de base qui concerne environ 1.500 agriculteurs chaque année. Pour l’avenir, l’équipe enseignante souhaite créer un Brevet de Technicien Supérieur. La dotation de l’Etat est complétée par des ONG (WWF…). 

Institutions privées de formation agricole 

24. Une multitude d’intervenants privés couvre tous les domaines de la formation initiale et continue agricole. Durant ces deux dernières décennies, Madagascar a connu un important développement des organisations non gouvernementales (ONG) et une présence accrue des organisations professionnelles agricoles (OPA).

25. Les centres privés interviennent de manière très différenciée et proposent :

(a) Des formations initiales. Certains centres de formation privés offrent des formations à plein temps avec une certification ou une attestation en fin de parcours : les 4 Collèges Agricoles de FERT, les centres de Formation de Bevalala et Tombontsoa, le Centre FOFAFA de Morondava et le CEFFEL d’Antsirabe qui forme des formateurs agricoles de terrain. Les durées de formation varient de un a trois ans. Les Maisons Familiales Rurales (MFR) proposent une formation en alternance, en 2 cycles de deux annees, avec applications dans l’entreprise agricole familiale (EAF). Dans les zones d’intervention du FIDA, tous types confondus, 49 centres font de la formation initiale.

(b) Des formations continues. De nombreuses offres de formation continue permettent aux agriculteurs d’acquérir des compléments techniques et  théoriques, avec des durées et des coûts plus élevés que ceux de la formation initiale. Le suivi post-formation n’est pas assuré dans la plupart des cas. 17 centres se situent dans les zones d’intervention du FIDA. 

(c) Des formations en apprentissage. Sur les 13 régions actuelles d’intervention des projets appuyés par le FIDA, 20 centres proposent des formations par apprentissage des coûts disparates. 

26. La plupart des organisations confessionnelles, catholiques (EKAR), église réformée (FJKM), église luthérienne (FLM), église anglicane (EEM) sont regroupées au sein du Bureau de Liaison des Institutions de Formation Rurale (BIMTT). Le BIMTT offre différents services communs, tels que les échanges d’expériences et de compétences, organise des formations pédagogiques et techniques de moniteurs, publie des manuels et brochures  de vulgarisation en langue malgache et permet à travers une capitalisation des savoirs, un échange et une communication inter établissements. 

27. Depuis 2003, FIFATA (OP Faîtière) et FERT (ONG) avec l’appui du Centre National de l’Enseignement Agricole Privé (CNEAP) ont ouvert à titre expérimental 4 Collèges Agricoles avec pour objectif de créer un réseau d’établissements, capables de former des jeunes ruraux, aptes à gérer une exploitation agricole et à assumer des responsabilités professionnelles. Ces établissements à vocation régionale délivrent un « Certificat de Capacité Professionnelle Agricole » (CPA). 

28. Depuis 2002, en collaboration avec les OPA malgaches et sous l’egide de l’Union Nationale des Maisons Familiales Rurales de Madagascar (UNMFRM), douze centres de formation s’inspirant des principes fondateurs des Maisons Familiales Rurales (MFR) ont été créés. Ces centres accueillent un public de 13 à 20 ans qui étudie pendant quatre ans, en deux cycles de deux ans, sous forme d’alternance, entre centre de formation et entreprise familiale. Les besoins exprimés par le milieu où sont implantées les MFR les conduisent à proposer des activités de formation tournées vers l’élevage, l’agriculture et l’artisanat (menuiserie, maçonnerie, etc.). Un débat est en cours sur la pertinence des deux cycles de formation et sur le développement de l’apprentissage dans l’artisanat de service.  

29. Au niveau de la formation des techniciens, les institutions de formation privées les plus connues sont Bevalala, Tombontsoa, le CEFAAM de Soanavela et Bucas (ECAR Archidiocèse) qui forment des techniciens employés essentiellement dans les projets. Les frais de scolarité sont importants et les centres ont des ressources propres, provenant des bailleurs ou de dons. L’UNMFR de Madagascar a ouvert en 2010 à Tamatave un Centre de Formation de Techniciens et Socio-organisateurs Ruraux (CFTAR) avec comme principe de base l’alternance sur une durée de 16 mois. 

Certification

30. Certains centres de formation privés ont une homologation ministérielle, sont reconnus par l’Etat ou ont une convention avec lui (MFR, FERT), sans pour autant délivrer des diplômes d’Etat. A la fin des cycles de formation, la plupart des personnes formées reçoivent, soit une attestation de participation, soit un certificat détaillant les acquis, soit un diplôme. Cependant, 30 à 60% des stagiaires ne reçoivent aucun document validant leur formation. Pour ce qui concerne la formation, le Ministère ne délivre de diplôme que pour la formation agro-sylvo- pastorale des techniciens  issus des  EASTA. Pour l’apprentissage, très peu de certificats sont délivrés. 

Potentiels et contraintes

31. Dans de nombreux centres de formation, publics ou privés, la capacité d’accueil est bien supérieure à l’utilisation actuelle. De nombreux centres de formation ont un effectif  réduit et sont dans des situations de précarité, soit que les financements de l’Etat ne couvrent plus les frais fixes d’entretien et de personnel, soit que le recrutement est trop faible et la communication insuffisante. Le passage d’un statut d’EPA a EPIC doit permettre de dynamiser la gestion et le developpement des EFA publics. 

32. La mise en place du SFAR nécessite un développement important de la formation de techniciens capables notamment  de conseiller et former les socio-organisateurs de terrain et les paysans. Dans cette perspective, les 8 EASTA ont des locaux, ressources, terrains et enseignants (fonctionnaires en majorité) qui permettraient de multiplier par 2,7 et à moindre coût le nombre de techniciens arrivant aujourd’hui sur le marché de l’emploi. Ce potentiel doit être valorise. Il en est de même pour les IST et les EFA privés / associatifs.

33. En concertation avec le MA et le SEETFP, l’ISTRAM a mis en place une démarche pour améliorer le système national de certification, avec une prise en compte du système LMD: la rénovation des curricula proposé dans la composante 1 doit s’inscrire dans ce processus.

C. Contexte institutionnel Régional

34. L’essentiel du système de formation agricole de Madagascar est réparti entre les ministères l’Agriculture (MA), de l’Education Nationale (MEN) et le Secrétariat d’Etat à l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle (SEETFP) et le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS). Suite à la division du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) en 3 entités distinctes
,   le nouveau Ministère de la Pêche et celui de l’Elevage sont en train de développer leurs antennes régionales et n’ont pas encore de dispositifs de formation spécifiques. 

Direction Régionale du Développement Rural (DRDR)

35. Dans le cadre de la réforme de l’Etat, les fonctions du Ministère de l’Agriculture ont été recentrées sur la conception, la coordination et le suivi des stratégies nationales, ainsi que l’appui technique aux régions et aux communes pour la mise en œuvre des politiques nationales agricoles. Au niveau de la région, les Directions Régionales du Développement Rural (DRDR) regroupent les services intervenant dans le domaine de l’agriculture. Les DRDR sont relayées au niveau des districts par les Circonscriptions Régionales du Développement Rural (CRDR). Le manque de moyens du Ministère de l’Agriculture gêne considérablement l’action de ces antennes locales dont les missions de vulgarisation et d’achat d’intrants ont bien souvent été reprises par des associations ou des ONG. 

Centres de Services Agricoles 

36. Les Centres de Services Agricoles (CSA / GUMS), institutions ayant le statut d’ONG sont investis  d’une mission de service public et implantés  dans 106 / 107  Districts Ruraux, avec une équipe exécutive de 3 personnes (Un coordonnateur, un assistant technique, un assistant administratif). Présidé par un producteur, le comité de pilotage du CSA / GUMS est composé de 12 représentants dont 6 producteurs, 1 ST/DRDR, 1 représentant du District, 1 Maire, 1 opérateur économique, 1 IMF, 1 ONG/Projet. En relation avec la DRDR, les OP, les chambres d’agriculture (Tranoben’ny Tantsaha -TT), les prestataires privés et les Collectivités territoriales décentralisées (CTD), les CSA / GUMS remplissent 5 fonctions : (i) mise en relation des demandes et offres de service ; (ii) appui à la recherche de financement ; (iii) appui à la maîtrise d’ouvrage ; (iv) structuration de la demande et développement de l’offre de services ; (v) information des producteurs. 

37. En collaboration avec les DREN, associations et ONG qui travaillent sur l’alphabétisation et l’illettrisme, il doit être possible, dans le cadre des CSA / GUMS, de mettre en œuvre des parcours adaptés de formation professionnelle agricole. Pour que cette démarche d’insertion soit menée dans les meilleures conditions, le projet FORMAPROD propose de financer une formation complémentaire aux responsables des CSA / GUMS en renforçant leurs compétences en terme d’accueil et d’orientation des jeunes ruraux et des Communes : information sur les filières et prestataires, outils d’orientation, recherche de prestataires et de financement, enrichissement des Plans Communaux de Développement (PCD) en matière de FAR ... Un échange avec les réseaux FAR, les «  Missions Locales » et le CARIF/OREF de l’île de  la Réunion faciliterait la mise en œuvre d’une telle action. 

La Tranoben’ny Tantsaha / Chambre d’agriculture

38. La Tranoben’ny Tantsaha (TT) ou Chambre d’agriculture a été initiée en 2002, à la demande des paysans et mise en place formellement dans les régions en 2003. La TT est à la fois un organe professionnel consultatif agricole (qui rend et émet des propositions, des avis, etc.) et une structure de dialogue pour les professionnels. Elle a également des fonctions: (i) d’observatoire du monde rural; (ii) de représentation de la profession dans l’élaboration et le suivi des documents de politiques/programmes et de stratégie; (iii) de promotion des produits agricoles malgaches (participation à des manifestations économiques); et (iv) d’étude des questions de valorisation des produits agricoles (exportation, etc.). 

Le Fonds Régional de Développement Agricole 

39. Le Fonds de Développement Agricole (FDA) est le dispositif financier qui complète le dispositif technique constitué par les CSA / GUMS ; son montage institutionnel est en cours d’étude. Actuellement en phase pilote, 6/22 régions sont dotées d’un Fonds régional de développement agricole (FRDA). Alimenté principalement par l'Etat et les bailleurs de fonds et, à terme, par des contributions des filières, le FRDA a pour vocation de contribuer au financement de la demande de services agricoles des producteurs: la diffusion de connaissances, la recherche appliquée, le renforcement des capacités des organisations professionnelles, l'amélioration de l'accès aux facteurs de production et aux marchés. Le taux de subventions octroyées par le FDRA et  celui des bénéficiaires varie en fonction du type d'activité financé. Le FRDA complète les financements non mobilisables par les CSA / GUMS.

40. Les offres de financement s'adressent aux producteurs individuels, aux OP et aux prestataires de services, les demandes devant être adressées au travers des CSA / GUMS, des OP ou des TT. 6 FRDA pilotes ont été mis en place en 2009 dans les régions Amoron'i Mania, Androy, Atsinanana, Haute Matsiatra, Menabe et Vatovavy Fitovinany, avec un appui financier de la Commission européenne pour un montant de 1,5 millions d'euros par région. L'installation de 4 autres FRDA est prévue pour 2010: Ihorombe et Anosy sur financement AROPA ; Analamanga et Boeny sur financement du MA. Leurs activités doivent être coordonnées avec celles des IMF pour éviter des incohérences, voire des blocages dans le financement des activités agricoles.

Organisations paysannes et professionnelles agricoles

41. Composées d’organisations de base  implantées dans les villages ou les Fonkontany, les Organisations paysannes (OP) et Organisations professionnelles agricoles (OPA) ont connu un développement rapide ces dernières années suite au retrait de l’Etat de nombreuses fonctions d’appui conseil et des services agricoles. Malgré leur nombre important et leur fédération en Organisations paysannes Régionales (OPR), elles restent précaires et ont un faible niveau de professionnalisation. Il convient de distinguer deux catégories d’OP/OPA selon leur genèse : (i) créées pour les besoins d’un projet ou d’une intervention extérieure ; (ii) de création endogène, pour au départ, répondre à des besoins ressentis par les producteurs. Dans le suivi et le soutien des jeunes en phase d’installation, elles pourraient jouer un rôle croissant dans le parrainage/tutorat des jeunes en formation, le conseil technico-économique et le conseil de gestion. Un renforcement des compétences des « parrains », mentors ou conseillers-paysans sera nécessaire.

Parmi les acteurs de la société civile figurent:

· les ONG qui fournissent des appuis pour renforcer les capacités de producteurs et développer de nouvelles techniques : intensification agricole, diversification (maraîchage, arboriculture, petit élevage, pisciculture, petite transformation de fruits), protection des ressources naturelles (reboisement, lutte antiérosive), nutrition, artisanat, hydraulique, etc.

· les opérateurs du secteur privé qui assurent l'approvisionnement en intrants et matériels agricoles au niveau des chefs lieux de districts et de certaines communes rurales, mais descendent rarement à un niveau communal pour offrir des services de proximité aux producteurs, notamment dans la formation;

· les institutions de micro finance qui se développent dans les zones rurales et s'intéressent de plus en plus aux besoins financiers des producteurs agricoles et s'efforcent de leurs offrir des produits appropriés.

III. JUSTIFICATION, OBJECTIFS ET STRATEGIES D’INTERVENTION

A. Logique et justification de la composante 2

42. Pour favoriser la pérennité  des dispositifs de formation, FORMAPROD s’inscrit dans la politique de décentralisation qui  permet notamment de renforcer le rôle des  régions et communes dans le développement rural : la composante 2 en est l’illustration. En schématisant le SFAR, voici son périmètre d’action circonscrit aux fonction A3, A4 et A5 (cf. annexe 3).
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Impliquer les CTD dans les dispositifs de formation de masse 

43. Entre 280 000 et 300 000 jeunes arrivent sur le marché du travail chaque année. La majorité est issue du milieu rural, qui n’est pas très différent du milieu agricole. Ils sont souvent caractérisés par un très faible niveau d’études. La plupart ont commencé un enseignement primaire mais ils ont quitté l’école avant la fin du cycle sanctionné par le Certificat d’Etudes Primaires Elémentaire (CEPE) ; filles ou fils de petits agriculteurs pauvres, certains sont en situation d’illettrisme. Durant leur cursus scolaire, les élèves n’ont reçu que peu ou pas d’informations, avec applications pratiques et itinéraires de découverte sur les thèmes de l’agriculture et des métiers ruraux. A l’arrêt de leurs études, ils sont devenus cultivateurs sous la direction de leurs parents, s’emploient chez d’autres exploitants ou partent en ville. Certains ont pu suivre une formation, mais très peu ont pu s’installer et créer des entreprises agricoles, souvent faute de terres disponibles ou de moyens financiers. 

44. Pour traiter ce problème, FORMAPROD se propose d’offrir (i) de nouveaux espaces de créativités éducatives aux enfants scolarisés ; (ii) des possibilités de formation continue à un nombre plus important de jeunes en multipliant des offres adaptées à leurs motivations, leurs savoirs et leur potentiel d’apprentissage tout en valorisant les infrastructures et les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) existantes. Il s’agira par ailleurs de mieux former les paysans-formateurs, les techniciens, les socio-organisateurs ruraux et les enseignants chargés de la FAR des jeunes en leur permettant de construire, par des stages externalisés et échanges d’expériences, de nouvelles méthodes d’enseignement et de formation qui mettent l’apprenant au cœur du processus. 

S’appuyer  sur des ancrages locaux forts pour mieux prendre en compte les préoccupations et situations des producteurs.
45. Du fait de la grande diversité socio économique et agro écologique au niveau national et des zones d’intervention du programme, la mise en œuvre de la réforme des dispositifs de FAR se situe principalement à l’échelle régionale et communale, avec le relais des Services Territoriaux Décentralisés (STD) des Districts. Une autonomie de décision et d’action des dispositifs de FAR à l’échelle régionale et communale imposera des mécanismes spécifiques de coordination et de pilotage. Le niveau régional doit aussi participer activement aux différents chantiers nationaux proposés dans la composante 1: production et traitement de données pour les dispositifs d’observation du SNFAR ; rénovation des curricula et des procédures de certification; amélioration des dispositifs de formation de formateurs ; agréments des EFAR; mécanismes de financements pérennes de la FAR.
Former une nouvelle génération de formateurs ruraux

46. Les dispositifs de formation de techniciens agricoles à Madagascar sont insuffisants, mal répartis sur le territoire et de natures très différentes. Or, il existe un besoin élevé de techniciens formés, très recherchés par les ONG, projets et entreprises privées pour développer les services aux producteurs, l’agro-industrie, l’enseignement et pour renouveler les effectifs des services publics. Si les écoles d’ingénieurs, publiques ou privées forment chaque année une centaine d’ingénieur(e)s, il n’en est pas de même pour les technicien(ne)s agricoles qui ne constituent que la moitié des effectifs d’ingénieurs alors que la demande est très importante. D’autre part, les techniciens formés dans les EASTA sont des adjoints techniques et ceux formés dans les centres privés sont plutôt spécialisés dans le domaine des pratiques agricoles. Il paraît nécessaire de créer une  fonction de technicien/socio-organisateur ayant des compétences plus transversales avec notamment une approche plus globale du milieu rural, une meilleure capacité d’analyse des contraintes et des possibilités de développement. 

47. Le technicien devra être une force de proposition de son espace d’intervention et se tenir informé des actions entreprises dans d’autres régions, dans d’autres pays, en utilisant les moyens modernes de communication et en s’appuyant sur les réseaux de transfert de compétences qui existent aujourd’hui. En renforçant les centres de formation existants, en en créant de nouveaux
, en s’appuyant sur leurs capacités d’accueil et en proposant des formations en alternance à l’encadrement pédagogique, FORMAPROD se propose d’augmenter de manière significative le nombre de techniciens formés. Cela se traduira par des propositions d’ingénierie de formation et de formation de formateurs avec le soutien de l’ESSA, de l’ISTRAM et des réseaux existants, notamment à l’Ile de la Réunion où les formations de techniciens supérieurs en agriculture existent depuis longtemps. 

B. Stratégie générale d’intervention

48. Les axes stratégiques du FIDA pour Madagascar sont décrits dans son document d’orientation stratégique pour le pays (COSOP) ; il a été élaboré de manière participative et agréé avec le Gouvernement en 2006. Il vise à améliorer la gestion des risques, à réduire la vulnérabilité des ruraux en leur donnant plus largement accès aux ressources et aux services et à contribuer à la professionnalisation des petits producteurs et de leurs organisations professionnelles (OPA) pour les associer plus étroitement au développement économique de leur pays. FORMAPROD va s’inscrire dans la continuité des projets appuyés par le FIDA (AD2M, AROPA, PPRR, PROSPERER). Des synergies importantes seront développées en matière d’échange d’expériences, de méthodologies d’appui aux centres de formation, de diffusion d’innovations et d’expériences réussies, de partenariats avec des acteurs nationaux ou internationaux dotés d’expertise (réseau FAR, enseignement agricole Réunionnais, etc.).

49. Plus spécifiquement,  FORMAPROD inscrit ses propositions dans la Stratégie Nationale de Formation Agricole et Rurale (SNFAR) dont une version provisoire
 a été produite par le Réseau FAR de Madagascar et diffusée à l’ensemble des acteurs concernés (cf. annexe 5). Un processus de validation institutionnelle est en cours.

50. La stratégie générale d’intervention de FORMAPROD pour l’amélioration de la formation agricole et rurale à Madagascar reposera sur plusieurs principes en cohérence avec la SNFAR dont ceux énoncés ci-dessous.

51. S’appuyer sur l’existant en harmonisant les niveaux de formation, en mettant en place des référentiels qui servent de cadre général à la formation et  valorisent le travail des centres de formation agricole, sans interférer dans leurs spécificités, leurs pratiques et leur mode de fonctionnement. La diversité des acteurs de la Formation Professionnelle Agricole doit être un atout et il s’agit de renforcer les offres faites aux jeunes pour les rendre plus attractives. Par son appui au Ministère de l’Agriculture et ses partenaires pour mettre en œuvre la stratégie Nationale de Formation Agricole et Rurale (composante1), FORMAPROD va permettre à tous les partenaires institutionnels de se positionner  dans un secteur qui est aujourd’hui trop dispersé et peu réglementé. 

52. Rénover les dispositifs de formation pour accompagner le changement. Pour tirer profit des innovations et des nouvelles pratiques, améliorer la production agricole et la diversifier, le secteur de la FAR doit innover en permanence pour former des jeunes réactifs, capables de pratiquer de nouvelles techniques. En harmonie avec la politique nationale de révision des curricula et accréditations, il est indispensable de diversifier les propositions de formation (animation rurale, conseil en gestion/économie, appui à la maîtrise d’ouvrage, ingénierie de formation), les associer à de nouveaux métiers ruraux, diffuser les résultats de la recherche et adapter en permanence la formation aux évolutions du marché (agriculture biologique, agroalimentaire, commercialisation…).

53. Promouvoir des dispositifs de formation efficients et pérennes.  Pour répondre aux besoins massifs et durables de formation des jeunes ruraux, FORMAPROD doit  valoriser les processus d’apprentissage et d’alphabétisation qui s’appuient sur des mécanismes d’autopromotion et de financement où l’effort propre (« argent chaud ») précède une aide (« argent froid ») utilisée essentiellement pour le renforcement des compétences et l’accompagnement durant les phases de démarrage. Dès le début, le maître d’ouvrage et les apprenants sont mis en situation d’assurer un système attractif de rétribution / contribution des formateurs locaux et d’acquérir les outils didactiques. Ils sont aussi mis en situation de décider du rythme, du calendrier, des situations-problèmes et des applications pratiques qui vont caractériser chaque phase d’apprentissage. Les éléments nécessaires à la poursuite des apprentissages sans aides extérieures (y compris de l’Etat) sont instaurés dès le départ et constituent un préalable à l’intervention de FORMAPROD.
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C. Objectifs et principaux résultats attendus de la composante 2

54. La composante 2 « Opérationnalisation régionale du système de formation agricole et rurale » contribuera à l’atteinte d`un objectif spécifique de FORMAPROD: « Renforcer la capacité des Régions à promouvoir un système de FAR adapté a la demande des ruraux ».

55. Il s’agira en particulier de :

(i) Manager des dispositifs décentralisés de FAR par :

· le développement de mécanismes paritaires de concertation et de décision, en insistant sur la cohérence avec les plans de développement régionaux et communaux ;

· le développement de la qualité de l’offre régionale de formation existante ;

· la création d’un guichet FAR dans le FRDA ;

· la promotion des OPA/OP ;

· la production et/ou diffusion de données, savoirs émergents et savoirs constitués sur la FAR.

(ii) Renforcer les compétences des jeunes ruraux par :

· l’appui aux écoles primaires et collèges pour sensibiliser et dynamiser les élèves et les enseignants sur le potentiel offert par les métiers agricoles et ruraux ;

· un appui aux dispositifs d’apprentissage dans 760 Communes ;

· des dispositifs d’autopromotion et d’alphabétisation pour les adolescents ;

· un appui aux centres de formation professionnelle.

(iii) Renforcer les compétences des techniciens agricoles et socio-organisateurs ruraux par :

· la création, la réhabilitation et/ou le renforcement  de deux établissements / région avec intégration de centre de ressources et de formation continue ;

· la formation / recyclage des enseignants, équipes de direction et techniciens sur la base de curricula rénovés ;

· des subventions de fonctionnement des établissements sous forme de bourses allouées individuellement aux élèves ;

· la formation continue des OP sur le management d’une organisation et le leadership.

(iv) Améliorer les projets professionnels des jeunes formés par :

· un appui aux paysans formateurs

· une dotation à l’installation de jeunes agriculteurs

· un appui au montage de dossiers financiers

· un suivi technico-économique des jeunes installés

· un programme de recherche-action sur « CMR, orientation et insertion des jeunes »

56. Ainsi, la composante 2 est organisée en quatre sous-composantes: (i) Management des dispositifs FAR au niveau régional et local (ii) Formation des jeunes ruraux, (iii) Formation qualifiante des techniciens agricoles et socio-organisateurs ruraux, (iv) Projets professionnels des jeunes formés.

IV. DESCRIPTION DES ACTIVITES DE LA COMPOSANTE

Sous composante 2.1: Management des dispositifs de FAR au niveau régional 

Principes

57. Paritarisme et coopération entre Etat / Société civile. Chaque DRDR aura le mandat de mobiliser les différents acteurs concernés par la FAR pour enrichir le PRD et sa composante Développement rural.  Il sera essentiel de mobiliser les STD du MEN, MP, ME, SEETFP, MDAT, les OPR, les projets, les ONG, une représentation de maires et les entreprises privées dans un conseil régional FAR (CRFAR). Ce dernier veillera à bien garder l’objectif d’un développement des EAF sur les doubles aspects de l’amélioration de la productivité agricole et des revenus. A cet effet, il est essentiel que le développement de la FAR soit  conçu comme un élément en interaction avec les autres services agricoles proposés et qui ne saurait résoudre à lui seul tous les problèmes structurels des EAF (foncier, financement, intrants, commercialisation…).  

58. La région participera aux différents chantiers nationaux, notamment: agrément des EFAR ; rénovation des curricula et des procédures d’accréditation; mécanismes de financements pérennes de la FAR via les FRDA; amélioration des dispositifs de formation de formateurs.  Le réseau national FAR encouragera la constitution de groupes régionaux de travail pour conseiller le CRFAR et alimenter les échanges avec les autres régions. 

59. Une construction sociale de la demande. Le comité régional FAR  doit encourager les processus et initiatives qui permettent une construction sociale de la demande, au plus proche des jeunes et des producteurs. Une grande attention doit être accordée à l’évaluation les démarches conduites par les Communes et OP avec l’appui des CSA / GUMS pour identifier les demandes et proposer des réponses adaptées. Le comité régional FAR  valorise par ailleurs les créativités locales (« ajustement culturel de l’offre ») en contribuant à construire un « modèle malgache » de FAR.

60. La demande devra être régulièrement interrogée sur la base de données locales actualisées et de veille sur les pratiques locales porteuses. Le comité régional FAR a un double rôle à jouer : (i) alimentation des observatoires nationaux ; (ii) information et communication pour les STD, CSA / GUMS, Communes et usagers. Il constitue le maillon fort du SFAR pour garantir une fonction essentielle : la mobilisation des acteurs concernés par une communication de qualité et des initiatives attractives.  

Activités

61. Mise en cohérence et opérationnalisation de la FAR entre les Communes et la CNFAR. La  sous-composante 2.1 (4, 514 millions USD) a pour objectif de mettre en œuvre la SNFAR au niveau régional et local dans les treize régions d’intervention du FIDA. Pour les 2 premières années, trois régions seront ciblées en priorité. 

Volet 2.1.1 Information et communication décentralisée : 

62. Avec l’appui de la CNFAR, la DRDR créera et animera un Comité Régional d’Orientation de la FAR (CRFAR) en coopération étroite avec les services régionaux du MEN, du SEETFP ainsi que du ME et MP, là où des antennes existent. Elle s’appuiera notamment sur les dispositifs collégiaux mis en place pour les FRDA et veillera à intégrer la FAR dans le Plan Régional de Développement et le PRDR.

63. En année 1, le CRFAR doit être informé sur la SNFAR ainsi que sur les bases essentielles de l’ingénierie pédagogique (IP) et l’ingénierie de formation (IF). Une série de 3 ateliers (2 jours/atelier de 30 personnes) doit permettre de (i) mobiliser différents acteurs sur des actions concrètes et de mieux se connaître ; (ii) acquérir une connaissance générale des différents concepts, méthodes et outils développés en IF/IP ; (iii) produire un plan de communication opérationnel pour les CTD et les jeunes ruraux. FORMAPROD pourra notamment s’appuyer sur les travaux et acquis du programme FORMGED.

64. Le SEGS est pris en compte dans la composante 1 de FORMAPROD. Dès le démarrage, le niveau régional a un rôle majeur à y jouer pour accompagner le changement: la collecte, le traitement intermédiaire et la valorisation des données quantitatives et qualitatives sur la FAR doivent faire l’objet d’un plan d’action spécifique, articulé au dispositif national. Tant pour alimenter le dispositif de SEGS national que pour enrichir les dynamiques régionales/locales.  Ce plan vise notamment à soutenir les actions suivantes: (i) Echanges d’expériences sur les dynamiques régionales et la mutualisation des savoirs émergents (un atelier national/2 ans avec choix de thématiques prioritaires et accompagnement scientifique). (ii) Production de documentaires de formation, vulgarisation et capitalisation. (iii) Soutien à la production / diffusion radiophonique. (iv) Pilotage et organisation (démarche, indicateurs, règlement, jury, prix, médiatisation) d’un concours régional bisannuel pour valoriser les meilleures formations de masse et d’apprentissage (CMR, école primaire, Collège) pilotées par les communes /OP. 

65. Un concours régional bisannuel est organisé pour récompenser les innovations en matière de formation de masse sur trois types d’offre: (i) éducation de base formelle; (ii) formation duale ; (iii) CMR.  Les critères de pérennisation et d’impact sont particulièrement examinés par un jury représentatif (3-4 personnes) du COPILO d’un CSA / GUMS voisin du district concourant. Les innovations font systématiquement l’objet d’une production multimédia diffusée à minima dans la région concernée (affiche, brochure, article de presse, émission radio, CD/DVD). 

Volet 2.1.2 Appui à la maîtrise d'ouvrage régionale

66. Renforcer les compétences des acteurs des comités régionaux FAR / réseau FAR/ CSA / GUMS/OPR/TT par la formation – action. Pour les années 1 et 2, le MA doit aider chaque région à concevoir et mettre en œuvre un plan régional de développement de la FAR assorti d’un programme de formation concernant en priorité les membres du CRFAR. En année 3, le plan régional de développement de la FAR sera actualisé et accompagné d’un Plan de Formation triennal. Les méthodes de formations-actions seront privilégiées et porteront sur des thématiques prioritaires (ex : ingénierie sociale, communication et valorisation des savoirs; économie locale et formation; valorisation et régulation de l’offre et de la demande de formation; management d’une organisation de producteurs et leadership; orientation et installation des jeunes; recherche de financement, etc.) Ces ateliers doivent valoriser la diversité des compétences et fonctions des participants, avec une production collective systématique au service du développement de la FAR. Pour le recrutement des intervenants extérieurs (conception, animation des sessions), la DRDR procèdera par appel d’offres national.

67. Pour renforcer les capacités institutionnelles, la CNFAR proposera des ateliers à la carte (3j /an/région), adaptés aux besoins régionaux et aux dynamiques impulsées par la CNFAR et le RNFAR: politique de développement régional et FAR ; structuration et gestion des dispositifs de formation ; mécanismes de financement et efficience de la formation ; rénovation et adaptation des curricula ; démarche Qualité de l’offre et procédures d’agrément des EFAR; suivi-évaluation, gestion des savoirs et dispositifs d’observation de la FAR ; veille économique et technologique ; etc. Ces ateliers seront intégrés dans les Plans de Formation régionaux.

68. En collaboration avec le MATD et le MAE, le MA favorisera le développement de partenariats avec la coopération décentralisée pour le support à la FAR. L’expérience du jumelage des Régions de l’Itasy /Aquitaine constitue une référence utile pour accompagner cette dynamique. En année 3, 6 et 9, cette action pourra aussi s’inscrire dans un séminaire national de la FAR qui permettra de vulgariser la SNFAR et mobiliser l’Etat/Bailleurs de fonds sur un programme convergent. 

Volet 2.1.3 Démarche "Qualité de la FAR"

69. Améliorer l’offre de formation. Entre les deux EFT qui seront appuyés par FORMAPROD dans chaque région(cf. sous-composante 2.3), le CRFAR en choisira un de référence pour coordonner techniquement les appuis visant à améliorer la qualité de l’offre de formation du réseau d’EFAR. Appuyée par le CNFAR et pilotée par le CRFAR, une démarche « Qualité de la FAR » sera expérimentée dès l’année 4 pour les 3 Régions de départ. Planifié de l’année 4 à 9, sur 3 années/Région, ce processus doit permettre de faire participer une majorité des acteurs de la FAR (demande / offre) autour d’améliorations concrètes des prestations de FAR.

70. Cette démarche qualité comprend les phases suivantes :  (i) conception d’un référentiel d’attentes de la part des financeurs et usagers de la FAR selon les filières régionales (6 mois); (ii) élaboration d’un référentiel « Qualité de l’offre » par les prestataires (6 mois); (iii) autodiagnostic des organismes de formation sur la qualité et programme d’amélioration de l’offre pour une mise à niveau (24 mois); (iv) mise en place d’un processus d’agrément (et/ou de labellisation) des organismes de formation, avec mesures d’accompagnement (6 mois dès l’année 3). 

71. Dès l’année 4, la démarche qualité doit constituer le fil directeur pour orienter le plan de développement régional de la FAR. Les EFAR qui font l’effort de s’inscrire dans cette dynamique doivent être priorisés dans les investissements et  les renforcements de compétences prévus par FORMAPROD. La mise en œuvre et les contenus de la démarche qualité doivent pêtre capitalisés pour adapter et améliorer les procédures nationales d’agrément des EFAR (composante 1). 

Volet 2.1.4 Structuration du guichet FAR/FRDA
72. Financement de la FAR. A partir  d’un fonds compétitif national de soutien aux initiatives FAR, FORMAPROD met en place un guichet FAR intégré dans le FRDA qui contribue à la définition des critères d’éligibilité des demandes (ex : priorités économiques régionales, pertinence du PCD, engagement des OP, publics prioritaires…). En lien avec le SEGS, une revue annuelle permet de renforcer l’efficience des actions financées. En attendant que le FDA soit opérationnel, le CNFAR met en place et gère de façon paritaire un fonds précurseur du guichet FAR national.  

73. Le guichet régional permet de financer les actions suivantes : (i) les échanges intercommunaux ; (ii) les kits d’enseignement et d’application mis en place par les CISCO avec intervention d’un technicien agricole ou d’un paysan-formateur ; (iii) la formation continue et la formation duale pour les CMR ; (iv) les bourses individuelles pour les collèges / MFR / CFAA ; (v) les bourses individuelles pour les techniciens.

74. Pour développer les compétences des bénéficiaires, permettre le contrôle de gestion et évaluer l’action, les demandes de financements sont présentées selon les grilles d’un micro-projet et avec une procédure accélérée de traitement. Au besoin, les CSA / GUMS sont sollicités pour appuyer les demandeurs. 

75. Dans le cadre d’une formation – action CNFAR sur le « financement de la FAR », un cahier des charges est proposé à chaque FRDA pour l’aider à définir  et expérimenter un  mécanisme de gestion du guichet FAR/FRDA: (i) critères d’éligibilité ; (ii) procédures d’octroi; (iii) suivi-évaluation du bénéficiaire.

76. Typologie indicative des actions éligibles au FRDA 

	Type d’action
	Bénéficiaire
	Maître d’œuvre
	Tutorat

	Echanges intercommunaux 
	Conseillers / personnes-ressources
	OP / Commune
	-

	Kits d’enseignement et d’application
	Ecole primaire

collège EG
	CISCO
	Commune

	CMR (FC)
	Apprenant
	OP / Commune
	Un responsable OP

	CMR : formation duale
	Apprenant CMR
	Maitre d’apprentissage
	Un responsable OP

	Bourse professionnalisation (FI)
	Elève collège, MFR, CFAA, CAF…
	EFAR
	Un responsable OP  

	Bourse pour les techniciens (FI)
	Elève EASTA, CFTAR, lycée agricole, CFPA…
	EFT
	Un responsable OP


Pour la plupart des actions financées, il est nécessaire qu’un tuteur (tierce personne différente du maître d’œuvre) s’engage à conseiller et évaluer le bénéficiaire, puis rendre compte au FRDA de l’évolution du dossier. La nomination d’un tuteur et de son suppléant font partie des conditions d’éligibilité au guichet FAR/ FRDA. Le délai de traitement des demandes entre son dépôt et son passage en commission d’octroi ne doit pas excéder deux mois.
Sous composante 2.2 : Formation des jeunes ruraux

Principes

77. Définition des publics. FORMAPROD offre l’opportunité d’articuler étroitement « Développement des compétences » et « Entreprenariat rural » pour une catégorie importante de la population : les adolescents et jeunes adultes. Les décideurs communaux, régionaux et les OP devront mobiliser leur expérience et leur volonté pour proposer des apprentissages de qualité, avec des impacts immédiats pour le plus grand nombre de jeunes. Même si elles ont été ponctuelles et adressées à un public limité, FORMAPROD peut s’appuyer sur les expériences en formations postscolaires coordonnées par le PNUD, le MEN et  différentes ONG ces dix dernières années. Une attention particulière sera portée à la définition du projet professionnel et de formation des jeunes ainsi qu’à leur accompagnement par deux tuteurs (dont un suppléant) avant, pendant et après les formations (cf. comp 2.4)

78. Renforcer la maîtrise d’ouvrage des OP et Communes. L’essentiel de la réussite des processus de formation engagés pour les jeunes ruraux reposera sur le pilotage et la coordination  effectifs des OP et de la Commune. Certaines ont déjà une expérience dans la mise en œuvre sectorielle de leurs Plans Communaux de Développement
 (PCD). La composante FAR doit faire l’objet d’un approfondissement et d’une planification au sein du PCD avec un accompagnement  des agents locaux du MA mais également du MEN et du SEETFP. 

79. Communication sociale, échanges entre pairs et émulation positive. Les processus de communication locale ont un rôle majeur à jouer, tant sur le plan informatif, formatif que pour alimenter une représentation positive, moderne  des métiers agricoles / ruraux. Le changement de la conduite des EAF doit être accompagné par des échanges entre apprenants et producteurs pour éviter l’isolement socioprofessionnel des EAF innovants et faciliter la mise en œuvre des nouveaux apprentissages. Le suivi-évaluation et la gestion des savoirs (SEGS) doivent être alimentés par les expériences des MER et des Communes. Le SEGS prévoit l’organisation d’un concours régional bisannuel, efficacement médiatisé, primant les meilleures réalisations des acteurs de la FAR (CMR, école primaire, collège, EAF innovante, etc.)

Activités
80. La  sous-composante 2.2 (15, 297 millions USD) a pour objectif de développer au niveau communal le capital humain et social des EAF pour accroitre leur performance (économique, financière, sociale, environnementale, etc.). L’échelon communal a été choisi comme espace structurant, intermédiaire du Fokontany (trop restreint) et du District (trop éloigné), animé par une équipe élue et doté d’un Plan Communal de Développement (PCD) qui permet une approche systémique. 

Volet 2.2.1 Plan d'action Communal

81. Animation communale et intercommunale. A partir du Plan de communication élaboré par la Région, FORMAPROD facilite la mobilisation de la Commune et des OP sur la problématique de la FAR et de son articulation avec l’éducation de base d’une part et avec l’apprentissage des futurs producteurs d’autre part. Il s’agit notamment d’enrichir le PCD, voire le Plan Communal d’Education (PCE) s’il existe, avec la composante FAR. Dans un premier temps, l’enjeu est double : (i) informer et faire réfléchir les décideurs et les responsables politiques sur la FAR ; (ii) informer les STD sur les problématiques de développement communal. Il est essentiel que les visions des décideurs et celles des techniciens se rejoignent pour assurer une complémentarité la plus étroite possible entre les projets de développement (collectifs et individuels) et les initiatives locales de FAR.

82. Pour chaque District, deux à trois séances d’information / réflexion sont animées par le CSA / GUMS, renforcé par FORMAPROD. Les Communes souhaitant s’engager dans un processus de développement de la FAR en font la demande écrite au CSA / GUMS en présentant un avant-projet qui mette en évidence le PCD, les progrès agricoles/ruraux souhaitées, l’engagement potentiel des OP/ acteurs locaux et leurs attentes en terme d’accompagnement par le CSA / GUMS. Celles qui ne sont pas prêtes à s’engager sont tenues informées (visite, émission radio) tous les semestres des initiatives en cours dans le District.
83. L’offre de FORMAPROD peut être déclinée selon 3 types de formation : (i) une sensibilisation avec applications pratiques pour les élèves (primaire, secondaire) ; (ii) la création d’un Centre des Métiers Ruraux (CMR) par Commune, englobant quatre modalités possibles de formation : la mise en place d’un cercle REFLECT
 ; des champs-écoles paysans (CEP), des formations techniques à la carte;  un dispositif de formation duale pour l’artisanat ; (iii) un EFAR centré sur la professionnalisation agricole (ex : MFR, CAP, CFAA, CAF, etc.). 
84. Un programme trisannuel est défini par la Commune et fait l’objet d’une convention tripartite avec le CSA / GUMS et FORMAPROD. En sus des dispositions prévues dans le dispositif SEGS, ce programme intègre systématiquement une composante (i) « suivi-évaluation » mis en œuvre par les acteurs locaux; (ii) échanges et évaluations croisées avec les autres communes engagées dans un processus de FAR. 

Volet 2.2.2 FAR dans l'éducation primaire et secondaire 

85. Ecoles et collèges. En 2006, la réforme éducative a prôné l’introduction d’enseignements sur les thématiques de l’agriculture, élevage et environnement. 20 CISCO/114 ont été ciblées pour mettre en application cette réforme qui a été freinée par la crise politique de 2009. Cependant, dès 2008, le MEN a entrepris de concevoir et expérimenter de nouveaux manuels scolaires qui intègrent des contenus liés à la FAR et plus centrés sur la vie quotidienne des élèves. Une commission de validation technique appuyée par les enseignants-chercheurs de  l’Ecole Normale Supérieure examine les produits et accompagne la réforme des curricula dans l’enseignement fondamental. D’autres initiatives comme le processus de développement des méthodes actives concourent également à promouvoir l’enseignement et les pratiques agricoles dans les écoles. 

86. En lien étroit avec les DREN, FORMAPROD doit renforcer les processus en cours  portant sur l’insertion d’enseignements agricoles et ruraux pratiques dans les curricula de l’enseignement primaire et secondaire par diverses formes d’appui: (i) information des enseignants/ chefs ZAP / CISCO sur les modules à animer par des techniciens et / ou paysans-pilotes; (ii)  mise à disposition de livrets, outils, intrants et subventions sur la base d’un projet pédagogique formalisé par l’établissement et intégré au PCD, voire PCE s’il existe ; (iii) capitalisation sur les meilleures pratiques pédagogiques en lien avec la diffusion des méthodes actives ; (iv) intégration des écoles et collèges dans le concours régional primant les meilleures initiatives éducatives (jardins, élevages, agroalimentaire, ateliers…)

Volet 2.2.3 Création de CMR

87. Formation de proximité : conscientisation, apprentissage à la carte et alphabétisation. Un dispositif de formation de masse va être promu au niveau communal pour développer en priorité les compétences des jeunes (14-20 ans) analphabètes, illettrés ou déscolarisés sans qualification, avec un projet professionnel centré sur l’insertion rurale. FORMAPROD propose d’appuyer la création de Centre des Métiers Ruraux (CMR) pour les Communes qui seront volontaires (760 prévues). Les CMR (cf. annexe) sont des structures « hors les murs », gérées par les Communes et dont l’offre est centrée sur des apprentissages techniques et une alphabétisation répondant à une demande construite par les usagers. Quatre types d’offre peuvent y être développées : (i) REFLECT ; (ii) apprentissage en formation duale ; (iii) FC ; (iv) CEP dans les pôles notamment.
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88. Pratiquée depuis 1993 dans plus de 70 pays et depuis 2004 à Madagascar par l’ONG Aide et Action (création de 50 cercles), la méthode REFLECT (cf. annexe 6) structure de manière participative, adaptée et peu coûteuse les processus d’apprentissage et d’alphabétisation. Elle permet aux apprenants de : (i) analyser leur situation socioéconomique (individuelle, collective) avec une approche systémique, globale; (ii) élaborer un plan d’action qui réponde à leurs besoins; (iii) concevoir un plan de formation qui articule les apprentissages techniques et l’alphabétisation ; (iv) développer l’entraide et la négociation avec les partenaires extérieurs pour faciliter la réalisation du plan d’action.

89.  En lien avec les CSA / GUMS, FORMAPROD propose une à deux séances d’information (vidéo, brochure, animation) sur les réponses qu’un  CMR peut apporter en lien avec la composante FAR du PCD : bénéfices attendus, démarches, méthodes, moyens à mobiliser, rôles des différents acteurs, système de rétribution/contribution, facteurs critiques. Les Communes qui souhaitent s’engager dans la création d’un CMR en font la demande formelle auprès du CSA / GUMS qui centralise les requêtes.

90.  FORMAPROD s’engage à former les Socio-organisateurs (2 à 3/ CMR), suivre le processus d’apprentissage et faciliter l’achat de formations techniques via le CSA / GUMS. La Commune, le CMR et les usagers s’engagent à rétribuer le socio-organisateur, assurer la logistique d’apprentissage et à acquérir le matériel didactique (peu coûteux avec REFLECT). Ces conditions permettent de (i) s’assurer de l’engagement concret des usagers dans le processus d’apprentissage ; (ii) renforcer le pouvoir décisionnel de la Commune et des usagers ; (iii) pérenniser l’apprentissage (l’alphabétisation notamment) en l’absence de financement extérieur. A cet effet, le CSA / GUMS organise alors une à plusieurs séances avec la Commune pour mettre en place une convention qui prenne en compte les engagements des différentes parties et entame le processus de sélection de 2 à 3 socio-organisateurs/ CMR : un sera titulaire pour un à deux remplaçants. Au besoin, ces derniers auront la possibilité d’ouvrir un deuxième cercle REFLECT au sein du CMR.

91. Tant pour la création de CMR que des cercles REFLECT, la sélection des Socio-organisateurs constitue une étape essentielle dans la réussite du processus.  Pour chaque candidat, la Commune et le CSA / GUMS doivent examiner rigoureusement deux groupes de critères : (i) capacités à développer des compétences en andragogie et en médiation sociale; culture générale ; (ii) projet de vie, projet professionnel, rétribution souhaitée. Une grille de critères sera conçue pour préciser le profil souhaité lors du recrutement. Les Communes qui ne parviendront pas à recruter de façon satisfaisante en leur sein devront rechercher des candidats dans les localités proches. 

92. A l’échelle d’un à deux Districts, la DRDR organisera la formation des Socio-organisateurs CMR avec des prestataires compétents en méthode REFLECT et en formation duale. Le processus initial se déroulera sur une année, pour des groupes de 15-20 personnes pris en charge par FORMAPROD : deux semaines en regroupement ; deux mois d’application avec au moins deux visites de supervision ; une semaine de perfectionnement en regroupement ; quatre mois d’application assorti au minimum de 4 visites d’appui-conseil ; une semaine de recyclage et bilan en fin de cycle. En lien avec les Communes, le CSA / GUMS favorisera la tenue de réunions de proximité pour des échanges d’expériences entre socio-organisateurs

93. En s’appuyant sur les dispositifs et l’expérience de PROSPERER, FORMAPROD appuiera l’intégration dans les CMR des dispositifs de formation duale (artisanat de service, artisanat de production, artisanat d’art) dont le financement sera assuré via le FRDA. 

Volet 2.2.4 Développement des EFAR

94. Professionnalisation agricole. Cette activité vise en priorité à renforcer l’offre de formation initiale en agriculture et métiers  ruraux pour une population postscolaire âgée de plus de 14 ans (âge limite de la scolarité obligatoire) sans distinction de genre, ayant le niveau CEPE. Elle contribue également au développement des centres de ressources et à l’offre en formation continue pour les EAF.

95. FORMAPROD propose de rénover, réhabiliter ou créer 41 EFAR selon les catégories existantes suivantes: (i) Collèges agricoles privés; (ii) MFR ; (iii) Centre de formation d’apprentis agricoles ; (iv) Centres d’appui formation.  
96. Pour décider de l’investissement dans la construction ou la rénovation d’un EFAR, une attention particulière doit être portée sur l’établissement d’un compte d’exploitation prévisionnel réaliste, qui tienne compte des différentes sources de financements accessibles et durables. La viabilité économique de l’EFAR est un élément essentiel pour son éligibilité à FORMAPROD. 
97. Pour assurer le fonctionnement de l’EFAR, un système de quota de bourses individuelles est mis en place au niveau du FRDA, avec une prise en charge dégressive mais continue des frais de formation. Le mécanisme de financement national de la FAR pourra être effectif dès l’année 6. Ainsi,   une prise en charge de 100 % est proposée en année 1 de l’appui à l’EFAR, pour être ramené progressivement à 40-50% du coût de fonctionnement dès l’année 2. Les responsables et gestionnaires potentiels d’EFAR ont accès à une formation – action préalable portant sur « Financement, gestion et efficience d’un EFAR et un EFT».
98. Le CNFAR apporte un appui à la Région pour planifier les investissements à réaliser ; elle s’assure de la faisabilité et de la pérennité des EFAR. A cet effet, une étude participative et transversale sur les modèles économiques de formation professionnelle doit impliquer les CRFAR; l’appui du Réseau FAR international peut être sollicité pour piloter cette étude, en prolongement des travaux en cours sur « Les dispositifs et les systèmes de financement de la formation professionnelle et technique agricole et rurale à Madagascar ». Cette étude doit produire un Plan de Formation National sur « Financement, gestion et efficience d’un EFAR et un EFT».

99. Sur la base d’un système de curricula mis en place au plan national avec la participation des comités régionaux de FAR (cf. Composante 1), ces EFAR proposent a minima deux années de formation en alternance, qui peuvent être sanctionnées par un diplôme de type « Certificat d’Aptitude Professionnelle ». Ces curricula sont adaptés en fonction des filières et besoins socio-économiques régionaux définis par le comité régional FAR.

100. A l’instar des Centres de formation de techniciens qui seront renforcés (sous-composante 2.3), l’octroi d’une aide publique au renforcement des infrastructures et du  fonctionnement doit être conditionné par la mise en place de deux services allant de pair avec la formation initiale : (i) la mise en place d’un centre de ressources ouvert à tout public ; (ii) la formation continue avec proposition d’au moins 8 modules courts (2 à 3 jours) par an. Ces services devraient permettre de  satisfaire les demandes de proximité et d’améliorer l’efficience des aides publiques.

101. Les EFAR seront partie prenante de la démarche « Qualité de l’offre » relayée par le comité régional FAR (cf. al. 82) et pilotée par la CNFAR. Les EFAR qui s’inscrivent dans cette démarche bénéficieront d’appuis prioritaires pour améliorer la qualité de leurs prestations : (i) locaux, matériel pédagogique, équipements ; (ii) formation du personnel (pédagogie, management, projet d’établissement, etc.) ; (iii) conduite des actions de formation.
Sous composante 2.3 : Formation des techniciens agricoles et socio-organisateurs ruraux

Principes

102. Augmentation du nombre de techniciens et socio-organisateurs formés La modernisation du SFAR repose sur une augmentation des effectifs de techniciens formés tant pour la création d’entreprises agricoles modernes, l’emploi salarié dans le secteur agro-industriel que pour la formation, la vulgarisation et l’encadrement. Il est de plus nécessaire de rajeunir les cohortes formées pour remplacer les départs en retraite.

103. Rénovation des dispositifs de formation des formateurs  et gestionnaires de dispositifs de formation. Au niveau national, FORMAPROD (composante 1) va accompagner la modernisation des dispositifs de formation : curricula, agréments, certifications, formation de formateurs, centres de ressources notamment (cf. chap.D). Au niveau régional, il est essentiel que les prestataires de formation s’inscrivent progressivement dans une démarche « Qualité de l’offre » dont ils contribuent à définir le référentiel.  

104. Une fois conçu, le référentiel doit permettre un autodiagnostic de la structure, de son fonctionnement et de ses prestations, suivi d’un plan de professionnalisation qui peut être accompagné par FORMAPROD. A terme, un système d’agrément national construit avec les prestataires régionaux et locaux pourra se mettre en place en tenant compte de la particularité de chaque situation (ressources matérielles et humaines, positionnement socio-économique, culture pédagogique…) 

105. Elargissement des apprentissages aux sciences sociales, économie et management. La rénovation des curricula doit permettre d’adapter les contenus techniques proposés aux savoirs constitués actuels et utiles pour les EAF. Quelle que soit la spécialisation proposée, elle doit aussi prendre en compte les fondamentaux des sciences sociales (ex : sociologie des organisations, analyse stratégique et systémique, etc.), de l’économie (ex : gestion, capital d’exploitation, comptabilité, politiques agricoles, développement durable, mondialisation, etc.) et du management (ex : cycle du projet, style de direction et leadership, organisation, communication, etc.). Ces ouvertures doivent permettre de développer des approches systémiques dans lesquelles l’acteur rural et son environnement sont pris en compte pour accompagner le changement. Le technicien est ainsi formé pour diagnostiquer et valoriser les connaissances des apprenants. Les apprentissages doivent privilégier les approches collaboratives, coopératives et en réseau (centres de ressources de proximité, TIC si possible) pour faciliter les perfectionnements individuellement pertinents, notamment sur les questions techniques. 

Activités

106. La sous-composante 2.3 (8, 888 millions d’USD) vise à accroître le nombre et le niveau de qualifification des techniciens/socio-organisateurs ruraux formés, pour répondre à la demande des OP, ONG, projets et de l’Etat dans le domaine du développement agricole et rural. Des qualifications complémentaires à celles enseignées aujourd’hui devront être dispensées, notamment dans les domaines du diagnostic global des EAF, de l’ingénierie sociale, de la conduite d’équipes, de l’animation/communication, du montage de projets. 
Volet 2.3.1 Appui aux EASTA / IST

Volet 2.3.2 Appui aux CFTAR 

Volet 2.3.3 Appui au Lycée agricole de Fandriana

107. Infrastructures. FORMAPROD apporte un appui à la maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation, la rénovation ou la création d’Etablissements (2 / Région) de formation de techniciens / techniciens supérieurs: (i) EASTA/ IST ; (ii) CFTAR ; (iii) Lycée agricole de Fandriana ; (iv) Collèges agricoles ; (v) CFPA d’Itasy. 
108. Pour coordonner les investissements, le MA doit prendre attache avec le MESR pour intégrer les formations de techniciens dans les Instituts Supérieurs Technologiques (IST) dont l’extension est prévue pour chaque région (cf. ISTRAM). Les IST proposent par ailleurs des filières DTQ/DTS/ DTSS qui ont également vocation à former des enseignants pour les EFAR / EFT. 

109. A l’instar des EFAR (cf.al. 105), la mise en place d’un centre de ressources ouvert à tout public et le développement de la formation continue sont requis pour améliorer l’efficience des investissements et du fonctionnement sur financements publics.
110. De plus, la région devra choisir un EFT de référence qui  sera une tête de pont pour le développement de la FAR avec mise en place progressive (i) de filières BEPA/ DTQ / DTS/ DTSS avec une optimisation des structures et de la ferme-école ; (ii) une offre en FC d’au moins 8 modules courts (2-3 jours) prioritaires pour la région; (iii) un Centre ressources ; (iv) un secrétariat technique du CRFAR qui rende accessible l’information sur la politique nationale / régionale de FAR et instrumente la politique « Qualité de la formation ».

111. Statut. Pour dynamiser les établissements publics de formation de techniciens (EASTA), il est proposé de réformer leur statut juridique en Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC), pour ouvrir leurs conseils d’administration aux représentants des OP, des TTR, des élus locaux (maires) et des opérateurs économiques importants pour le secteur agricole dans leur région d’implantation. Le développerment de leur autonomie et de la qualité de l’offre de formation en dépendent.
112. Amélioration de l’offre. Avec l’appui méthodologique du réseau de l’Enseignement Agricole Réunionnais, de SAFARI (Ministère français de l’Agriculture), de l’ESSA et de l’ISTRAM, la CNFAR pilote le processus de rénovation des curricula de techniciens en formation initiale (composante 1) : troncs communs, spécialisations, passerelles pour les études supérieures, certification. Le comité régional FAR doit  vulgariser les nouveaux curricula dans les différents établissements et favoriser leur adaptation aux spécificités et besoins régionaux. 

113. Les EFT seront partie prenante de la démarche « Qualité de l’offre » relayée par le comité régional FAR (cf. al. 75) et pilotée par la CNFAR. Les EFT inscrits dans cette démarche bénéficieront d’appuis prioritaires pour améliorer la qualité de leurs prestations: (i) locaux, matériel pédagogique, équipements ; (ii) formation du personnel (pédagogie, management, projet d’établissement, etc.) ; (iii) conduite des actions de formation. En année 6-7, le processus « Démarche qualité » permettra de redéfinir les procédures d’agrément et de labellisation des EFT au niveau national à partir des expériences régionales. Une ligne budgétaire spécifique est créée à cet effet pour accompagner la mise à niveau des EFT (structure et fonctionnement).

114. Financement. Le fonctionnement des EFT sera subventionné en partie par FORMAPROD sur la base d’un système de bourses (350/an dès l’année 2) permettant de respecter l’autonomie de gestion de chaque EFT, favoriser l’accès à la formation pour les plus démunis/ les filles et  évaluer l’efficience des formations (suivi des boursiers). Cette ligne sera gérée par la CNFAR, puis au niveau du FDA quand il existera. Les modalités de mise en place du système de bourse doivent être fixées dans le cadre plus global du financement de la FAR (Composante 1) ; elles peuvent s’inspirer en partie du système proposé par l’ISTRAM pour les filières Bac +2. La pérennisation de ce système repose sur la création d’un fonds national pour la FAR permettant la collecte, la redistribution et le développement des financements  alimentés en majorité par une fiscalité adaptée au plus tard en année 5 de FORMAPROD. 
Volet 2.3.4 Appui aux enseignants/techniciens en activité et OP 

115. Formation des techniciens et managers en activité. Au niveau national (Composante 1), la CNFAR pilote la mise en œuvre de modules en formation continue pour les enseignants et techniciens en activité: (i) actualisation des contenus existants et diffusion des résultats de la recherche agronomique (ii) développement des matières concernant notamment « Entreprenariat et conseil de gestion », « Economie rurale et mondialisation », « Sciences humaines appliquées à l’organisation »; (iii) pédagogies collaboratives et TICE. 

116. L’accès à un processus de mise en place d’un « Projet d’établissement » est proposé pour les EFT volontaires : (i) information préalable ; (ii) formation modulaire ; (iii) accompagnement méthodologique et financier.

117. Un programme national de renforcement des compétences managériales des responsables et gestionnaires d’EFT est proposé en formation continue, avec un appui-conseil à la carte (1 à 2 visites/an). LA CNFAR organise un séminaire trisannuel « Management d’un EFT » pour capitaliser sur les meilleures pratiques professionnelles et proposer les modernisations indispensables.

113. Formation des cadres des CSA/ GUMS/ ONG d’appui. Dans chaque EFT, un programme de formation continue des techniciens en activité (ex : CSA / GUMS / comité régional FAR / ONG / privés, etc.) est proposé pour développer les compétences en « analyse systémique et stratégique des organisations », « analyse du milieu», « animation rurale », « andragogie », etc. 

114. Formation des OP. Intégrés dans le Plan de Formation régional, des modules adaptés aux responsables des OP/OPA/OPR sont conçus, animés et capitalisés pour développer les thèmes suivants : « Economie agricole et mondialisation », « Management d’une organisation »,  « Développement du leadership », « Insertion / installation des jeunes »  et « Conseil en comptabilité et gestion ». 

Sous composante 2.4 : Projets professionnels des jeunes formés.

Principes

118. Orientation active, située, accompagnée. En se basant sur les démarches entreprises dans le programme PROSPERER ainsi que dans certaines OP
, il est essentiel d’expérimenter et consolider une méthode et des outils pour clarifier l’orientation entrepreneuriale des jeunes. Ainsi, il est important de proposer un panorama complet des différentes compétences à construire pour développer une EAF performante (la production agricole proprement dite et les activités économiques en amont et en aval) ; puis de proposer un accompagnement qui tienne compte des attentes à court et moyen terme du candidat à l’installation. Avant mise à l’échelle, l’orientation professionnelle est une étape qui mérite une recherche-action coordonnée avec les autres programmes FIDA et qui pourrait être portée par les membres volontaires du RNFAR. 
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119. Tutorat et parrainage des jeunes formés. En lien avec la question de l’orientation professionnelle, FORMAPROD prévoit de concevoir et systématiser le suivi opérationnel des jeunes formés par les OP et paysans-formateurs. Ce type d’accompagnement sera expérimenté en recherche-action en lien avec l’orientation professionnelle ; il constitue en effet un point critique qui détermine en grande partie l’impact des programmes FIDA en général, et de FORMAPROD en particulier

120. Articulation avec les autres interventions (FIDA, Etat, Projets) et échanges entre pairs. La mise en place d’un volet FAR dans les PCD doit favoriser la médiation et les complémentarités entre intervenants pour élargir les choix techniques et économiques possibles pour les jeunes agriculteurs et les MER. En lien avec la DRDR, les CSA / GUMS et les TT, la Commune doit faciliter la diffusion d’informations pertinentes pour faciliter les initiatives des jeunes. Les CSA / GUMS et les OP doivent être moteurs pour stimuler les rencontres professionnelles et les mises en relation des jeunes entre eux.
Activités 

121. La sous-composante 2.4 (5, 342 millions d’USD) a pour objectif de faciliter l’insertion économique des jeunes qui seront formés dans les Communes ciblées par FORMAPROD. Elle viendra complèter les dispositifs d’appui proposés par les autres programmes de développement rural en général, et ceux du FIDA (AD2M, PROSPERER, AROPA) en particulier. Cette sous-composante est la résultante des sous-composantes 2.1, 2.2 et 2.3 : son efficacité va déterminer en grande partie l’impact des composantes 1 et 2. Elle est également étroitement articulée à la composante 3 centrée sur « l’accroissement des revenus des producteurs en augmentant la compétitivité des EAF par la réalisation d’infrastructures et la fourniture de services » : la planification régionale devra veiller à les mettre en cohérence dans les pôles de développement retenus. Les applications et réinvestissements post-formation en dépendent en partie. 

Volet 2.4.1. Orientation

122. Dès la mise en œuvre du Plan de communication élaboré par le comité régional FAR dans la Commune, il est essentiel de faire réfléchir les apprenants potentiels sur leur projets professionnels et sur la diversification des choix qui vont être permis à terme par une mise en œuvre effective du PCD. Les facteurs permettant la création et la modernisation des EAF  doivent être clairement exprimés, compris, formalisés et priorisés par les apprenants potentiels, à un niveau collectif. Le rôle spécifique de la formation et les différentes dispositifs de FI/FC accessibles aux jeunes villageois sont clarifiés dès le départ pour que chacun commence à situer les différentes étapes à franchir pour réussir son projet professionnel (agricole, rural). 

123. A l’issue d’une phase d’information et de réflexion sur l’articulation PCD/ développement des EAF/ développement individuel (deux à trois réunions),  il est nécessaire de proposer un module de découverte des différentes activités indispensables pour moderniser les EAF : en amont, dans et en aval de la production agricole. Le choix individuel de se consacrer à la production (végétale, animale, halieutique, etc.) ne doit pas se faire par défaut, ni dans l’ignorance des métiers connexes à la production : commerce, artisanat, services… Il doit se faire en connaissance de cause, en découvrant dès le début du processus, les différents champs de compétences à développer : technique spécialisée, gestion, économie, communication, etc. Un groupe de travail au sein du RNFAR peut être mis à contribution pour concevoir un module et des supports de communication adaptés aux jeunes villageois. 

124. Dans la phase d’orientation individuelle, FORMAPROD propose un protocole léger de recherche-action articulé sur le SEGS mis en place. Une modalité d’orientation peut être testée. Ce n’est pas la seule : d’autres doivent émerger du processus. Un groupe de bénévoles lettrés de la localité est constitué, brièvement formé pour conduire un entretien d’orientation (grille avec questions ouvertes) pour aider chaque jeune apprenant à consigner un projet initial de vie/ professionnel/de formation. Chaque candidat, y compris les analphabètes, dispose à cet effet d’un livret de formation (cahier personnel, précurseur d’un portfolio) qui permet de consigner a minima les informations suivantes : (i) identité ; (ii) compte-rendu d’entretien d’orientation ; (iii) notes personnelles sur ses questionnements, apprentissages, idées, évènements…  Lors de la mise en place du CMR et avec l’aide d’un adulte, le jeune apprenant a déjà commencé à se questionner de façon ouverte sur ses centres d’intérêt et orientations socioprofessionnelles. 

Volet 2.4.2 Tutorat et insertion / installation

125. Ce précurseur d’un dispositif d’orientation plus complet doit faire l’objet d’un suivi-évaluation le plus rigoureux possible, avec retour aux différents acteurs du dispositifs FAR, intégré dans le programme de SEGS et suivi par le Conseil scientifique du SNFAR. Il doit être couplé avec un système de tutorat / parrainage des jeunes formés organisé par le CMR dès que celui-ci est opérationnel. Le tuteur est défini comme « une personne volontaire, expérimentée, choisie par l’apprenant, capable de le suivre en situation professionnelle, de l’écouter, le conseiller, l’encourager et l’aider à organiser son parcours individuel ». Du fait de son importance dans le processus d’insertion, la question du « tutorat endogène » doit être couplée avec celle de « l’orientation endogène », articulée au SEGS et intégrée dans un processus de recherche-action piloté par un comité scientifique.

126. Les OPA doivent intégrer la question de l’organisation, voire de la formalisation du tutorat / parrainage des jeunes dans les services qu’elles peuvent proposer pour favoriser l’insertion professionnelle et la modernisation des EAF. Une fois/an, les OP organisent un forum d’une journée pour permettre aux jeunes de 3 à 7 communes de partager leurs expériences.

127. Les CSA / GUMS seront sollicités pour le montage de dossiers financiers des jeunes concernant les investissements et crédits de campagne qui nécessitent un appui extérieur au démarrage. FORMAPROD intègrera les mécanismes mis en place dans les projets FIDA en cours (ex : PROSPERER) et les FRDA progressivement installés.

128. Un processus de capitalisation et de renforcement des compétences des CSA / GUMS / OP/ OPA/ OPR sera organisé par le comité régional FAR et le FRDA: (i) un suivi-évaluation annuel succinct sur les activités et résultats  de l’accompagnement ; (ii) un traitement consolidé et communiqué (résumé, émission radio) des pratiques ; (iii) des mesures d’adaptation des conditions d’éligibilité, assortie de recyclages courts et ciblés. 

Volet 2.4.3 CEP: appui aux paysans-formateurs

129. Accompagnement opérationnel En lien avec la composante 3 et dans le cadre des pôles de développement, le CMR a la possibilité de mettre en place un champ – école paysan (cf. annexes CEP) dans lesquels les jeunes formés suivent une expérimentation concrète tout en s’intégrant dans un groupe d’exploitants motivés par le changement. En lien avec les CSA / GUMS, les socio-organisateurs CMR complètent leur formation à la méthode REFLECT et formation duale par l’approche « CEP » qui nécessite des connaissances techniques plus précises sur une spéculation donnée. Un appui matériel est apporté aux paysans-formateurs  avec un pack post-formation adapté à leurs besoins et une dotation en équipement considérés comme une forme de rétribution extérieure.

130. Le CMR et le tuteur offrent un cadre dynamique, de proximité,  pour apporter un appui pertinent à  la viabilisation d’une EAF. En suivant les indicateurs du SEGS et à la demande du CMR, le CSA / GUMS apporte un suivi technico-économique global des jeunes installés. Au-delà des opportunités offertes par les services agricoles de proximité, FORMAPROD encourage les forums d’échanges FAR entre les jeunes dans chaque District (réunions, émissions radios, cérémonies de remise des récompenses des concours, foires agricoles). En lien avec AROPA et les agences d’appui, ces forums structurent  progressivement la mise en place par les OP/ OPA/OPA de services qui facilitent l’insertion /installation des jeunes formés. 

Volet 2.4.4  Recherche-action « CMR- Orientation- Insertion »

131. L’importance de l’enjeu et la nouveauté du système CMR proposé nécessite la mise en place d’un programme national de recherche-action
 « CMR », intégré au. SEGS.  Il sera lié aux réseaux FAR, REFLECT, et à des organisations telles que le PNUD, UNICEF, UNESCO, ADEA… qui travaillent sur les dispositifs de formation de masse.  Le CNFAR organise un appel à projet de recherche-action et sélectionne les dossiers selon leur faisabilité, leur pertinence et le niveau d’expérience du candidat.  

132. Un comité scientifique doit être mobilisé pour structurer les thèmes de recherche, organiser les sessions de méthodologie de recherche (3 sessions de 5 jours/ an) et accompagner les auteurs-chercheurs. Ce comité comprendra des universitaires et scientifiques, spécialistes de la recherche-action dans les champs des sciences de l’éducation, de la sociologie rurale et de l’économie. 

133. La conjugaison du développement web et de la formation ouvre les portes de l’utilisation d’outils d’apprentissage en ligne (e-learning) et échanges collaboratifs qui devront être étudiés et développés en fonction de leur pertinence et faisabilité. En faisant l’hypothèse qu’un Internet haut débit et en continu sera de plus en plus accessible aux acteurs régionaux, il sera possible de concevoir et animer un module de formation en réseau pour enseigner aux cadres et agents de terrain volontaires à collaborer et capitaliser ensemble sur des thématiques prioritaires. 

134. La masse d’information d’ores et déjà disponible ne peut être valorisée que si les principaux concernés apprennent à rechercher l’information pertinente, à coopérer, collaborer et valoriser leurs propres expériences. Cela nécessite un tutorat de qualité (animation, médiation, réactivité,…), une plate-forme facile à utiliser et des supports pédagogiques orientés «collaboratifs ». Une première initiative pourrait être pilotée en partie par un conseil ou réseau scientifique
.

135. Les recherches-actions proposées peuvent être définies comme « un questionnement actif, organisé, partagé ». Selon leurs positions professionnelles, les différents acteurs sont impliqués dans une recherche sociale (quantitative, qualitative) inscrite dans le cadre d’une intervention et dans un contexte dynamique. La participation au programme de recherche-action sur « CMR, orientation et insertion » est volontaire. Pour valoriser les acteurs-chercheurs et développer la qualité des dispositifs de formation de masse,  les travaux sont diffusés sur les sites web spécialisés (ex : réseau FAR, Interéseaux, ADEA…) et dans le séminaire national « Régions et FAR » organisé en année 3, 6 et 9.

136. Récapitulatif du plan d’action de la composante 2 et phasage 

	Intitulé
	Unité
	Quantité par an

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	2.1- Management des dispositifs de FAR au niveau régional
	
	3
	3
	9
	13
	13
	13
	13
	13
	13
	13

	Ateliers « Communication régionale » (2j)
	CRFAR
	9
	-
	18
	12
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Plan régional de communication
	CRFAR
	3
	3
	9
	13
	13
	13
	13
	13
	13
	13

	Séminaire national « Région et FAR »
	CNFAR
	-
	-
	1
	-
	-
	1
	-
	-
	1
	-

	Formation par CNFAR (2 x3j/an)
	Région
	3
	3
	9
	13
	13
	13
	13
	13
	6
	-

	Plan de Formation Régional 
	CRFAR
	-
	3
	3
	9
	13
	13
	13
	13
	13
	13

	Démarche « Qualité de la FAR »
	Région
	-
	3
	3
	12
	13
	4
	-
	-
	13
	-

	Financement FAR / FRDA
	Région
	3
	3
	9
	13
	13
	13
	13
	13
	13
	13

	Concours « FAR»
	CRFAR
	-
	3
	-
	9
	-
	13
	-
	13
	-
	13

	Production radiophonique, écrite
	CRFAR
	3
	3
	3
	9
	13
	13
	13
	13
	13
	13

	2.2 - Formation des jeunes ruraux
	Commune

(cumul)
	36
	63
	138
	273
	390
	507
	624
	714
	804
	858

	Mobilisation PCD
 / CMR
	Commune
	36
	63
	162
	255
	345
	363
	315
	270
	198
	60

	Echanges intercommunaux
	Commune
	-
	6
	12
	18
	30
	48
	74
	100
	126
	152

	Ecoles : kit d’enseignement/application
	EPP
	18
	36
	69
	136
	200
	253
	400
	500
	600
	650

	Collèges : kit d’enseignement/application
	Collège
	7
	13
	28
	55
	78
	101
	125
	143
	161
	172

	FI des Socio-organisateurs CMR
	CMR
	36
	27
	99
	129
	117
	117
	117
	117
	0
	0

	FC des Socio-organisateurs CMR
	CMR
	36
	63
	138
	273
	390
	507
	624
	714
	804
	858

	Programme annuel de Formation 
	CMR
	29
	50
	110
	218
	312
	406
	499
	571
	643
	686

	Collèges (MFR, CAP, CFAA, CAF…) : infrastructure, équipement
	EFAR
	0
	3
	6
	8
	9
	7
	7
	0
	0
	0

	FC du personnel EFAR
	EFAR
	10
	20
	30
	30
	40
	60
	60
	60
	60
	60

	Bourses EFAR
	Pers.
	300
	600
	900
	900
	1200
	1500
	1500
	1800
	1800
	1800

	Etude « Efficience EFAR »
	CNFAR
	1
	-
	-
	-
	-
	1
	-
	-
	-
	-

	Recherche-action  CMR
	Acteur FAR
	
	10
	10
	20
	20
	20
	30
	30
	30
	30

	2.3 - Formation des techniciens agricoles et socio-organisateurs ruraux
	EFT

(cumul)
	3
	13
	13
	13
	26
	26
	26
	26
	26
	26

	Etablissements  de formation des Techniciens : infrastructures / équipements 
	EFT
	3
	3
	5
	5
	5
	5
	-
	-
	-
	-

	Centre de ressources : dotation
	EFT
	3
	3
	5
	5
	5
	5
	-
	-
	-
	-

	Bourses pour les étudiant-e-s (FNDA)

(30 pers/1000USD pour 1EFT/an)
	Etudiants
	3
	13
	13
	13
	17
	13
	4
	0
	0
	0

	Formation continue 
	techniciens/ OP/ enseignants
	780
	780
	780
	900
	1020
	1180
	1180
	1180
	1180
	1180

	2.4 - Projets professionnels des jeunes formés
	CMR
	36
	63
	138
	273
	390
	507
	624
	714
	804
	858

	Orientation : formation personnes – ressources (2 x 1j)
	Lettrés village
	180
	150
	500
	650
	600
	600
	600
	600
	0
	0

	Orientation : formation apprenants (2 x 1j)
	CMR
	36
	63
	138
	273
	390
	507
	624
	714
	804
	858

	Tutorat : formation personnes – ressources (2 x 1j)
	OPA/ CMR
	36
	63
	138
	273
	390
	507
	624
	714
	804
	858

	Forum, communication sociale
	CMR
	0
	30
	60
	90
	150
	240
	370
	500
	630
	760

	Appui aux paysans - formateurs
	Champ-école
	0
	30
	60
	90
	130
	130
	130
	130
	60
	0

	Dotation jeune agriculteur
	Jeune formé
	0
	200
	400
	800
	1100
	1800
	2700
	3000
	2500
	2500

	Insertion : structuration et formation  OP / OPA 
	OP/OPA
	-
	15
	15
	15
	30
	45
	65
	65
	65
	65

	Recherche-action « orientation / accompagnement professionnel »
	CSA / GUMS / CRDA
	
	10
	10
	20
	20
	20
	30
	30
	30
	30


V. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE

137. De manière générale, FORMAPROD sera articulé aux quatre projets FIDA actuellement en cours à Madagascar (AD2M, PROSPERER, AROPA et PPRR). A travers la formation des jeunes et des techniciens / enseignants, il complètera les actions de ces projets en matière de formation continue pour les petits producteurs ou les MER. Il viendra en continuité des actions d’une part d’AD2M et PPRR pour la production, la valorisation des produits agricoles, leur commercialisation, les services agricoles et financiers (dont fonciers), et d’autre part, d’AROPA et PROSPERER, pour la structuration des producteurs, l'organisation des services agricoles et le développement des MER.

138. Pré-requis. La mise en œuvre de la composante 2 est soumise à des pré-requis qui figurent dans la Composante 1 «  Appui à la mise en place du SFAR national». Il s’agit notamment de (i) appui à la mobilisation régionale des DRDR et des partenaires ; (ii) formation des formateurs et des gestionnaires de dispositifs ; (iii) information de masse sur la FAR. Ce dernier point peut par ailleurs être travaillé lors des sessions de formation de formateurs au niveau national

139. Organisation régionale. Les activités de FORMAPROD dans les régions seront exécutées sous la responsabilité des équipes projets régionales (EPR) - et parfois nationales (EPN)- des projets en cours appuyés par le FIDA : cela constitue le meilleur moyen d’assurer la complémentarité avec les actions des autres projets et avec le programme pays. FORMAPROD s'appuiera donc sur la connaissance du milieu rural et de leurs régions d’action par les EPR/EPN, mais également sur l’expertise des équipes des services déconcentrés concernées (DRDR, DREN, DRETFP, DRE, DRP), sur les OP faîtières au niveau national et régional, les CSA / GUMS, les chambres d’agriculture et de commerce au niveau régional, les réseaux de centre de formation rurale (BIMTT, BUCAS, SAF, etc.) et les Communes, ce qui permettra une efficacité accrue pour la mise en place des actions en matière de FAR. 

140. Avec l’accompagnement de l’Unité de liaison et du RNFAR,  le MA doit appuyer la création du CRFAR. En son sein, un comité de pilotage de FORMAPROD sera mis en place de façon paritaire en intégrant les acteurs de la FAR au niveau régional (à l’instar des FRDA): DREN, DRETFP, OPR, centres de formation partenaires, ONG actives dans la FAR, etc.

141. Chaque EPR sera renforcée par un socio-organisateur régional et de trois socio-organisateurs communaux. FORMAPROD ouvre pour 3 ans son appui à la Commune, avec un maximum de 10 Communes suivies par socio-organisateur-trice

142. Organigramme fonctionnel de FORMAPROD

	Niveau
	INSTITUTIONS
	PROJETS

	
	Techniques
	Financières
	Unité de liaison : 

· coordination

· RAF

· AT

·  technique

	National
	CNFAR

FDA

FIDA

RNFAR 
	

	Régional
	CRFAR
	Comité de pilotage EPR

· 1coordinateur

· 1 RAF

· 1 RSE

1 socio-organisateur régional 

	
	OPR

TTR
	FRDA
	

	Local
	CSA / GUMS

Commune

OP
	Communes, apprenant-e-s
	3 socio-organisateurs communaux 

Prestataires

· Collèges

· Ecoles

· ONG

· Entreprises privées

· Services agricoles


143. Progression des interventions. Trois socio organisateurs seront recrutés par région. Chaque socio-organisateur ouvre 4 Communes en année 1, puis 3 en année 2 et 3 en année 3. L'intervention dure 3 ans / commune, sur une période de 7 -8 ans/ région.  Ainsi, sur 7 ans, chaque socio-organisateur engage 19 communes dans le processus; soit sur la totalité du cycle de FORMAPROD une moyenne de 57 communes touchés / région.
	Année 
	Nombre de communes / socio-organisateur
	Cumul des communes touchées / Région

	
	Engagement (1)
	Renforcement (2)
	Désengagement /Appuis ponctuels
	Total (1+2)
	

	1
	4
	
	
	4
	12 

	2
	3
	4
	
	7
	21

	3
	3 
	4 + 3
	
	10
	30

	4
	3
	3 + 3
	4
	9
	39

	5
	3
	3 + 3
	4 + 3
	9
	48

	6
	3
	3 + 3
	4 + 3 + 3
	9
	57

	7
	0
	3 + 3
	4 + 3 + 3 + 3
	6
	57


144. La phase de désengagement à partir de l’année 4 correspond à des actions ponctuelles de médiation, communication sociale et SEGS effectuées à la demande des OP et Communes quand les CSA / GUMS ne peuvent les satisfaire. 

Sous-composante 2.1: Management des dispositifs de FAR au niveau régional

145. Sous la responsabilité hiérarchique du coordonnateur de l’EPR, le socio-organisateur régional aura pour mission d’accompagner les actions prévues par le Comité de pilotage régional en matière de FAR dans sa région d’intervention et les pôles de production qui en feront partie. Il aura sous sa responsabilité 3 socio-organisateurs communaux qui travailleront plus spécifiquement avec les OP et Communes avec le rythme d’intervention indicatif suivant

Intervention dans les communes

	 Ouverture Région

(nb)
	Année
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	
	3
	36
	63
	90
	81
	81
	81
	45
	0
	0
	0

	 
	6
	0
	0
	72
	126
	180
	162
	162
	162
	90
	0

	 
	4
	0
	0
	0
	48
	84
	120
	108
	108
	108
	60

	Total
	13
	36
	63
	162
	255
	345
	363
	315
	270
	198
	60
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Sous-composante 2.2: Formation des jeunes ruraux 

146. Sous la responsabilité du socio-organisateur régional, le socio-organisateur communal appuie les OP (quand elles existent) et la commune pour l’élaboration d’un plan communal de FAR. Il intervient en priorité pour accompagner l’émergence et l’autonomisation d’un CMR dans la commune. Le CMR fonctionne comme un « organisateur de contexte » qui n’a pas besoin de statut particulier pour mettre en place les différentes activités : (i) Cercle REFLECT ; (ii) FC, CEP, formation duale ensuite.

CMR en activité
	 Année
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	Région 1
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66
	66
	66

	Région 2
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66
	66
	66

	Région 3
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66
	66
	66

	Région 4
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66

	Région 5
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66

	Région 6
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66

	Région 7
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66
	66

	Région 8
	
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66

	Région 9
	
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66

	Région 10
	
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66

	Région 11
	
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66

	Région 12
	
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66

	Région 13
	
	
	
	12
	21
	30
	39
	48
	57
	66

	Total théorique
	36
	63
	138
	273
	390
	507
	624
	714
	804
	858

	Total théorique (-20%)
	29
	50
	110
	218
	312
	406
	499
	571
	643
	686


147. Pour les écoles et collèges, les CISCO appuyées par les DREN et DRDR conçoivent une plaquette d’information avec un formulaire de projet éducatif pour aider les établissements primaires et secondaires à concevoir un parcours pédagogique FAR. L’identification de l’action dans l’établissement est réalisée par les élèves et les équipes pédagogiques avec l’appui du CMR là il existe. Les demandes sont collectées par les CISCO en début d’année scolaire pour être ensuite soumises à l’examen du FRDA qui assure le financement et le suivi-évaluation des dossiers.

148. Pour les collèges agricoles, il est proposé que le maître d’ouvrage (construction et équipement) soit la Région. Ensuite, ils sont confiés par contrat à des organismes de formation qui en assureraient le fonctionnement et la gestion avec un appui financier de FORMAPROD qui propose des bourses individuelles pour toute la durée la durée du projet, avec un relais progressif d’un fond national pour la FAR à partir de l’année 5.

149. Pour les CFAA, qui seront des Centres de Formation d’Apprentis Agricoles, il semble nécessaire que les bâtiments de formation et d’exploitation soient la propriété d’une collectivité publique et qu’ils soient gérés par un conseil d’administration représentatif à la fois de l’Etat, des collectivités locales, des Chambres d’agriculture, des acteurs économiques, des formateurs et des apprentis. L’appui forfaitaire au fonctionnement permettra leur mise en route dans des conditions satisfaisantes.

150. Pour les CAF: Les trois qui existent dépendent directement de l’Etat et il paraît logique que les nouveaux Centres soient eux aussi une propriété de la Région. Comme les autres structures, ils bénéficieront de l’Appui FORMAPROD pour la construction, l’équipement et un quota de bourses pour assurer une partie du fonctionnement.
151. Pour les Maisons Familiales Rurales : pour ces structures associatives privées, l’interlocuteur sera l’Union Nationale des Maisons Familiales Rurales de Madagascar, qui contractualisera les opérations de construction, d’équipement et de soutien au fonctionnement et veillera à ce que les centres mis en place répondent bien aux critères de FORMAPROD en matière de formation des jeunes ruraux. Un système de bourse est prévu pour une prise en charge partielle des frais de fonctionnement.

Sous-composante 2.3 : Formation des techniciens agricoles/Socio-organisateurs ruraux

152. Chaque région bénéficiera d’un appui pour disposer de deux EFT dont l’un sera un établissement de référence (cf.al. 115). Qu’il soit public, privé ou relevant d’un statut associatif, la région est mandatée pour monter un dossier global (création, rénovation) qui sera instruit pour validation au niveau du CNFAR de façon prioritaire. La réalisation des travaux obéira aux règles en vigueur dans les programmes du FIDA.

153.  Un fonds compétitif sera mis en place au niveau national pour financer la rénovation, les équipements et les services des EFT existants pour répondre notamment aux critères de « Qualité de l’offre » qui seront progressivement définis. Dans l’attente de la création du FDA, les dossiers régionaux seront instruits et validés par l’organisme d’exécution précurseur du CNFAR.

154. L’EFT régional de référence aura mandat pour concevoir, mettre en œuvre et évaluer un programme de formation continue qui reprenne et adapte à la demande régionale le volet 2.3.4. Une attention particulière sera accordée pour communiquer et faire valider le programme annuel régional au service FAR du MA, puis du secrétariat exécutif du CNFAR quand il sera opérationnel. Un appel à manifestation d’intérêt sera lancé pour choisir les intervenants de la FC en mettant l’accent sur la diffusion des résultats de le recherche agronomique et en sciences sociales.

Sous-composante 2.4 : Projets professionnels des jeunes formés

155. Dans le cadre du CMR, les socio-organisateurs communaux accompagneront la mise en œuvre par les OP et les tuteurs des différentes phases du processus d’orientation/insertion proposé dans les volets 241, 242 et 243.
156. Dans chaque CRFAR, un référent sera choisi pour coordonner les demandes des cadres et acteurs de terrain qui voudront s’impliquer dans une recherche-action sur la thématique des « CMR / Orientation / Insertion ». Ce référent sera l’interlocuteur du conseil scientifique qui sera créé au niveau central pour harmoniser et accompagner les différents travaux qui seront réalisés.

157. Activités prioritaires de la composante 2 pour les années 1 et 2

	Sous composantes / Activités
	Année 1
	Année 2

	2.1. Management des dispositifs de FAR au niveau régional
	
	

	Communication régionale : ateliers, plan de com., radios
	
	

	Formation par CNFAR + Plan de Formation CRFAR
	
	

	Démarche « Qualité de la FAR »
	
	

	2.2. Formation des jeunes ruraux
	
	

	Plan d’action communal + échanges intercommunaux
	
	

	Ecole et Collège : kits d’enseignement et enseignement
	
	

	CMR : création, Formation de formateurs, FC des jeunes
	
	

	Collèges, MFR, CAF 
	
	

	Système de bourses EFAR
	
	

	2.3. Formation des techniciens agricoles / socio-organisateurs
	
	

	Appui aux EASTA / IST
	
	

	Appui au CFTAR
	
	

	Appui au Lycée agricole
	
	

	Système de bourses EFT
	
	

	FC pour techniciens / enseignants/ CSA/ OP
	
	

	2.4. Projets professionnels des jeunes formés
	
	

	Orientation : formation des formateurs et apprenants
	
	

	Tutorat et installation : formation, dotations 
	
	

	Appui aux paysans – formateurs : formation OP, dotations
	
	

	Recherche-action « CMR – Orientation- Insertion »
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VI. COUTS DE LA COMPOSANTE

158. Les coûts de base de la composante 2 sont estimés à 68,086 milliards de MGA ( 34,043 millions d’USD) sur les dix années d’intervention. Les dépenses consacrées à la construction ou la rénovation des EFAR / EFT seront concentrées sur les cinq à six premières années du programme, de manière à consacrer l’essentiel des efforts à la pérennisation et l’amélioration des institutions et formations mises en place durant les dernières années d’exécution, avec un désengagement progressif au niveau communal. Le financement du système de bourse individuelles (FI, FC) a été maintenu constant ; du fait d’un accroissement progressif de la demande en formation cela devrait correspond à une diminution de la contribution de FORMAPROD dans la ligne FAR du FDA. Cela laissera le temps adéquat aux EFAR / EFT de trouver leur équilibre financier, avec des bailleurs de fonds diversifiés (MA, ONG, Coopération décentralisée, etc.) et un FDA opérationnel au plus tard en année 5. 

159. Les coûts du programme sont résumés dans le tableau ci-dessous.

Récapitulatif des coûts de base de la composante 2

	Sous-composante
	Coût total (millions de MGA)
	Coût total (milliers d'USD)
	%

	Sous-composante 2.1 – Management des dispositifs de FAR au niveau régional
	 
	 
	 

	2.1.1 Information et communication décentralisée
	1 714
	857
	2%

	2.1.2 Appui à la maîtrise d’ouvrage régionale
	4 144
	2 072
	6%

	2.1.3 Démarche « Qualité de la FAR »
	 592
	296
	0%

	2.1.4 Structuration du guichet FAR/ FRDA
	2 792
	1 396
	4%

	Sous-total
	9 242
	4 621
	12%

	Sous-composante 2.2 - Formation des jeunes ruraux
	
	
	

	2.2.1 Plan d’action Communal
	3 090
	1 545
	4%

	2.2.2 FAR dans l’éducation primaire et secondaire
	 962
	481
	1%

	2.2.3. Création de CMR
	6 208
	3 104
	8%

	2.2.4. Développement des EFAR
	21 208
	10 604
	30%

	Sous-total
	31 468
	15 734
	43%

	Sous-composante 2.3 – Formation des techniciens agricoles et socio-organisateurs ruraux
	
	
	

	2.3.1 Appui aux EASTA / IST
	9 004
	4 502
	13%

	2.3.2. Appui aux CFTAR
	1 142
	571
	2%

	2.3.3 Appui au lycée agricole de Fandriana
	136
	68
	0%

	2.3.4  Appui aux enseignants/techniciens en activité et OP
	8 404
	4 202
	11%

	Sous-total
	18 686
	9 343
	26%

	Sous-composante 2.4 – Projets professionnels des jeunes formés
	
	
	

	2.4.1 Orientation
	294
	147
	0%

	2.4.2. Tutorat et insertion/installation
	12 222
	6 111
	17%

	2.4.3 CEP : appui aux paysans-formateurs
	900
	450
	1%

	2.4.4 Recherche-action « CMR- Orientation – Insertion »
	414
	208
	1%

	Sous-total
	13 830
	6 916
	19%

	Total
	73 226
	36 613
	100%


160. Le management des dispositifs de FAR au niveau régional (sous-composante 2.1) s’élève à 4, 621 millions d’USD (soit 12% de la composante 2), répartis entre : a) l’information et la communication décentralisée (0, 857 millions d’USD) ; b) l’appui à la maîtrise d’ouvrage régionale ( 2, 072 millions d’USD) ; c) la démarche « qualité de la FAR » ( 0, 296 millions d’USD) ; d) la structuration du guichet FAR/FRDA (1, 396 millions d’USD)

161. La formation des jeunes ruraux (sous-composante 2.2) occupe une place prépondérante avec 15, 734 millions d’USD (soit 43% de la composante 2), répartis entre : a) le Plan d’action communal (1, 545 millions d’USD) ; b) la FAR dans l’éducation primaire et secondaire (0, 481 millions d’USD) ; c) la création des CMR (3, 104 millions d’USD) ; d) le développement des EFAR (10, 604 millions d’USD).

162. Les coûts de base pour la formation des techniciens et socio-organisateur ruraux (sous-composante 2.3) sont estimés à 9, 343 millions d’USD (26% des coûts de la composante 2), répartis entre: a) l’appui aux EASTA/IST (4, 502 millions d’USD); b) l’appui aux CFTAR (0,571 millions d’USD); le renforcement du lycée de Fandriana (0,068 million d’USD); et d) l’appui aux enseignants/techniciens en activité et OP (4, 202 million d’USD
163. Enfin, les projets professionnels des jeunes formés (sous-composante 2.4) sont évalués à 6, 916 millions d’USD (19% de la composante 2), dont : a) l’orientation (0, 147 millions d’USD) : b) le tutorat et l’insertion / installation (6,111 millions d’USD) ; c) les champs-écoles paysans (0,450 millions d’USD) ; d) un programme de recherche-action « CMR – Orientation – Insertion » (0,208 millions d’USD).

VII. IMPACTS ET DURABILITE

A. Bénéfices et résultats attendus 

164. L’objectif principal de la composante 2 du projet FORMAPROD est la formation professionnelle durable du plus grand nombre possible de jeunes ruraux déscolarisés et non-scolarisés pour les soutenir dans leur démarche vers l’installation agricole ou rurale. A partir de leur niveau scolaire de base, souvent faible (premier cycle primaire), FORMAPROD leur donne une capacité de créer des exploitations agricoles familiales (EAF) nourricières, mais aussi pourvoyeuses de revenus suffisants pour les sortir de la pauvreté. Sur l’ensemble du pays, 300 000 jeunes ruraux/an atteignent l’âge de la professionnalisation et de l’installation : en développant des offres de formation adaptées à la demande et aux contextes des jeunes ruraux, FORMAPROD prévoit d’en former environ 125 000 en dix ans. De plus, 450 000 élèves de l’éducation primaire et secondaire vont bénéficier d’un enseignement pratique et productif dans leurs établissements. 

165. Ce dispositif de formation est porté par un réseau communal de 690 CMR sur les 860 créés. Ces CMR fonctionneront de façon autonome, sans appui extérieur notamment la rétribution des socio organisateurs villageois et le matériel didactique. Les coûts ponctuels de formation continue et d’apprentissage seront pris en charge en partie par FORMAPROD, puis par un fond régional FAR abondé par un fond national FAR opérationnel en année 5. Pour animer ce réseau de CMR, 2 000 socio organisateurs seront formés et soutenus pédagogiquement tout au long du programme. 

166. Ils/elles seront accompagnés par environ 4 000 personnes-ressources villageoises ayant développé des compétences en « Orientation/ insertion professionnelle » et par 6 500 responsables d’OP qui auront organisé un système pertinent de tutorat pour l’installation d’EAF et de MER. A cet effet, FORMAPROD  doit permettre la réalisation de 100 000 projets professionnels qui sont conçus en amont et au fil du parcours de formation du jeune rural.

167. La création ou la rénovation d’un EFAR/District (soit 61 au total), le développement des compétences de 250 enseignants/formateurs et la mise à disposition de 975 bourses individuelles/an permettront de professionnaliser (production, vulgarisation, entreprenariat) environ 4 700 jeunes. 

168. Le déficit de techniciens ruraux sera en partie comblé par la modification du statut des EASTA en EPIC, la rénovation des EFT existants, la construction de nouveaux centres et la FI / FC de 3 650 enseignants / formateurs avec l’objectif de promouvoir 2 EFT / région. Pour chaque région, un des 2 EFT sera érigé en établissement de référence pour opérationnaliser la FAR régionale. Ce dispositif sera accompagné d’un système de bourses individuelles et permettra la formation initale de 1 500 techniciens/ techniciens supérieurs qualifiées pour des interventions plus diversifiées sur le terrain : soutien technique aux agriculteurs, développement global, conduite de projets, montage de dossiers, management d’équipes de terrain, promotion de nouvelles techniques, vulgarisation des résultats de la recherche, amélioration des services de commercialisation. Ces techniciens viendront en partie renforcer l’effectif de formateurs actuellement issus des centres publics (EASTA, CAF) ou privés (CEFFEL, BIMTT, Bevalala, FOFATA, IST...). 

169. Dans 13 CRFAR, un plan de formation  aura permis de renforcer les compétences de plus de 500 cadres et responsables en ingénierie des dispositifs de formation, en ingénierie de formation et en ingénierie pédagogique.  Un plan régional de FAR accompagné d’un fond régional FAR permettra de mettre en oeuvre une démarche « Qualité de l’offre » dans 80% des EFAR/EFT et de financer durablement la formation continue (jeunes ruraux, producteurs).

B. Stratégie de désengagement et durabilité

170. Le désengagement progressif de FORMAPROD pour la construction, la rénovation et l’équipement des EFAR /EFT ainsi que l’aide au fonctionnement par un système de bourses individuelles reposent en grande partie sur la création et les performances d’un fond national FAR qui doit être opérationnel dès l’année 5. Ce fonds peut être alimenté par une fiscalité adaptée basée notamment sur les iMPortations agricoles et les recettes minières.  
171. Ensuite, il est indispensable d’opérationnaliser les résultats des études juridiques et économiques prévues portant sur la gestion et l’efficience des différents segments de l’offre de formation. A cet effet, FORMAPROD propose d’une part de renforcer lescompétencesen gestion entreprenariale dans les EFAR/EFT, et d’autre part, de plaider au plus haut niveau pour que le droit fondamental à la formation initial et continue des populations rurales soit pris en coMPte de façon concrète par l’Etat. Ce plaidoyer doit être porté par une stratégie d’ensemble des bailleurs de fonds et de la société civile en harmonie avec la SNFAR qui va être mise en place  
172. Pour finir, la mise en œuvre de dispositifs de masse du type CMR doit se fonder sur un principe de prise en charge des coûts récurrents par les apprenants, les OP et les Communes. Pour que cette prise en charge soit effective, il faut d’une part permettre à chaque CMR de créer et gérer un projet qui lui soit propre et d’autre part, de promouvoir toutes les innovations sociales, pédagogiques, techniques, coMPtables qui accroissent l’efficience et l’iMPact des apprentissages. Un programme national de recherche-action « CMR – Orientation – Insertion » inclus dans le SEGS va permettre de structurer, documenter et instrumenter cette thématique fondamentale de la SFAR.
C. Risques

173. Le Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche  a été scindé en trois ministères ce qui a pour conséquence de diviser les ressources humaines et financières. De plus, en août 2010, au moment de la formulation de FORMAPROD, les nouveaux MA et ME n’avaient pas encore de représentation régionale sur l’ensemble des 13 régions concernées. Or, l’élevage et la pêche sont des activités rurales à part entière à Madagascar : leur soutien par la formation est indispensable. Cela nécessite un effort accru du MA qui  un leadership sur la Formation Agricole et Rurale pour mobiliser et intégrer ces deux nouveaux ministères dans les instances de pilotage et de mise en œuvre.  
174. Bien qu’une tendance à la concertation avec les autres institutions de l’Education  et de la Formation Professionnelle ait été constatée, le paritarisme pourtant incontournable risque d’être affaibli par  les changements liés aux renouvellements des équipes ministérielles et à l’instabilité politique. La Formation fait partie des fonctions régaliennes de l’Etat : il devra se positionner sans tarder sur une Stratégie Nationale de Formation Agricole et Rurale validée au niveau gouvernemental au risque d’obérer le pilotage du SFAR. L’appui décennal de FORMAPROD aux services du MA en particulier, et du futur CNFAR en général, peut limiter ces risques par la mise en œuvre rapide d’actions au niveau régional.

175. Aujourd’hui, bon nombre des centres n’ont  pas la capacité de répondre à la demande en formation: manque de locaux, d’équipements et de formateurs coMPétents. Or, pour réussir, FORMAPROD doit développer de manière progressive mais rapide leurs capacités d’accueil. Pour bien gérer son fonctionnement, un nouveau centre a besoin de 3 à 5 ans d’exercice, ce qui iMPlique que la totalité des centres fonctionne avant la cinquième année du programme et que les infrastructures soient déjà construites. Ainsi, si un plan précis de mise en œuvre et d’entraide professionnelle n’est pas adopté par l’ensemble des structures concernées sous l’égide du MA et du SEEETFP, toute la filière de formation des techniciens / techniciens supérieurs / leaders OP risque d’être fragilisée voire inopérante pour soutenir la formation de masse.

176. L’accroissement de la capacité d’accueil et de formation des EASTA, IST, du CEFTAR, du CEFFEL, du Centre de Bevalala, de Tombontsoa, de Morondava et du Lycée de Fandriana pourrait permettre d’assurer la transition et laisser le teMPs au MA d’installer de nouveaux EFT/EFAR. Le secrétariat exécutif du CNFAR sera-t-elle vraiment opérationnel dans les délais, relativement courts, prévus pour  la mise en route de FORMAPROD ? 

177. Les FRDA viennent d’être mis en place dans les trois régions retenues pour le démarrage de FORMAPROD et un guichet FAR doit y être ouvert. Du fait d’une inévitable phase de rodage, les mécanismes de mise à disposition des fonds pour la FAR seront-ils  suffisamment réactifs pour répondre aux demandes d’appui qui devraient affluer dès la fin de l’année 1 de FORMAPROD ? Il s’agit là d’un point critique qui doit être suivi avec attention par les EPN/ EPR.

178. Du fait de leur éloignement des villages (1/ District) et de leur effectif réduit (3 personnes), les CSA risquent d’être davantage sollicités avec la mise en place de FORMAPROD. Même s’ils sont renforcés par des GUMS dans les zones d’intervention de PROSPERER, le processus de montage des dossiers FAR devra être suivi avec attention pour ne pas freiner les dynamiques communales par essence iMPrévisibles (programmation ascendante). Pour faire face aux risques d’engorgement des CSA/GUMS, le CRFAR et les EPR devront avoir une stratégie flexible et efficace dès le lancement du projet.
179. Les Communes et les OP là où elles existent seront mandatées pour créer les CMR et accompagner le développement de l’offre en formation pour les jeunes et les producteurs.  La qualité du choix des bénéficiaires des CMR est un point critique : l’efficience et l’iMPact des formations en dépendent en grande partie. Or, selon les endroits, les problèmes de gouvernance communale (ex : népotisme, clientélisme électoral) risquent parfois d’affaiblir les résultats de FORMAPROD. Le SEGS en particulier, et les interventions de OP en général doivent permettre d’améliorer les processus locaux de recrutement, d’éligibilité à la formation, d’orientation et d’insertion. Un feed-back annuel auprès des communes et OP doit être systématisé pour éviter les pièges de formations « réponses à tous les problèmes » de développement agricole et rural ;
180. Pour certaine région (ex : Analamanga), on peut aussi s’interroger sur le nombre de jeunes formés qui auront réellement la capacité de s’installer comme exploitants d’une EAF. Comment sera évaluée la faisabilité du projet professionnel des candidats aux CMR ? Actuellement, avec les abandons en cours de formation, notamment dans les MFR où l’alternance semble peu efficace, ce sont moins d’un quart des jeunes formés qui s’installent comme agriculteurs. Dans les autres EFAR / EFT, le suivi des sortants est quasi inexistant et ne permet de mesurer le taux d’installation/ insertion réel des formés. Les conditions actuelles d’accès à la terre, les formations assez peu adaptées, tant aux besoins en chefs d’exploitation qu’en techniciens ne facilitent pas le développement de nouvelles entreprises agricoles. Avec FORMAPROD subsiste le risque que les jeunes nouvellement formés, ne puissent s’installer dans des conditions satisfaisantes si il n’y pas une volonté expresse des OPA et des DRDR de leur en offrir l’opportunité. Il y aussi le risque de voir ces jeunes améliorant leur employabilité pour migrer vers la ville ou devenir simplement des ouvriers agricoles dans de grandes exploitations industrielles, qui n’ont qu’une capacité d’embauche très limitée. 

181. Hormis les pôles de développement des projets FIDA en exécution, les problématiques de l’accès à la terre et de la mobilité géographique ne sont pas vraiment envisagées comme priorités alors qu’elles vont être un des pré requis important de FORMAPROD. Il y a véritablement urgence à ce que l’accès au foncier et l’installation soient facilitées pour les jeunes formés, en faisant valoir lescompétencesacquises et en leur donnant priorité, de manière légale, pour la création de leur EAF.

VIII. QUESTIONS EN SUSPENS ET PROCHAINES ETAPES

182. Les principales questions à approfondir durant la phase de pré-projet et en année 1 sont les suivantes:  

· Clarification de la contribution des différents bailleurs potentiellement intéressés dans le plan de financement de FORMAPROD.

· Contribution potentielle du Ministère de l’Economie et des Finances dans la conception d’un FNFAR ; son niveau implication dans le CNFAR ; les articulations d’un FNFAR avec un Fonds  pour l’Enseignement Technique et la Formation Professionnelle.
· FORMAPROD et sa contribution dans la Politique nationale d’alphabétisation ; mise à l’échelle de la méthode REFLECT jusqu’alors expérimentale à Madagascar, en lien avec l’ONG Aide et Action; validité d’une stratégie centrée sur une maîtrise d’ouvrage des Communes en matière d’éducation de masse.
· Point sur la politique nationale d’Aménagement du Territoire  et de la Décentralisation ; nature et opérationnalité des programmes de renforcements des Communes  suivi par le MATD ;  positionnement par rapport au développement des CMR ?
· Actualisation du Plan de Formation du MA ; les synergies possibles avec celui du SEETFP, MPRH et ME
· Rôle potentiel de l’ISTRA/ MESR dans la réforme des curricula, la formation des enseignants EFAR/EFT et un programme de recherche-action sur « CMR – Orientation – Insertion ». Rôle potentiel de FORMAPROD pour accompagner la création d’un Master « Enseignement agricole et développement rural ».
· Rôle potentiel de la Coopération Décentralisée Française dans l’appui au développement de la FAR par les Régions.
Appendices

Appendice 1 : TYPOLOGIE DES ZONES D’INTERVENTION
Les activités d'appui au développement de la production agricole seront menées dans des pôles de production
 situés dans les régions d'intervention actuelles du Programme-pays du FIDA. 

1. Une présélection de pôles de production et de filières envisageables a été réalisée au niveau des régions concernées sur l'initiative des 4 projets FIDA en cours (AD2M, AROPA, PPRR, PROSPERER). Le tableau en appendice 2 donne un aperçu des 15 pôles qui ont été présélectionnés. Des éléments plus précis sur leurs caractéristiques, leur potentiel par rapport aux objectifs et axes d'intervention du Programme sont en train d'être rassemblés par les équipes régionales afin de pouvoir procéder à une sélection finale des pôles de production. CoMPte tenu de l'enveloppe budgétaire et comme précisé dans la note de conception du Programme, le nombre de pôle où pourra intervenir le FORMAPROD sera de 6 à 8. La sélection finale des pôles de production devra être réalisée d'ici à la pré-évaluation du Programme (cf. critères de sélection proposés en au chapitre J)

2. En tenant coMPte du zonage agro-écologique mentionné plus haut, les pôles où interviendra le Programme peuvent être classés selon les 3 types suivants:

.1 Pôles du type "Côte orientale" (type 1)

3. Ces pôles correspondent à la zone agro-écologique de type "Côte orientale" et sont situés dans un axe nord-sud sur les terres entre la côte de l'Océan Indien et les flancs montagneux couverts par la forêt humide seMPervirente (corridor forestier) ou des formations secondaires (savoka). Cette zone est caractérisée par une altitude moyenne entre 50 et 500 m avec des points culminants à 1 000 m. Au nord, le climat est de type subéquatorial humide et chaud (absence de saison sèche) avec une pluviométrie moyenne supérieure à 2 000 mm/an. En allant vers le sud, le climat devient tropical chaud et humide avec une saison sèche marquée vers septembre – octobre, la pluviométrie est très irrégulière (entre 1 700 et 3 300 mm/an) selon le site et l'année. Les teMPératures les plus fraîches ne descendent pas en dessous de 15°C.

4. Le système de culture tavy
 très propice au riz pluvial est encore largement pratiqué, malgré sa faible durabilité (perte rapide de fertilité des sols, érosion des terres en pente dépourvues de couvert végétal). Les vallées sont en générales étroites et offrent de nombreuses possibilités de petits aménagements hydro-agricoles (inférieure sauf quelques exceptions à 100 ha). L'enclavement est plus ou moins iMPortant selon les zones de production. La densité moyenne de population est moyennement élevée et se situe entre 30 à 60 habitants/km2.

5. Les cultures vivrières pratiquées sont le riz pluvial et le riz le manioc, le maïs, la patate douce. Les cultures fruitières sont iMPortantes: bananes, agrumes, ananas et avocat. Les cultures maraîchères sont souvent limitées aux légumes-feuilles, à cause des conditions d'humidité trop iMPortantes qui pénalisent les autres légumes. Les cultures de rente sont selon les secteurs: le girofle, le café, la vanille, le litchi, le poivre la baie rose, l'apiculture et les huiles essentielles, destinées à l’exportation, la canne à sucre et le palmier à huile pour l’industrie locale. Les produits de cueillette de la forêt sont la cannelle, le raphia et les bambous comme matière première pour l’artisanat. L’élevage traditionnel de zébus est présent dans la zone, ainsi que des ateliers porcins et avicoles.

.2 Pôles du type "Côte occidentale et Sud" (type 2)

6. Ces pôles sont situés dans les zone agro-écologiques de type "Nord-ouest et Sud ouest" dans des zones de basses terres dont l'altitude tourne autour de 500 m avec des points culminants à 1 000 m. Sur le littoral nord-ouest, le climat est de type tropical et subhumide avec une pluviométrie très variable de 700 à 1 500 mm sur 4 à 5 mois. La saison sèche dure de mai à octobre et la teMPérature moyenne annuelle est de 27°C. Sur le littoral sud-ouest, le climat est de type subhumide avec une pluviométrie de 1 000 à 1 200 mm/an, caractérisé par une courte saison de pluies (décembre à mars) et une longue saison sèche (avril à novembre). La teMPérature moyenne est de 26°C. A l'intérieur des terres, le climat est de type tropical bien contrasté avec une pluviométrie annuelle très basse de décembre à mars.

7. La topographie est caractérisée par des collines à savanes herbeuses et arbustives à vocation agro-pastorale, entrecoupées de grandes vallées alluviales de haute potentialité agricole
, Ces vallées offrent un grand potentiel pour les cultures irriguées: des petits aménagements hydro-agricoles supérieurs à 100 ha et cultures de décrues. La densité moyenne de population est faible à très faible et varie entre 5 à 18 habitats/km2. Il y a de grandes disponibilités en terre, mais dont la mise en valeur est souvent limitée par un enclavement très élevée. Ce sont des zones de prédilection d'iMPlantation de migrants venant des Hautes-terres.

8. Les cultures vivrières pratiquées sont le riz, le haricot, le maïs, le manioc, la patate douce, l'arachide, le pois du Cap, etc. Les cultures fruitières sont les bananes, les agrumes, la mangue. Les cultures maraîchères sont essentiellement les légumes-feuilles, les oignons, la tomate, les cultures de rente le tabac et le raphia. L’élevage traditionnel de bovins et de petits ruminants est très développé dans la zone, ainsi que l'élevage de porcins et de volailles.

.3 Pôles de type "Hautes-terres" (type 3)

9. Ces pôles sont situés dans la zone agro-écologique de type "Hautes terres" dont l'altitude est supérieure à 800 m. A 1 800 m, on atteint la limite extrême de culture du riz. Le climat est de type tropical d'altitude. Dans les Hautes terres du centre, la pluviométrie varie entre 1 000 et 1 500 mm, répartie en une saison de grosses pluies orageuses de novembre à avril et une saison pluvieuse de petites averses de mai à août. La saison sèche s'étend de septembre à octobre. La teMPérature moyenne est de 26°C, mais des gelées matinales peuvent survenir de juin à août en altitude.

10. Ce sont des terroirs à fort potentiel, largement mise en valeur sur le plan agricole, avec de nombreux aménagement traditionnel pour la riziculture irriguée, tant dans les bas fonds que sur les versants des collines et montagnes. Les tanety sont, s’ils ne sont pas reboisés, occupés dans la majorité des cas par des cultures pluviales (maïs, manioc, riz pluvial, patate douce, pomme de terre…), Le gradient d'altitude permet une grande variété de cultures, en dehors des cultures de climat chaud, on trouve des cultures de type teMPéré comme la pomme de terre, les légumes (tomate, carotte, chou, …) et fruits (fraise, pêche, pomme, …). Les producteurs sont en général assez bien organisés et les services d'appui à la production (microfinance, intrants, accès au marché) mieux développés que dans les autres zones. L'élevage est souvent associé à l'agriculture avec l’utilisation de la fumure organique et de la traction bovine pour la préparation des chaMPs et le transport des marchandises. La densité moyenne de population est relativement élevée et atteint entre 30 et 140 habitants/km2. Cette densité est inégalement répartie sur les Hautes-terres centrales, car la partie occidentale, dite Moyen-ouest, est faiblement occupée. Dans l'ensemble la connexion de ces zones au marché est relativement meilleure que dans les deux types de pôles précédents.

Appendice 2 : Contexte national
Démographie et pauvreté 

183. La majorité de la population malgache vit en milieu rural (75% en 2005) et les projections démographiques montrent que le pays restera très rural dans la décennie à venir. Contrairement à d’autres pays, l’urbanisation n’entraîne pas de diminution de la population rurale. L’une des raisons essentielle en est le taux de fécondité très élevé (5,4 enfants en 2005) alors qu’en milieu urbain, la natalité se stabilise à 3,7 enfants par famille. Il y a, à Madagascar, très peu de différence entre la population rurale (12,4 millions en 2002) et la population agricole (11,7 millions). La population malgache est une population jeune où 56,6% ont des moins de 20 ans. Dans l’avenir, si un vieillissement de la population est envisagé vers 2050, la tranche d’âge 15/59 ans devrait représenter 60% de la population ce qui pose dès aujourd’hui la question de l’absorption de cette population par le marché du travail.

184. Aujourd’hui le défi pour Madagascar est d’insérer, annuellement, dans la vie active entre 287 000 et 387 000 jeunes adultes, en majorité en milieu rural; ce chiffre pourrait s’élever à plus de 700 000 vers 2040. Il est iMPortant de souligner que plus des trois quarts des jeunes de 20 à 24 ans sont déjà en activité dans le milieu rural et fondent une famille, ce qui pose le problème de l’offre de travail et la question de la formation de ces jeunes. 

185. La population malgache est majoritairement pauvre: le taux d’incidence de la pauvreté atteint 73,5% dans les caMPagnes contre 52% en zone urbaine et 68,7% pour l’ensemble du pays. Mesuré en termes de consommation annuelle par tête, le seuil de pauvreté était de 305 300 MGA (102 €) en 2005.

186. La densité de population est estimée à 27,2 habitants au km2 en 2000 et pourrait atteindre 78,9 en 2050. Cette population est inégalement répartie entre les zones de concentration (partie orientale du pays, parties Est des hautes terres centrales et dans certaines zones, Alaotra, Marovoay…) et la partie occidentale faiblement peuplée à l’exception des grandes villes (moins de 10 habitants au km2). Cette répartition très inégale se traduit par des phénomènes de saturation foncière dans certaines régions alors que d’autres sont inoccupées. Par rapport à la superficie arable, la densité est de 50 habitants au km2 en 2005. 

187. Les migrations internes demeurent limitées et sont surtout des migrations caMPagne/caMPagne ou périurbaines. Les migrations régionales sont souvent saisonnières (repiquage du riz) et semblent être de moindre aMPleur qu’en 2004 pendant la crise du riz. Les migrants vers le secteur urbain ou péri urbain sont essentiellement des jeunes actifs issus de l’enseignement secondaire et souhaitant se faire embaucher dans des entreprises urbaines.

Agriculture et développement rural

188. L’agriculture malgache se caractérise par le nombre élevé de petites exploitations agricoles familiales, peu performantes mais disposant d’une bonne capacité d’adaptation aux aléas. Les performances médiocres sont le résultat de la faible utilisation d’intrants agricoles, de l’absence d’équipements, de l’insuffisance de conseils techniques, de la faible pénétration des services financiers de proximité, mais aussi de diverses formes d’enclavement (géographique, d’accès à l’information, niveau d’éducation et de formation) et d’insécurité (foncière et civile).

189. La croissance démographique en milieu rural ne permet plus d’absorber les fortes « cohortes » de nouveaux actifs ruraux potentiels, surtout dans les régions densément peuplées. Cette tendance se traduit par des phénomènes croissants de saturation foncière et entraîne une diminution de la taille des exploitations, ce qui en coMPromet la viabilité. La réduction de la taille des exploitations constitue un facteur de fragilisation des revenus des ménages ruraux. L’élévation des performances du secteur agricole, passe par une diversification de la production, la pluri activité et la mobilité.

190. Pour s’adapter, tout en restant concurrentiels, et pour répondre à une demande croissante des marchés internes et externes, il iMPorte que se mette en place une politique agricole incitative et efficace. L’un des enjeux majeur de cette politique est la mise en œuvre de stratégies de formation massives et adaptées.

191. Les difficultés d’accès à l’eMPloi sont liées à l’inadaptation du dispositif de formation face aux besoins du marché de l’eMPloi. La situation de l’eMPloi est particulièrement précaire dans le secteur rural.

192. Une typologie des pôles de production potentiels où pourrait intervenir le FORMAPROD a été établie (cf. annexe 1), en fonction des pôles proposés par les équipes des projets en cours appuyés par le FIDA. Elle distingue trois types de pôles: a) bassin à forte densité de population centré sur la riziculture irriguée et les aménagements de tanety dans les hautes terres; b) bassin type côte est avec systèmes agraires coMPlexes associant cultures vivrières et de rente; c) bassin à faible densité (type ouest et sud) avec plus grande prédominance du mais et de l’élevage. Cette typologie facilitera la sélection finale des bassins, chaque type devant être représenté dans le choix final des zones d’intervention de FORMAPROD. Pour les jeunes, la création de centres de formation doit tenir coMPte des critères démographiques, des facilités d’accès, et des ressources intrinsèques du bassin (terrain, bâtiment existant, volontés locales, engagement des OP..).

Situation du système de formation professionnel malgache

193. Le système de formation professionnelle se caractérise par un foisonnement d’initiatives publiques ou privées sans coordination ni capitalisation. Les établissements et centres de formation professionnelle se repartissent en deux grandes catégories :

· Les Etablissements privés (538 établissements; 80,5%) qui se divisent en établissements non confessionnels (348 établissements; 52,1%) et les établissements privés confessionnels (190 établissements; 28,4%).

· Les établissements et écoles nationales publics et semi-publics fonctionnels (130 établissements. 19,4%)

194. Les formations « Agriculture, forêt, élevage et pêche » se déclinent  autour de 15 filières de formation mais ne représentent que 8,3% des formations dispensées dans les établissements de formation technique. Cela montre la faiblesse actuelle du secteur en regard de l’iMPortance économique et démographique de la population agricole.

195. Le système public de FAR forme plus d’ingénieurs que n’en demandent les eMPloyeurs potentiels, alors que le nombre de techniciens agricole est très inférieur aux besoins des utilisateurs et des acteurs du développement agricole (Etat, projets, ONG, organisations professionnelles, etc.). 

196. En matière de FAR et de suivi des dispositifs, le MA manque de moyens financiers et humains pour mener à bien ses missions. Le budget de l’Etat alloué à l’enseignement et à la formation agricole reste très insuffisant et le financement des actions de formation est assuré en grande partie par des subventions privées ou des appuis projets, ce qui ne garantit pas la continuité du service.

Analphabétisme des 15-45 ans
197. Selon les statistiques de l’INSTAT (2005), il y a environ 3 millions d’analphabètes à Madagascar. Dans la classe d’âge de 15 à 45 ans, l’analphabétisme représente 40 % de la population de cette classe d’âge, avec des taux plus élevés en milieu rural.

Taux d’alphabétisation en 2005

	Régions d’intervention du FIDA

(en 2010)
	Urbain
	Rural
	Ensemble

Unité %

	Amoron'i Mania
	79,3
	70,9
	72,1

	Analamanga
	85,3
	88,5
	87,0

	Analanjirofo
	69,0
	53,5
	55,8

	Androy
	24,6
	22,9
	23,3

	Anosy
	69,4
	35,4
	41,8

	Atsinanana
	80,0
	57,5
	63,4

	Bongolava
	66,7
	60,4
	61,7

	Ihorombe
	45,5
	39,1
	41,6

	Itasy
	79,8
	70,9
	72,1

	Mahatsiatra Ambony
	85,5
	67,5
	70,7

	Melaky
	45,0
	36,5
	40,2

	Menabe
	80,8
	53,2
	58,6

	Sofia
	74,8
	54,0
	56,0

	Ensemble de Madagascar 
	75,9
	58,9
	62,9


(Source : INSTAT/DSM/EPM2005)

Un programme  de formation agricole et rurale qui cible les plus démunis doit contribuer à l’atteinte des Objectifs du Millénaire. Pour permettre aux jeunes (non scolarisés, déscolarisés, illettrés) et aux exploitants adultes de perfectionner leurscompétencesdans les métiers agricoles et ruraux,  une stratégie d’alphabétisation doit être mise en œuvre de façon durable et efficiente.

198. Après avoir été portés par le Ministère de la Population et le PNUD, les programmes d’alphabétisation sont actuellement sous la tutelle de la Direction de l’Education Préscolaire et de l’Alphabétisation (MEN). Un programme triennal ciblant 1 200 000 analphabètes y est à l’étude. Les principales méthodes d’alphabétisation en application sont les suivantes : (i) ASAMA ; (ii) AFI-D (iii) AMBOHITSORATRA ; (iv) REFLECT. Exceptée la méthode ASAMA visant la réinsertion des jeunes apprenants dans le cursus scolaire post CEPE, elles sont articulées à des apprentissages techniques dans la phase dite de post-alphabétisation.

B. Centres et institutions de formation agricole et rurale

Institutions publiques de formation agricole 

199. École supérieure des sciences agronomiques (ESSA). L’ESSA est sous tutelle du Ministère de l’Education Nationale (MEN) et forme des ingénieurs agronomes. Elle est accessible sur concours aux bacheliers de bac C ou D ou agricole. Elle accueille 100 élèves par promotion. Les ingénieurs sont recrutés par les projets et programmes en cours ou travaillent dans le secteur privé. La durée des études est de cinq ans avec, les deux dernières années, une spécialisation plus accentuée.
200. Ecoles d’application des sciences et techniques agricoles (EASTA). Créées par le décret 84-394 du 13  novembre 1984, les EASTA ont pour mission de former des Adjoints techniques, ce qui correspond à une fonction administrative. Ce sont des établissements intermédiaires sous la tutelle du Ministère de l’agriculture (MA), iMPlantés dans chacune des ex provinces. Actuellement, six EASTA sont fonctionnelles: 4 EASTA spécialisées (Génie Rural à Ambatobe, Eaux et Forêts à Fianarantsoa, Agriculture à Toamasina, Elevage/pêche à Mahajanga) et 2 EASTA-PRO au caractère plus généraliste (voir ci-dessous). 

201. Les EASTA ont un statut d’Etablissement Public et sont rattachés à la Direction des Ressources Humaine du MA. Leur budget est alimenté et contrôlé par le MA et elles ne disposent d’aucune autonomie financière. Les élèves apportent une contribution (très modique) aux frais de scolarité et d’hébergement. Du fait de l’allocation financière très limitée du MA aux EASTA, ces dernières sont largement en sous capacité et ne forment actuellement qu’une vingtaine de jeunes chaque trois ans, alors qu’elles disposent de salles de classes, de dortoirs, de laboratoires et chaMP d’application en relativement bon état, qui leur permettraient d’intégrer une nouvelle promotion d’environ 30 élèves chaque année (capacité des dortoirs limitée à 90 places actuellement).  

202. Le Décret 99-299 du 24 mars 1999 fixe le statut des EASTA-PRO qui sont des Etablissements Publics à caractère Industriel et Commercial (EPIC) destinés à la formation professionnelle et à la promotion rurale. Les EASTA-PRO jouissent de l’autonomie de gestion, sont dotées de la personnalité morale. Elles dispensent un programme de formation de techniciens agro-sylvo-pastoraux, modulable par écosystème. Le niveau de formation correspond à une capacité suffisante pour le développement de l’entreprenariat rural et pour l’exercice de métiers de conseillers ou de formateurs ruraux. Dans leur fonctionnement , les EASTA-PRO associent les autorités nationales ou régionales, les organisations professionnelles agricoles, les opérateurs économiques et des représentants de la société civile  de leur secteur d’iMPlantation, ce qui permet d’établir des synergies fortes entre l’établissement et les réalités locales. Il y a aujourd’hui deux EASTA-PRO à Bezaha (Toliary) et à Ambanja.

203. Les EASTA-PRO ont un statut plus ouvert sur l’environnement rural et accueillent dans leur Conseil d’Administration des représentants des OP, du secteur de la production et de la société civile ; elles forment plutôt à l’entreprenariat agricole. Elles ont accès à des fonds de coopération bilatérale/ régionale et à des soutiens d’ONG pour la réhabilitation des locaux de formation.

204. Actuellement les quatre EASTA ont 140 élèves pour leur 9ème Promotion et les deux EASTA-PRO d’Ambanja et de Bezaha ont une promotion de 20 et 17 élèves. Le recrutement des élèves est organisé tous les trois ans sous forme d’un concours national qui permet de recruter environ 20 étudiants par promotion. La plupart des formateurs sont des agents du Ministère de l’Agriculture, gérés par la DRH du MA.

205. Les dotations aux EASTA et aux CAF sont de l’ordre de 195 millions d’Ariary (MGA) par an soit un peu plus de 20 millions de MGA par an et par établissement. Cette faible dotation explique, en grande partie, les difficultés de fonctionnement des établissements. De même, les contenus pédagogiques ne correspondent plus à la demande actuelle de formation : bon nombre de diplômés se réorientent à la fin de leur formation. 

206. Centres d’Appui Formation (CAF). Les trois CAF de Mahitsy, Antsirabe et Ambatondrazaka, assurent une formation étatique qualifiante pour des publics désirant s’investir dans le secteur agricole. Ces formations concernent essentiellement des agriculteurs déjà installés, des responsables d’Organisations Professionnelles (OP), des techniciens en activité ou en reconversion, et des formateurs. Placés, sous un régime d’Etablissement Public à caractère Administratif (EPA), les CAF peuvent fonctionner comme des entreprises. Depuis leur création en1995, ces structures ont formé 8.412 personnes tous publics confondus. Le recrutement se fait par inscription suivant un calendrier annuel de formation.

207. Le Lycée Technique et Professionnel Agricole  de Fandriana, dans la région Amoron’i-Mania, délivre des diplômes d’Etat sous tutelle du Secrétariat d’Etat à l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle. Il dispense une formation initiale à 220 élèves qui passent un Brevet d’Etudes Professionnelles (BEPC+2ans) et un Baccalauréat Professionnel (BEPC+4ans). Les taux de réussite sont très satisfaisants. A côté de cette formation initiale, le Lycée a mis en place des Formations Qualifiantes qui s’adressent à des jeunes de niveau 4ème qui souhaitent s’installer en agriculture ou en élevage. Ces formations sont payantes et se déroulent sous forme de modules spécialisés. Le lycée intervient dans les villages de son secteur pour une Formation de Base qui concerne environ 1.500 agriculteurs chaque année. Pour l’avenir, l’équipe enseignante souhaite créer un Brevet de Technicien Supérieur. Sur le plan financier, le lycée perçoit une dotation de l’Etat et coMPlète son budget par des partenariats avec des organismes privés (ONG, WWF). 

Institutions de formation agricole privées

208. Une multitude d’intervenants privés couvre tous les domaines de la formation initiale et continue agricole. Durant ces deux dernières décennies, Madagascar a connu un iMPortant développement des organisations non gouvernementales (ONG) et une présence accrue des organisations professionnelles agricoles (OPA).

209. Les nombreuses organisations qui sont iMPliquées dans la formation professionnelle agricole relèvent soit d’ONG d’origines et de dimensions très diverses, financées par de multiples bailleurs, soit du secteur confessionnel. Elles sont présentes dans l’ensemble du pays, y coMPris dans les régions isolées ou difficiles d’accès. 

210. Les centres privés interviennent de manière très différenciée et proposent :

(d) Des formations initiales. Certains centres de formation privés proposent des formations à plein teMPs et délivrent à l’issue des parcours une reconnaissance qui se traduit par une certification ou une attestation qui tiennent coMPte du niveau decompétenceacquis par les élèves ou les stagiaires. Dans ce cadre on trouve les 4 Collèges Agricoles de FERT, les centres de Formation de Bevalala et Tombontsoa, le Centre FOFAFA de Morondava, le CEFFEL d’Antsirabé qui forme des formateurs agricoles de terrain. Les durées de formation sont de trois ans pour les collèges et  d’une année  pour le CEFFEL d’Antsirabe et le FOFAFA de Morondava. Les Maisons Familiales Rurales proposent sur trois ans une formation en alternance ouverte à des jeunes issus du milieu rural. Une grande partie de la formation pratique s’effectue dans l’entreprise agricole familiale. Dans les zones d’intervention du FIDA, 49 centres font de la formation initiale et 33 de ces centres appliquent des coûts de moins de 10 000 Ariary par an pour chaque élève formé.

(e) Des formations continues. De nombreuses offres de formation proposent aux agriculteurs une formation continue qui leur permet d’acquérir des coMPléments techniques et  théoriques sur des durées et des coûts très variables. Les coûts de formation continue sont plus élevés que ceux de la formation initiale. Le suivi post-formation n’est pas assuré dans la plupart des cas. Dans les régions d’Analamanga, Antsinanana, Haute Matsiatra, Itasy et Menabe, les cibles sont les agriculteurs les plus démunis. Les stagiaires ont souvent des niveaux d’instruction hétérogènes, allant jusqu’au niveau universitaire. Partout, il est fait appel à des prestataires privés ou des appuis extérieurs pour mener à bien les actions de formation. 17 centres se situent dans les zones d’intervention du FIDA. 

(f) Des formations en apprentissage. Sur les 13 régions actuelles d’intervention des projets appuyés par le FIDA, 20 centres proposent des formations par apprentissage. Comme pour la formation continue, les coûts sont disparates. Néanmoins, ils sont plus élevés que ceux de la formation initiale car ils iMPliquent des outils et des matériels techniques pour développer des pratiques agricoles plus modernes. Dans l’ensemble des formations par apprentissage, les cours théoriques ont une place moins iMPortante que la pratique.

211. La plupart des organisations confessionnelles, catholiques (EKAR), église réformée (FJKM), église luthérienne (FLM), église anglicane (EEM) sont regroupées au sein du Bureau de Liaison des Institutions de Formation Rurale (BIMTT). Le BIMTT offre différents services communs, tels que les échanges d’expériences et de coMPétences, organise des formations pédagogiques et techniques de moniteurs, publie des manuels et brochures  de vulgarisation en langue malgache et permet à travers une capitalisation des savoirs, un échange et une communication inter établissements. 

212. Depuis 2003, FIFATA (OP Faîtière) et FERT (ONG) avec l’appui du Centre National de l’Enseignement Privé Agricole (CNEAP) ont ouvert à titre expérimental 4 Collèges Agricoles avec pour objectif de créer un réseau d’établissements, capables de former des jeunes ruraux, aptes à gérer une exploitation agricole et à assumer des responsabilités professionnelles. Ces établissements à vocation régionale délivrent un « Certificat de Capacité Professionnelle Agricole » (CPA). Le ministère de l’Agriculture est partenaire de l’expérience et a mis à disposition les terrains d’iMPlantation, Le Ministère de l’Education Nationale et de la Recherche a donné un agrément pédagogique ; les Régions et les communes ont financé l’adduction d’eau potable et le terrassement. Dans le cadre du Centre d’Expérimentation et de Formation en Fruits et Légumes (CEFFEL), FERT organise une Formation de Formateurs Agricoles, essentiellement destinés à intervenir sur le terrain, en soutien aux Collèges Agricoles, aux établissements de formation initiale et aux structures dispensant des formations pour adultes.

213. Depuis 2002, en collaboration avec les OPA malgaches, douze centres de formation s’inspirant des principes fondateurs des Maisons Familiales Rurales (MFR), ont été créés. Ces centres accueillent un public jeune de 13 à 20 ans qui étudie pendant quatre ans, en deux cycles de deux ans, sous forme d’alternance, en centre de formation et dans l’entreprise familiale. Les besoins exprimés par le milieu où sont iMPlantées les MFR les conduisent à proposer des activités de formation tournées vers l’élevage, l’agriculture et l’artisanat (menuiserie, maçonnerie, etc.). Un débat est en cours sur la pertinence des deux cycles de formation et sur le développement de l’apprentissage dans l’artisanat de service. Depuis fin 2004, il existe une Union Nationale des Maisons Familiales Rurales de Madagascar (UNMFRM). Elle participe, avec d’autres organismes de formation, à la définition de la Stratégie Nationale de la Formation Agricole et Rurale (SNFAR). Reconnues par le Ministère de l’Agriculture, les MFR sont soutenues par l’Agence Française de Développement (AFD), la Fondation des MFR dans le Monde, l’Ambassade de France (Service Culturel et d’Action de Coopération), le Conseil Régional de Basse Normandie et le Conseil Général de la Manche. 

214. Au niveau de la formation des techniciens, les institutions de formation privées les plus connues sont Bevalala, Tombontsoa, le CEFAAM de Soanavela et Bucas (ECAR Archidiocèse) qui forment des techniciens eMPloyés essentiellement dans les projets. Les frais de scolarité sont iMPortants et les centres ont des ressources propres, provenant des bailleurs ou de dons. L’UNMFR de Madagascar a ouvert en 2010 à Tamatave un Centre de Formation de Techniciens et Socio-organisateurs Ruraux (CFTAR) avec comme principe de base l’alternance sur une durée de 16 mois. 
Validations: Diplômes, attestations, certificats

215. Certains centres de formation privés ont une homologation ministérielle, sont reconnus par l’Etat ou ont une convention avec lui (MFR, FERT), ce qui n’iMPlique pas qu’ils délivrent des diplômes d’Etat. A la fin des cycles de formation, la plupart des personnes formées reçoivent, soit une attestation de participation, soit un certificat détaillant les acquis, soit un diplôme. On note cependant, suivant les régions, que de 30 à 60% des stagiaires ne reçoivent aucun document validant leur formation. On constate que pour l’apprentissage très peu de certificats sont délivrés, ce qui laisse à penser que ce mode de formation n’est pas très valorisé ou qu’il correspond à des demandes ponctuelles du secteur d’iMPlantation des centres. 

Potentiels et contraintes

216. Dans de nombreux centres de formation, publics ou privés, les capacités d’accueil sont bien supérieures à leur utilisation actuelle. De nombreux centres de formation ont un effectif  réduit et sont dans des situations de précarité, soit que les financements de l’Etat ne couvrent plus les frais fixes d’entretien, de personnel, soit que le recrutement est trop faible et la communication insuffisante. Les 8 EASTA ont chacun une capacité de former une promotion de 20 élèves techniciens/an ; or, ils n’en forment en réalité que 177 pour une capacité de 480 (60 élèves inscrits x 8 EASTA) car la formation n’est ouverte que tous les trois ans. Dans la perspective de former un nombre plus iMPortant de techniciens, il y a dans ces structures, un potentiel de locaux, de ressources, de terrains et d’enseignants (fonctionnaires en majorité), qui permettrait de multiplier par 2,7 et à moindre coût le nombre de techniciens arrivant aujourd’hui sur le marché de l’eMPloi. Cependant, les centres et établissements existants ne peuvent pas répondre au besoin de formation de masse des jeunes et des EAF : coût trop élevé, éloignement, apprentissages pratiques insuffisants.

C. Contexte institutionnel
217. L’essentiel du système de formation agricole de Madagascar est réparti entre les ministères l’Agriculture (MA), de l’Education Nationale (MEN) et le Secrétariat d’Etat à l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle (SEETFP). Suite à la division du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) en 3 entités distinctes
,   le nouveau Ministère de la Pêche et celui de l’Elevage sont en train de développer leurs antennes régionales et n’ont pas encore de dispositifs de formation spécifiques. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS) a la tutelle de l’ISTRAM qui forme des DTQ, DTS, DTSS, Licence Pro et, plus tard, des Master Pro. 

Ministère de l’Agriculture

218. Dans le cadre de la réforme de l’Etat, les fonctions du Ministère de l’Agriculture (MA) ont été recentrées sur la conception, la coordination et le suivi des stratégies nationales, ainsi que l’appui technique aux régions et aux communes pour la mise en œuvre des politiques nationales agricoles. Pour ce qui concerne la Formation Agricole et Rurale, un Service National de la Formation Agricole est en place et a pour mission de définir une Stratégie Nationale de Formation. Au niveau de la région, les Directions Régionales du Développement Rural (DRDR) regroupent les services intervenant dans le domaine de l’agriculture. Ces directions Régionales sont relayées au niveau des districts par les Circonscriptions Régionales du Développement Rural (CIRDR). Le manque de moyens du Ministère de l’Agriculture gène considérablement l’action de ces antennes locales dont les missions de vulgarisation et d’achat d’intrants ont bien souvent été reprises par des associations ou des ONG. Pour ce qui concerne la formation, le Ministère ne délivre de diplôme que pour la formation agro-sylvo- pastorale des techniciens  issus des  EASTA qui sont gérés par la DRH du MA.

Secrétariat d’Etat à l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle

219. Le Secrétariat d’Etat à l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle (SEETFP) est de création récente (courant 2009) et est rattaché au 1er Ministre. La Direction générale de l’enseignement technique et de la formation professionnelle qu’il supervise était auparavant intégrée au sein du Ministère de l’éducation nationale (MEN). Progressivement, le SEETFP a mis en place 13 Directions régionales de l’enseignement technique et de la formation professionnelle -DRETFP (sur les 22 régions du pays); dans les régions non encore couvertes, le personnel en charge de l’enseignement technique et de la formation professionnelle reste encore intégré aux Directions régionales de l’éducation nationale (DREN). 

220. En charge de la Formation professionnelle, il délivre des diplômes d’Etat avec des niveaux de qualification répertoriés dans des référentiels officiels. Ces diplômes, BEP, Bac Pro…. sont attribués aux élèves du Lycée Agricole de Fandriana et valident des cursus agricoles. Pour ce qui concerne l’enseignement professionnel Agricole, le SEETFP, au travers de ses établissements techniques ne s’interdit pas de mettre en œuvre des formations diplômantes dans le secteur agricole.

Ministère de l’Education Nationale

221. Le Ministère de l’éducation nationale (MEN) intervient peu dans la Formation Agricole et Rurale. Par contre il délivre les diplômes des étudiants de l’ESSA ainsi que ceux des Lycéens de Fandriana. Conscient des difficultés que rencontrent les jeunes ruraux et souhaitant valoriser les métiers de l’agriculture, il a institué dans les écoles primaires publiques des pratiques culturales encadrées par les instituteurs. Ces enseignants du primaire, formés par des professeurs de sciences et vie de la terre créent des jardins scolaires qui permettent aux enfants de se familiariser aux travaux agricoles. La Direction des Curricula et des Intrants (DCI) a entrepris depuis 2006 de concevoir des livrets didactiques qui portent notamment sur l’agriculture. Depuis 2009, la Direction de l’Education Préscolaire et de l’Alphabétisation a repris le pilotage du Programme national d’alphabétisation assuré jusqu’alors par le PNUD. Un document de stratégie nationale pour l’alphabétisation des jeunes et adultes
 est en cours d’élaboration.

Centres de Services Agricoles 

222. Les Centres de Services Agricoles (CSA / GUMS), institutions ayant le statut d’ONG sont investis  d’une mission de service public et iMPlantés  dans 106 / 107  Districts Ruraux, avec une équipe exécutive de 3 personnes (Un coordonnateur, un assistant technique, un assistant administratif). Présidé par un producteur, le comité de pilotage du CSA / GUMS est coMPosé de 12 représentants dont 6 producteurs, 1 ST/DRDR, 1 représentant du District, 1 Maire, 1 opérateur économique, 1 IMF, 1 ONG/Projet. En relation avec la DRDR, les OP, les chambres d’agriculture (Tranoben’ny Tantsaha -TT), les prestataires privés et les Collectivités territoriales décentralisées (CTD), les CSA / GUMS reMPlissent 5 fonctions : (i) mise en relation des demandes et offres de service ; (ii) appui à la recherche de financement ; (iii) appui à la maîtrise d’ouvrage ; (iv) structuration de la demande et développement de l’offre de services ; (v) information des producteurs. 

223. En collaboration avec les DREN, associations et ONG qui travaillent sur l’alphabétisation et l’illettrisme, il doit être possible, dans le cadre des CSA / GUMS, de mettre en œuvre des parcours adaptés de formation professionnelle agricole. Pour que cette démarche d’insertion soit menée dans les meilleures conditions, le projet FORMAPROD propose de financer une formation coMPlémentaire aux responsables des CSA / GUMS en renforçant leurscompétencesen terme d’accueil et d’orientation des jeunes ruraux et des Communes : information sur les filières et prestataires, outils d’orientation, recherche de prestataires et de financement, enrichissement des Plans Communaux de Développement (PCD) en matière de FAR ... Pour mieux appréhender le travail qui peut être réalisé dans ce domaine, un échange avec les réseaux FAR, les «  Missions Locales » et le CARIF/OREF de l’île de  la Réunion faciliterait la mise en œuvre d’une telle action. 

La Tranoben’ny Tantsaha / Chambre d’agriculture
224. La Tranoben’ny Tantsaha (TT) ou Chambre d’agriculture a été initiée en 2002, à la demande des paysans et mise en place formellement dans les régions en 2003. La TT est à la fois un organe professionnel consultatif agricole (qui rend et émet des propositions, des avis, etc.) et une structure de dialogue pour les professionnels. Elle a également des fonctions: (i) d’observatoire du monde rural; (ii) de représentation de la profession dans l’élaboration et le suivi des documents de politiques/programmes et de stratégie; (iii) de promotion des produits agricoles malgaches (participation à des manifestations économiques); et (iv) d’étude des questions de valorisation des produits agricoles (exportation, etc.). Le caractère universel des TT et leur positionnement consultatif, principaux éléments de leur différenciation avec les OP faîtières, ne sont pas encore bien coMPris ni acquis par les principaux acteurs professionnels. 

Le Fonds de Développement Agricole 

225. Le Fonds de développement agricole (FDA) est le dispositif financier qui coMPlète le dispositif technique constitué par les CSA / GUMS ; son montage institutionnel est en cours d’étude. Actuellement en phase pilote, 6/22 régions sont dotées d’un Fonds de développement régional agricole (FRDA). Ce fond a pour vocation de contribuer au financement de la demande de services agricoles des producteurs et il doit être alimenté principalement par l'Etat et les bailleurs de fonds et, à terme, par des contributions des filières. Cet outil doit permettre de soutenir l’accès des producteurs aux services dont ils ont besoin. Les demandes prévues d'être éligibles au financement des FRDA sont: la diffusion de connaissances, la recherche appliquée, le renforcement des capacités des organisations professionnelles, l'amélioration de l'accès aux facteurs de production et aux marchés. Les subventions octroyées par le FDRA ne sont pas entièrement gratuites, le niveau de participation des bénéficiaires varie en fonction du type d'activité financé. Elles concernent notamment les coMPléments pour les financements non mobilisables par les CSA / GUMS.

226. Les offres de financement s'adressent aux producteurs individuels, aux OP et aux prestataires de services, les demandes devant être adressées au travers des CSA / GUMS, des OP ou des TT. 6 FRDA pilotes ont été mis en place en 2009 dans les régions Amoron'i Mania, Androy, Atsinanana, Haute Matsiatra, Menabe et Vatovavy Fitovinany, avec un appui financier de la Commission européenne d'un montant de 1,5 millions d'euros par région. L'installation de 4 autres FRDA sont prévus pour 2010: Ihorombe et Anosy sur financement AROPA ; Analamanga et Boeny sur financement du MA. L'installation des FRDA est trop récente pour qu'on puisse en évaluer les premiers résultats. Dans tous les cas, leurs activités doivent être coordonnées avec celles des IMF pour éviter des incohérences, voire des blocages dans le financement des activités agricoles.

Organisations Paysannes et Professionnelles Agricoles

227. CoMPosées d’organisations de base, qui sont iMPlantées dans les villages ou les Fonkontany, les Organisations paysannes (OP) et Organisations professionnelles agricoles (OPA) ont connu un développement rapide ces dernières années ; cela est lié en grande partie au manque de moyens d’intervention des structures de l’Etat pour appuyer le monde paysan, et de son retrait de facto de nombreuses fonctions d’appui conseil et des services agricoles. Malgré leur nombre iMPortant, ces organisations restent précaires et ont un faible niveau de professionnalisation. Il convient de distinguer deux catégories d’OP/OPA selon leur genèse : (i) créées pour les besoins d’un projet ou d’une intervention extérieure ; (ii) de création endogène, pour au départ, répondre à des besoins ressentis par les producteurs. Dans le suivi et le soutien des jeunes en phase d’installation, elles pourraient jouer un rôle croissant dans le parrainage/tutorat des jeunes en formation, le conseil technico-économique et le conseil de gestion. Un renforcement descompétencesdes « parrains », mentors ou conseillers-paysans sera nécessaire.

228. Les organisations faîtières des OP/OPA, assez proches d’un mode d’action syndical, mettent l’accent sur la représentation, la défense des intérêts paysans, les revendications et les négociations avec l’Etat, les entreprises industrielles et commerciales ou les fournisseurs d’intrants. Elles assurent un certain nombre de services de proximité, notamment en vulgarisation, approvisionnement et commercialisation. Les cinq grandes organisations faîtières des OP/OPA sont au niveau national: FEKRITAMA, FIFATA, CPM, KOLOHARENA, SOA (voir détails dans les DT du Programme AROPA).

Parmi les acteurs non-publics iMPortants figurent:

· les ONG qui fournissent des appuis de renforcement des capacités de producteurs, de développement et de diffusion de techniques nouvelles d’intensification agricole, de diversification (maraîchage, arboriculture, petit élevage, pisciculture, petite transformation de fruits) et de protection des ressources naturelles (reboisement, lutte antiérosive). D’autres ONG interviennent dans les domaines de la nutrition, de l’artisanat, de l’adduction d’eau, …. 

· les opérateurs du secteur privé qui assurent l'approvisionnement en intrants et matériels agricoles au niveau des chefs lieux de districts et de certaines communes rurales, mais descendent rarement à un niveau plus bas pour offrir des services de proximité aux producteurs, notamment dans la formation;

· les institutions de microfinance qui se développent dans les zones rurales et s'intéressent de plus en plus aux besoins financiers des producteurs agricoles et s'efforcent de leurs offrir des produits appropriés.

Appendice 3 : 
Proposition de modélisation
d’un Système de Formation Agricole et Rurale

La coMPlexité de tout système de formation agricole et rurale (SFAR) est telle qu’il apparait souvent nécessaire d’adopter une représentation schématique permettant de « donner à voir » un modèle formalisé de fonctionnement. 

Ce modèle est issu de la représentation fonctionnelle SADT (System Analysis and Design Technic). Réducteur par essence, ce modèle a pour objet de permettre de structurer un dialogue constructif entre les différents acteurs du SFAR. 

Ainsi, le point de vue adopté est celui d’une mise en valeur de la circulation et du traitement des informations nécessaires au pilotage stratégique du système. Il s'agit de valoriser une logique de développement de la SFAR « tirée » par la demande du secteur économique et jugé prioritaire par la CNFAR. 

La mise en évidence des différents flux d’informations nécessaires au réglage, au lancement ou à la configuration des dispositifs de formation et au financement des principales missions à accoMPlir permet le repérage des points forts et des maillons faibles susceptibles de faciliter ou de limiter la pertinence et l’efficacité globale du système. 

Pour conserver toute sa lisibilité à la représentation graphique, le SFAR ne coMPorte que cinq fonctions majeures caractérisées par des verbes d’action suivants : 

A1: Observer le  Système de Formation Agricole et Rurale (SFAR)

A2: Développer le SFAR 

A3: Mettre en œuvre la politique de la FAR 

A4: Former les apprenants 

A5: Répondre à la demande économique et sociale 

Voici une  fonction principale :
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Application à la modélisation théorique du SFAR et mise en place de la boucle d’informations permettant l’observation et le pilotage du SFAR « tiré » par la demande de formation
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Brickaville ou Vohibinany : 

vallée Rianila / Atsinanana

Les hautes collines à une 

altitude générale de 800 à 900 

m avec quelques endroits 

culminants au-delà de 1.200 m. 

De même la falaise et les hauts 

massifs pouvant dépasser 1.200 

m en certains endroits - Les 

fonds marins variant de 200 à 

600 m

3000 mm/an

Sols ferralitiques typiques jaunes ou rouges sur 

roches cristallines et faiblement ferralitiques - Sols 

d'apport fluvial surtout dans les vallées et en bordure 

des cours d'eau

Superficie cultivable : 310 000 ha 

dont 28 % cultivées

24 050 ha de riziculture représentant 41 

% des cultures dont 39,50 % riz sur bas-

fonds et plaines et 60,50 % sur tavy

Importance du riz irrigué ainsi qu'une 

diversification de plus en plus importante 

des cultures de rente dont : 45 % de cultures 

vivrières, 5 % de cultures de rente et 8 % de 

cultures industrielles - Forêts denses de type 

ombrophile occupent la majeure partie des 

plateaux faîtiers et la totalité de la zone des 

massifs internes

156.010 - densité : 29 - Dans la zone 

de colline 10 et 20 habitants par km2 

et zone foretière inférieure à 5 

habitants/km2 - Dans la zone côtière 

comprend les plaines et le littoral, la 

densité : en moyenne 20 à 50 

habitants par km2 ou parfois 

supérieur à 50.

13,0%

 Le taux de scolarisation 

est de 43,05 % dont le 

ratio maître/élèves est de 

1/53

1

Vallée de Tamatave II / 

Atsinanana

Altitude maximum de 600 m

3 200 mm/an 

Sols ferralitiques jaunes sur rouges, sur roches 

métamorphiques basiques, sableux le long de la côte 

ou sur schistes cristallins ou roches granitoïdes 

parfois riches en concrétion et en résidu d’altération 

gibsique

Superficie cultivable : 295 000 ha 

dont 35 % cultivées

25 100 ha soit 38 % des cultures dont 85 

% riz sur bas-fonds et plaines - 14 % sur 

tanety et 1% sur tavy

41 % de cultures vivrières, 13 % de cultures 

de rente et 7,5 % de cultures industrielles - 

Sur les zones non atteintes par la mer, se 

développe une forêt assez touffue qui 

rappelle les formations secondaires des 

collines

172.876 - densité : 34

25,0%

Le taux de scolarisation 

est de 37,27 % dont le 

ratio maître/élèves est de 

1/62

1

Ranomafana et Ambolo 

(Taolagnaro/Fort Dauphin)  / 

Anosy 

Altitude maximum de 600 m

1 600 mm/an

Sols ferralitiques avec de roches granitiques - Socle 

cristallin  précambrien recouvert  par des basaltes du 

massif volcanique et par des dépôts quaternaires 

(sables roux et blancs et formations dunaires)

Surface cultivable 18 640 ha

5 800 ha de riziculture dont 4 850 ha 

(83,20 %) riz de bas fonds et plaines et 

950 ha soit 17,40% sur tanety

86% de surface cultivée en cultures 

vivrières, 12,5 % en cultures de rente et 2 % 

en cultures industrielles - Forêt secondaire 

ombrophile en état de dégradation avancée  

197495 - densité : 30,8

22,0%

23,25%

1

Ikongo  / Vatovavy 

Fitovinany

Surface cultivable 373.000 ha (la 

superficie totale cultivée constitue 

40% de la superficie physique totale)

Riz 1er Saison : 12101 ha - Riz 2ème 

saison : 12 401 ha - Riz tanety : 1 829 

ha - Riz tavy : 6 739 ha

culture vivrière : 38% - culture de rente : 

22% - les Forêts secondaires (savoka) sur 

les moyennes collines - Forêts-galeries sur 

les moyennes et basses collines

216.922 - densité : 58,16

19,4%

1

Ifanadiana / Vatovavy 

Fitovinany

Surface cultivable 400.900 ha (la 

superficie totale cultivée n’excède 

même pas le quart de la superficie 

physique totale)

Riz 1er Saison : 3 265 ha - Riz 2ème 

saison : 15 562 ha - Riz tanety : 625 ha - 

Riz tavy : 16 002 ha

culture vivrière : 45% - culture de rente : 

26% -  les Forêts secondaires (savoka) sur 

les moyennes collines - Forêts-galeries sur 

les moyennes et basses collines

134.748 - densité : 33,61

11,9%

2

Mampikony / Sofia

280 m, mais des zones hautes à 

plus de 1000 m d’altitude 

1 400 mm/an

sols ferrugineux tropicaux 

Surface cultivée 26 100 ha soit 5 % 

de la superficie totale

Riz 1er Saison : 3 290 ha - Riz 2ème 

saison :           8 630 ha  - Riz tanety : 

472 ha

cultures vivrières : 76 % - cultures 

industrielles : 24 % et cultures de rente : 

2,76 % des superficies cultivées

79 476 - Projection Population 1999 - 

DDS INSTAT,  (2) RGPH 1993 - 

densité : 15,1

8,5%

40%

2

Port Berger / Sofia

320 m

1 600 mm/an

Sols ferrugineux tropicaux avec un complexe 

lithosols, sols calcimorphes et sols hydromorphes

Surface cultivée 50 778 ha soit 7 % 

de la superficie totale

Riz 1er Saison : 1 565 ha - Riz 2ème 

saison :           24 344 ha - Riz tanety : 

19 516 ha - Riz tavy :              2 316 ha

 Importante savanes herbeuses 

d'Hyparrhenia rufa - Cultures vivrières : plus 

de 90 % des sols cultivés - cultures 

industrielles : 7 % et cultures de rente : 2,76 

% des superficies cultivées

97 649 - Projection Population 1999 - 

DDS INSTAT,  (2) RGPH 1993- 

densité : 13,1

8,0%

32%

Taux de scolarisation 34 

% et le ratio 

maître/élèves est de 1/44

2 500 mm/an : le nombre de 

jours de pluies par année varie 

entre 140 et 175. La saison 

pluvieuse s’étale de Décembre 

à Avril. Les mois les plus 

pluvieux sont Janvier et Février, 

le moins arrosé est Septembre.

l’altitude varie entre 50 m et 

500m mais au falaise, l’altitude 

varie entre 500 m et plus de 

1000 m 

Sur les hauts reliefs de la falaise : sols ferralitiques 

rajeunis - Les sols des hautes et moyennes collines 

sont ferralitiques, composés de minéraux érodés et 

dégradés - Sols d’apports alluviaux et colluviaux sur 

les basses collines - Sols de pseudo-steppes des 

plateaux à couvert graminéen ont de bonnes 

propriétés physiques à texture très riche

Appendice 4: Présentation des pôles de production présélectionnés et leurs principales caractéristiques
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2

Manja / Menabe

L’altitude varie entre 100 m et 

700 m 

750 à 1250mm/an

Prédominance très nette de sols ferrugineux 

tropicaux  - Schistes pélitiques à plantes (présence 

de nombreux troncs de bois silicifiés enracinés en 

place), de grès grossiers ou argileux verts

Superficie cultivable : 280 000 ha 

dont 10,5 % cultivées (Existence de 

forêts primaires, secondaires et 

dégradées, mangroves dans le milieu 

agricole forestier)

Riz sur bas fond et plaines : 2 020 ha - 

Riz pluvial : 5 500 ha

26% de riziculture - 30% de cultures 

vivrières - 3% de culture de rente - 4% de 

cultures industrielles par rapport aux 

superficies cultivées . 13,8% de la superficie 

totale couvert de foret dense, 29,20 foret 

non classée, 0,11% foret sèche et 0,02% 

mangrove et un taux de reboisement de 

43%

53 362 - densité  : 5

18,1%

31,9%

2

Belo sur Tsiribihina / 

Menabe

L’altitude varie entre 100 m et 

700 m mais au point culminant 

jusqu'à 1 034 m

600 et 1 000 mm/an 

 Sols hydromorphes avec apport alluvions brutes ou 

peu évoluées formant les sols de baiboho - 

Jurassique supérieur . Formé de calcaires marneux 

et, au sommet, de calcaires oolithiques, riches en 

fossiles. C’est une série à faciès argileux 

prédominant

Superficie cultivable : 320 180 ha 

dont 33,5 % cultivées (Grandes 

vallées alluviales et plaines 

deltaïques )

Riz sur bas fond et plaines : 5 705 ha - 

Riz pluvial 83 000 ha

83% de riziculture - 7% de cultures vivrières - 

0,01% de culture de rente - 0,86% de 

cultures industrielles par rapport aux 

superficies cultivées 26% de riziculture - 

30% de cultures vivrières - 3% de culture de 

rente - 4% de cultures industrielles par 

rapport aux superficies cultivées . 9,35% de 

la superficie totale couvert de foret dense, 

23% foret non classée, 2,5% foret sèche et 

0,2% mangrove et un taux de reboisement 

de 35%

49 721 - densité  : 5,46

38,7%

47,8%

2

Maintirano / Melaky

Zone de plateau de 200 à 300 

m d’altitude

Précipitations annuelles varient 

entre 600 mm exclus et 1.200 

mm inclus (saison de pluie 

concentrée sur environ 5 mois 

de novembre à mars) 

Sols de formations géologiques anciennes composée 

par des KARROO, de la Gabbros, de la granite et de 

la migmatite. Sur le littoral, une alternance de 

miocène marin , d’alluvions de sable et de pliocène 

continentale, précédés par des sols nummulitiques et 

des sols volcaniques crétacés. Existence des sols 

hydromorphes aux apports d’alluvions siliceux, riches 

en élément fertilisant sont très propices à la 

riziculture. Sols ferrugineux tropicaux brins rouge sur 

les plateaux calcaires

Superficie cultivable : 50 000 ha dont 

8 546 ha de cultivées soit 17,07 %  

2610 ha de riziculture

Des savanes herbeuses des pseudo-

steppes sur les glaces des plateaux 

basaltiques et de forêts de palétuviers dans 

les mangroves sur le littoral - Cultures 

vivrières 92% des cultures, cultures 

industrielles 1,6% (arachide, canne à sucre 

et le cocotier), fruits 6,3% et légumes 0,5%. 

Reboisement de 200 000 ha

41481 - densité  : 4,4

21,3%

20%

2

Mandrare (Amboasary)  / 

Anosy 

Altitude maximum de 600 m

581, 8 mm/an

Un complexe sols ferrugineux tropicaux et sols 

rouges méditerranéens peu évolués

Surface cultivable 29 470 ha

4 460 ha de riziculture dont 3 800 ha 

(85,20  %) riz de bas fonds et plaines et 

660 ha soit 15,87 % sur tanety

50 % de surface cultivée en cultures 

vivrières, 48 % en cultures de rente et 2 % 

en cultures industrielles - Végétation de la 

famille des didiéracées (Didiera, Alluaudia 

procera ou fantsiolitsé)

162 553 - densité : 11,8

25,6%

9,50%

2

Mangoky (Betroka) / Anosy

504 m et Tsitsira à 820m

Varie entre 536, 5 à 1 324, 8 

mm/an

Sols ferrugineux tropicaux formés sur roches 

métamorphiques

Surface cultivable 28 355 ha

8 400 ha de riziculture dont 6 370 ha 

(75,83 %) riz de bas fonds et plaines et 1 

630 ha soit 20,38 % en tanety

94 % de surface cultivée en cultures 

vivrières et 6 % en cultures industrielles - 

Savane arbustive et steppes à Aristida 

123 233 - densité : 18,8

7,5%

14,30%

3

Anjozorobe / Analamanga

1 150 m

1200 mm/an (5-6 mois secs 

dans l’année)

Sols ferralitiques d’évolutions très diverses, allant des 

argiles latéritiques, relativement fertiles - Infra-

graphite - Relief granito- gneissique épars sur hautes 

terres latéritiques ondulées

Superficie cultivable : 74 428 ha dont 

27 % cultivées

Riz 1er Saison : 104 ha - Riz 2ème 

saison : 17 447 ha- Riz tanety : 1 946  

ha dont (35,4% sur plaine ou bas fond - 

59,0% sur vallée - 1,9% sur plateau et 

3,7% en gradin ou terrasse)

culture vivrière : 77% - culture de rente : 4%  

et culture industrielle : 0,2 % des superficies 

cultivées - faible superficie couverte en forêt 

primaire

145 410 - densité : 27

27,0%

21,4%

3

 Arivonimamo / Itasy

1 450 m

1 500 mm/an (4-5 mois secs 

dans l’année)

Sol volcanisme néogène à quaternaire - En relief sur 

socle : sol ferralitique brun humifère 

Superficie cultivable : 60 866 ha dont 

48 % cultivées

Riz 1er Saison : 338 ha - Riz 2ème 

saison : 33 798 ha- Riz tanety : 259 ha 

dont (13,1% sur plaine ou bas fond - 

71,8% sur vallée - 2,7% sur colline et 

12,5% en gradin ou terrasse)

culture vivrière : 83 % - culture de rente : 0,5 

%  et culture industrielle : 0,5 % des 

superficies cultivées

260 261 - densité : 101

19,0%

21%

3

Andranovorivato 

(Fianaranatsoa II) / / Haute 

Matsiatra

Moyenne à 1000 m d'altitude 

mais au pic peut atteindre jusqu' 

à 2600 m

1 100 mm/an (période sèche 

mois de Mai à Octobre)

Sols sédimentaires avec des roches granitiques et 

migmatites mais en général des sols ferralitiques 

jaunes/rouges et rouges, de superficies assez 

importantes - Sur les bas-fonds, sols hydromorphes à 

gley

Superficie cultivée 57 125 ha soit 

13,68 % de la suprficie totale

24 400 ha de riziculture soit 42,7 % des 

surfaces exploitées

Rizières en gradins typiques dont 98 % des 

superficies cultivées sont des cultures 

vivrières, 1,5 % en cultures de rente et 0,5 

% en cultures industrielles - prédominance 

de grandes superficies de savanes 

herbeuses 

361.155 - densité : 72,5

9,6%

 Le taux de scolarisation 

est de 46 % dont le ratio 

maître/élèves varie entre 

1/38 à 1/45


Appendice 5 : LES PRINCIPALES ETAPES DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE
(source : Document de stratégie nationale pour la formation agricole et rurale. Version 29 juillet 2009. (2009). Antananarivo : Ministère de l’Agriculture, pp.21-25)
Activités prises en coMPte dans la Composante 2.

5.1. Axe 1 : Développer le cadre institutionnel de pilotage de la FAR

	Volet
	Actions à mener
	Année
	Composante 2

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	

	11. Délimiter le périmètre et le cadre réglementaire de la FAR
	111. Définir le périmètre de la FAR
	X
	
	
	
	
	 

	
	112. Elaborer les textes réglementaires sur la FAR
	X
	
	
	
	
	 

	
	113. Réactualiser les textes existants sur la FAR
	X
	
	
	
	
	 

	
	114. Elaborer des normes (cadre) pour les Etablissements et centres FAR
	X
	
	
	
	
	 

	
	115 Vulgariser les textes sur la FAR
	X
	X
	X
	X
	X
	

	12. Mettre en place les structures de pilotage et de mise en œuvre de la SNFAR
	121. Asseoir la place du Ministère en charge de l’Agriculture dans le leadershiping de la FAR
	X
	
	
	
	
	 

	
	122. Mettre en place et opérationnaliser l’Autorité Nationale pour la FAR
	X
	X
	
	
	
	 

	
	123. Opérationnaliser le Réseau FAR National
	X
	
	
	
	
	 

	
	124. Développer des outils de planification et de mesure de performance de la FAR
	X
	
	
	
	
	 

	
	125. Mettre en place les outils de mesure des iMPacts de la FAR
	
	X
	
	
	
	 

	
	126. Mettre en place un mécanisme de Régulation/Equilibre des ratios inter catégoriels
	
	X
	
	
	
	 

	
	127. Mettre en place un dispositif de Contrôle, de l’habilitation des établissements et centres FAR
	X
	X
	
	
	
	 

	
	128  Mettre en place un dispositif d’inspection FAR
	
	X
	
	
	
	 

	
	129  Développer la capacité de gestion des Ressources Humaines du secteur et les compétences adéquates
	
	X
	
	
	
	

	13. Favoriser l'émergence et l'opérationnalisation des structures FAR régionales


	131. Combler les disparités régionales
	
	X
	X
	X
	X
	

	
	132. Régionaliser le dispositif FAR 
	
	X
	X
	X
	X
	

	
	133. Construire et / ou réhabiliter des infrastructures de Formation  adaptés
	
	X
	X
	X
	X
	

	14. Mettre en place un système de gestion de savoir et de connaissance
	141. Capitaliser les expériences FAR
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	142. Mettre en réseau les acteurs de la FAR
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	143. Mettre en place des outils d’information et communication
	X
	X
	
	
	
	 

	
	144. Mettre en place les outils de mesure de l’efficacité externe du dispositif FAR
	
	
	X
	X
	X
	 

	
	145. Gérer les informations spécifiques sur la FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	146 0rganiser des forums d’échanges FAR
	
	X
	X
	X
	X
	


5.2. Axe 2 : Rénover et valoriser le dispositif FAR

	Volet
	Actions à mener
	Année
	Composante 2

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	

	21. Adapter les offres aux besoins  de formation et du développement des filières
	211. Faciliter l’émergence de la Demande
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	212. Actualiser régulièrement et systématiquement la demande de Formation
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	213. Mettre à la disposition des acteurs les produits de recherche innovant
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	214  Valoriser et orienter les offres de formation Public et Privé en fonction des demandes
	X
	X
	X
	X
	X
	

	
	215 Réhabiliter les infrastructures existantes et renouveler les équipements
	
	X
	X
	X
	X
	

	22. Innover les dispositifs de formation des jeunes, des producteurs, techniciens, des leaders paysans
	221. Rénover les contenus et programmes de formation (référentiel National)
	X
	
	X
	
	X
	 

	
	222. Renforcer les effectifs des jeunes, des techniciens, des producteurs formés
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	223. Définir les niveaux de qualification
	X
	
	
	
	
	 

	
	224  Certifier la FAR à tous les niveaux
	
	X
	X
	X
	X
	

	
	225. Valoriser les acquis des expériences des producteurs
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	226. Former les leaders Paysans et les leaders d’OP
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	227. Renforcer  lescompétences managériales des  responsables d’Etablissements de FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	228. Renforcer les capacités techniques des techniciens en activité
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	229 Mettre en place un système de suivi post formation
	
	X
	X
	X
	X
	

	23. Développer des méthodes et soutiens pédagogiques et andragogiques
	231. Rénover les méthodes et équipements pédagogiques/andragogiques
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	232. Créer des supports Pédagogiques/Andragogiques et d’informations
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	233. Mettre en place un mécanisme de Mesure d’efficacité interne des dispositifs  FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	234. Réaliser le contrôle et l’inspection des établissements de FAR
	
	
	X
	X
	X
	

	
	235. Assurer l’appui et le suivi pédagogique des dispositifs FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	24. Favoriser  la formation des formateurs et opérationnaliser les centres de ressources 
	241. Appuyer la mise en place des dispositifs de formation des formateurs 
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	242. Donner aux diplômés de la FAR une formation pédagogique / andragogique
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	243. Produire des matériels didactiques
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	244. Adapter les contenus de formation aux réalités régionales
	
	X
	X
	X
	X
	 

	25. Soutenir  et mettre en échelle les initiatives et expériences  innovantes 
	251. Concevoir des méthodes de formation de masse 
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	252. Concevoir et diffuser des contenus de formation de masse de type industriel
	
	
	X
	X
	X
	 

	
	253. Valoriser les expériences innovantes des  projets/Programmes et autres acteurs de la FAR
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	254. Mettre en place une formation d’orientation pour les jeunes
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	255 Soutenir l’utilisation des outils TIC et multimédias
	
	X
	X
	X
	X
	


5.3. Axe 3 : Mettre en place les mesures d’accompagnement de la FAR

	Volet
	Actions à mener
	Année
	Composante 2

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	

	31. Mettre en place un mécanisme  d’appui à l’installation des formés
	311. Créer des conditions favorables à l'installation et à l'insertion des formés
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	312. Sécuriser les zones d’installation des producteurs 
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	313 Inciter la synergie des différentes stratégies
	
	X
	X
	X
	X
	

	32. Développer les iMPlications intersectorielles
	321. Intégrer l’alphabétisation fonctionnelle dans la FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	322. Insérer des références Agricoles et Rurales dans le programme scolaire de l’enseignement primaire
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	323. IMPliquer les autres secteurs dans la mise en œuvre de la SNFAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	324 Sensibiliser aux métiers Agricoles et Ruraux
	X
	X
	X
	X
	X
	

	
	325. IMPliquer les collectivités territoriales dans l’organisation, la gestion et le financement des dispositifs  FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 


5.4. Axe 4 : Assurer un mécanisme de financement soutenable de la FAR

	Volet
	Actions à mener
	Année
	Composante 2

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	

	41. Mettre en place un mécanisme de financement  de la FAR
	411. Mobiliser les ressources financières
	X
	X
	X
	X
	X
	 

	
	412. Mettre en place un fonds compétitif de soutien aux initiatives FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	415. Systématiser la participation des bénéficiaires
	X
	X
	X
	X
	X
	

	
	413. Mettre en place un mécanisme de bourses d’études et de parrainage  aux élèves issus des familles pauvres  avec des critères sélectifs
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	414. Mettre en place d’un système de « crédit étude »
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	416 Affecter un pourcentage des taxes au profit de la FAR
	
	X
	X
	X
	X
	

	
	417 Inciter les projets/programmes de développement  à investir dans la FAR
	X
	X
	X
	X
	X
	

	42. Développer les partenariats et parrainage
	421 Développer le système de partenariat national et international
	X
	X
	
	
	
	

	
	422. Instaurer une articulation systématique entre la Recherche, la Vulgarisation, la Formation et la Production
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	423. Inciter le secteur Agro Industriel à participer à l’effort de formation
	
	X
	X
	X
	X
	 

	
	424. IMPliquer les OPA et le secteur privé dans le partenariat et le parrainage de la FAR
	
	X
	X
	X
	X
	 


Appendice 6 : Fiches sur : les CMR ; la méthode REFLECT ; les CEP
Les Centres des Métiers Ruraux (CMR)

Expérimenté en Côte d’Ivoire, ce projet est le premier à poser la question de la formation professionnelle des jeunes agriculteurs en termes de préparation d’une génération d’agriculteurs au niveau national.  Le défi : former 30 000 jeunes par an (300 000 au total), n’ayant d’autres bagages que ceux de la formation familiale, sans acquis scolaires ou avec ceux d’un court parcours scolaire souvent peu adapté aux réalités de la vie rurale. 

Les réponses : privilégier la proximité et le non formel

- 
Les formations sont réalisées à partir des demandes exprimées par les villageois

- 
Elles se déroulent dans le village.

- 
Elles utilisent toutes les infrastructures existantes (formations « sous le manguier »).

- 
Toutes lescompétenceset ressources disponibles dans l’environnement local sont mobilisées pour répondre aux demandes.

-
Les formations sont basées sur des projets en vraie grandeur : « apprendre en travaillant »

- 
Un cercle REFLECT est structuré pour permettre l’animation et la gestion du dispositif piloté par la Commune.

- 
Dés le départ, pour assurer une certaine pérennité et s’assurer de l’engagement effectif des apprenants, les villageois participent au financement des formations, notamment pour la rétribution de l’Socio-organisateur et les fournitures (10 à 25% du coût total).

229. Une démarche basée sur la mobilisation locale

1. Mobilisation : après une phase d’information mutuelle, travail sur l’organisation socio-économique du village, ses liens avec l’extérieur, etc.

2.  Identification, approfondissement (outil spécifique pour valider l’adéquation des demandes aux besoins) des activités puis étude de leur faisabilité avec la méthode REFLECT
3. Contractualisation, organisation des formations (élaboration d’un « itinéraire pédagogique »), identification du formateur. 

4. Formation de 2 à 3 Socio-organisateurs-rices CMR avec suivi

5.  Réalisation et suivi-évaluation des formations, planification des formations et activités suivantes : alphabétisation, chaMP-école paysan, formation duale, formation continue, etc
6. Appui à la recherche et à l’accès aux informations : création de réseaux d’échanges entre groupes de formation, prestataires de services et visites d’échanges. 

Cette démarche repose sur un réseau des coordinateurs de formation. Leur mandat est le transfert descompétencesà des leaders de la formation dans les villages.

Des formations aux « métiers ruraux », non limitées à l’agriculture

· des formations à la demande à caractère technico-économique (aviculture, maraîchage, culture de riz irrigué, apiculture, savon artisanal …), éducatif et social (alphabétisation, vie associative …), ouvertes à tous les publics cibles jeunes et adultes en activité.

· des formations-informations citoyennes sur des sujets transversaux, qui devraient permettre aux populations rurales de mieux appréhender leur environnement institutionnel et de services, et être mieux informés sur des thèmes majeurs d’intérêt général : santé (sida, …), fonctionnement des institutions, décentralisation

· des formations à destination des jeunes agriculteurs 

Acquis et limites

Les évaluations relèvent le succès de l’approche auprès des populations, qui la considèrent comme très utile à leur autopromotion et adaptés à leurs besoins. Ce succès se manifeste notamment par leur engagement dans les comités villageois de Formation et leur contribution au coût des formations. 

MAIS : 

-
La formation des jeunes agriculteurs doit faire l’objet d’une démarche coMPlémentaire à celle basée sur l’identification locale des besoins en formation : il faut concevoir une offre volontariste de formation professionnelle, basée sur un référentiel decompétenceet assurer leurs perspectives d’insertion (accès aux ressources, aux moyens de production et soutien des anciens).

- 
Lacompétencedes Socio-organisateurs CMR, notamment en ingénierie pédagogique et andragogie est une condition critique de réussite du projet. Or les évaluations relèvent que la démarche est souvent appliquée de manière sommaire, standardisée et n’aboutit pas à des plans de formation réellement pertinents, appropriés, reflétant la diversité des situations locales et respectant tous les critères définis par le projet. Quels profils et quelles formations des Socio-organisateurs de formation et des formateurs pour assurer un travail de qualité ? 

REFLECT 

(Regenerated Freirien Literacy 

through EMPowering Community Technics)

Née en 1993, Reflect est une approche innovante et participative de mobilisation sociale et  d’alphabétisation pour adultes. Elle a été élaborée pour répondre à la standardisation excessive de la majorité des programmes d’alphabétisation. Elle est le fruit de la fusion entre les idées de Paulo Freire, les outils MARP, l'alphabétisation et l'analyse du genre.

Ses principes

· Lier l’alphabétisation à la transformation sociale : Reflect organise un espace dans lequel les participants discutent et analysent les problèmes locaux. La méthode lie le renforcement du pouvoir des communautés et des individus avec l’alphabétisation. Elle instaure donc un lien fort entre le programme d’alphabétisation et les autres chaMPs de développement  et d’accès aux droits fondamentaux (santé, agriculture, éducation…). 

· S’adapter à chaque communauté : la méthode ne s’appuie sur aucun matériel iMPrimé standardisé. Chaque groupe d’alphabétisation crée son propre matériel, à partir de ses propres problématiques, objectifs, savoirs et ressources. Reflect renforce l’autonomie de chaque communauté et valorise ses acquis et ses spécificités. Elle respecte par ailleurs son rythme, ses besoins, ses contraintes, favorisant ainsi l’adhésion des participants. 

· Favoriser l’innovation et la créativité : la flexibilité de la méthode Reflect lui permet de s’adapter à des contextes différents et d’intégrer des innovations. L’approche est constamment enrichie, ne cesse d’évoluer chaque jour, grâce aux différentes communautés dans lesquelles elle est pratiquée. 

La méthode

Les séances sont animées par des facilitateurs locaux, recrutés et formés par les structures d’appui. Elles débutent par la construction d’un graphique (carte, plan, calendrier, schéma…) en lien avec des préoccupations-clés des membres du groupe. Ce graphique est tracé collectivement sur le sol avec des matériaux locaux (cailloux, graines, bâtons…). Il fait d’une part l’objet d’une discussion, ce qui favorise la prise de conscience et débouche sur des actions à entreprendre ; il est d’autre part utilisé comme introduction à la lecture, à l’écriture, et au calcul. 

A la fin du cycle d’alphabétisation, chaque cercle ou groupe aura produit 20 à 30 cartes, calendriers, grilles de classement et schémas et chaque participant en aura une copie dans son cahier avec, à côté, les mots et phrases qu’il aura écrit. Ces cahiers deviennent un document écrit utilisé par la communauté pour planifier son développement et négocier avec ses partenaires. 
Acquis et limites

La méthode Reflect est utilisée par plus de 500 organisations dans 70 pays, dont Madagascar depuis 2004 (Aide et Action et DVV). Outre les acquis  en matière d’alphabétisation, les évaluations réalisées mettent en évidence une large gamme d’acquis de développement, communautaire et personnel : 

· remise en question et transformation des rôles liés au genre, 

· amélioration de la santé et de l’hygiène, 

· augmentation des inscriptions scolaires, le renforcement de la productivité

· intensification de l’iMPlication des populations et de leur contrôle sur les programmes de développement communautaire.

La méthode REFLECT s’avère par ailleurs moins chère et d’un meilleur rapport efficacité-coût que la formation traditionnelle d’alphabétisation

Les risques / limites relèvent du niveau decompétencedes facilitateurs locaux et de leur capacité d’adaptation et d’innovation. L’appui à ces facilitateurs (formation initiale et continue, échanges de pratiques, diffusion d’expériences positives…) est crucial pour la réussite de la démarche.

Ressources en ligne :

http://www.reflect-action.org 

http://www.pamoja-west-africa.org/francais/docsfr.html
Principe des champs-écoles (CEP)
Tableau 1: Le groupe est constitué d'environ 25 producteurs ayant en commun un intérêt pour un thème, tel que la riziculture ou l'une des autres spéculations retenues par le Programme. En général, il rassemble hommes et femmes, qui devraient provenir d'OP différentes afin de favoriser les échanges d'expériences. La durée de vie du groupe peut se limiter au teMPs du cycle du CEP, ou tendre à devenir une organisation pérenne. L’appui financier à la mise en place du CEP et des innovations qui y sont traitées, est donné pour le premier cycle de formation, pour le deuxième cycle, ce sont les produits récoltés lors du premier cycle qui doivent financer les intrants nécessaires pour le deuxième cycle de formation. Les critères de choix pour la sélection des participants à un CEP sont les suivants: (i) les producteurs travaillant à teMPs plein dans les chaMPs, (ii) les producteurs capables de suivre au niveau des chaMPs les activités de formation, (iii) les producteurs qui ont la volonté de participer à toutes les séances et réunions des chaMPs-écoles tout au long de la caMPagne, (iv) les producteurs qui ont les mêmes motivations et préoccupations, et (v) les producteurs qui sont dans une même zone agricole.

Tableau 2: Le chaMP. Dans les CEP, les enseignements théoriques sont écartés et l’attention est concentrée sur l’examen concret des relations entre sol-plante-eau, environnement et d'autres facteurs ou techniques qui permettent de minimiser les risques de mauvaise récolte et d'améliorer la production. Les aspects d'intensification, de maintien de la fertilité du sol et de réduction de la pression phytosanitaire sont des éléments essentiels pris en coMPte. Les séances au chaMP sont faites d'observations, de discussions et de mise en application de techniques et pratiques améliorées par rapport à celles utilisées traditionnellement. Les pratiques de la gestion intégrée de la production et des déprédateurs (GIPD), basée sur les observations régulières et hebdomadaires au chaMP, le renforcement de la richesse organique des sols, la préservation des ennemis naturels des cultures, la limitation des traitements chimiques, devront être au centre de l'apprentissage réalisé sur les CEP.

Tableau 3: Le chaMP devrait avoir une superficie moyenne de 5 000 m2. Il est divisé en deux parcelles: la parcelle où sont appliquées les innovations et la parcelle témoin conduite selon les pratiques usuelles des producteurs, afin de pouvoir coMParer visuellement les différences de croissance et de production entre les deux parcelles. L'apprentissage se déroulera à un rythme moyen de 1 ou 2 sessions par mois, en tenant coMPte des stades de développement de la culture et des moments critiques où des observations et des interventions sont particulièrement nécessaires pour assurer la réussite de la culture.

Tableau 4: L'encadrement des chaMPs-écoles. Les chaMPs écoles seront animés par un CA qui est le personnage clé de la réussite du CEP. Il sera formé au préalable sur les aspects agronomiques, économiques et techniques de la spéculation envisagée, la dynamique de groupe, la préparation de supports d'observation et de budgets de culture. Il doit être en mesure d'analyser de manière pertinente les forces et les faiblesses des techniques appliqués traditionnellement par les producteurs, de leurs poser les bonnes questions qui les amènent à réfléchir de manière critique sur leur pratique et à chercher des solutions pour l'améliorer. Il doit en même teMPs savoir apporter, au moment opportun de la réflexion, des informations et des éléments techniques non pris en coMPte par les producteurs, afin qu'ils puissent élargir et améliorer leurs connaissances techniques.

Tableau 5: L’enseignement ne coMPorte pas de séances théoriques; tout est basé sur: l’apprentissage par la pratique, la participation aux travaux et la transmission par l’exeMPle. Cette méthode s’appuie sur les théories et les pratiques de l’enseignement des adultes. Pour chacune des activités, il est défini une procédure coMPrenant: l’action, l’observation, l’analyse et la prise de décision. Au cours des réunions, le groupe s’efforce, avec l’aide de l’Socio-organisateur, d’apporter collectivement des réponses aux questions "pourquoi ?" et non plus uniquement aux questions "comment ?". Le but est que les agriculteurs deviennent plus avertis que les techniciens extérieurs en ce qui concerne leur propre terroir, et qu'ils coMPlètent leur savoir eMPirique par des connaissances tirés des sciences agronomiques. 

Tableau 6: Les Socio-organisateurs des CEP veilleront à identifier former et s'appuyer sur des producteurs leader ou relais, hommes et femmes, qui émergent au sein des groupes et qui ont souvent un rôle déterminant dans l'introduction de changements dans les pratiques des producteurs. Les paysans-relais seront identifiés en collaboration avec les communautés locales, parmi les membres actifs des associations/groupements. Ils devront être volontaires et disponibles, avoir une maîtrise des techniques culturales, avoir une bonne réputation au sein de leurs communautés, jouir d'une autorité reconnue par leur pairs, avoir des capacités d’écoute et d’échange afin de fournir des messages clairs et convaincants aux autres producteurs. Les paysans-relais participeront en priorité aux séances de formation ou d'échange qui seront organisées par le Programme. Ces derniers n'auront pas de tâches de vulgarisation proprement dites à mener, mais un rôle iMPortant d'animation à jouer au niveau des OP et des producteurs. Ce rôle sera d'autant plus iMPortant, lorsque les appuis intensifs du Programme auront cessé, pour assurer la continuité des initiatives suscitées par le Programme.

Tableau 7: Le suivi-évaluation continu des résultats enregistrés sur les chaMPs écoles est indispensable pour pouvoir quantifier les résultats et les bénéfices des innovations proposées. L'enregistrement systématique des données de culture doit faire également l'objet de l'apprentissage sur les CEP, c'est le début pour la mise en place d'une gestion des ressources et des activités agricoles. Pour cela les Socio-organisateurs, de concert avec les producteurs, établiront pour un échantillon représentatif de chaMPs-écoles, des coMPtes d'exploitation (CE) basés sur les données enregistrées sur les deux parcelles. Ces données devront alimenter les réflexions et le choix de solutions menés avec les producteurs au cours des cycles de formation, mais également d'affiner les innovations techniques proposées par le Programme.

Appendice 7 : 
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Appendice 9 : NOTE
 SUR LES CMR EN REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
1/ LA DEMARCHE DU PROJET Centre des Metiers Ruraux EN COTE D’IVOIRE
.

L’agriculture, essentiellement portée par les populations rurales, demeure encore la force économique majeure de la Côte d’Ivoire.

Les reformes entreprises en 1994 par le Département ministériel en charge de l’Agriculture, à la lumière de l’étude ciblée sur la question de valorisation des ressources humaines, ont relevé la nécessité de la restructuration du système de renforcement des capacités des populations rurales. Cette mission est confiée au Projet Centres des Métiers Ruraux (CMR) qui à terme vise la conception et la mise en place d’un système de formation de masse non formel répondant à ce besoin. 
1.1/ La démarche du projet cmr : quelques principes de base.

La problématique fondamentale qui a justifié la restructuration du système de renforcement des capacités des populations rurales, trouve sa source dans le constat d’une très forte croissance démographique (3,8% par an) accoMPagnée d’une urbanisation rapide (7 ruraux pour 1 urbain en 1960 et 1 rural pour 1 urbain en 1995) et les réponses peu satisfaisantes que proposait le secteur agricole tant au niveau des systèmes de production (productivité des sols, du travail et du capital) qu’à celui de l’insertion professionnelle des nouvelles générations.

La résolution d’une telle problématique a commandé au projet CMR l’adoption d’une approche pragmatique, souple, facilement perénnisable et centrée sur la (re) valorisation des ressources humaines dans le but de les rendre capables de gérer de façon rationnelle et durable les potentialités et ressources de leur village et/ou de leur terroir pour le bien-être de toute la communauté ; ainsi :

1.1.1 Le premier principe fondateur de la démarche est le choix délibéré de ne pas recourir à la construction d’infrastructures physiques contrairement à ce que le nom « Centres des métiers Ruraux » pourrait laisser supposer. Les formations qualifiantes et adaptées au contexte économique local ne nécessitent pas d’investissements en infrastructures et en équipements spécifiques; elles se basent sur l’existant (locaux existants, maximum d’outils et de matières d’œuvre présents sur place) pour fournir aux apprenants les premièrescompétencesleur permettant de démarrer leur insertion/activité/eMPloi.

1.1.2 Le deuxième principe fondateur réside dans le fait que le projet n’a pas en son sein de formateurs dédiés. Il n’y a donc pas au sein du projet des formateurs permanents et salariés. Le projet fait appel pour toutes les interventions pédagogiques/andragogiques théoriques et pratiques à des personnes ressources où à « des cabinets » de formation spécialisés dans la discipline requises. C’est pourquoi le dispositif qui a la particularité de qualifier tout en insérant, n’a pratiquement pas d’autres coûts que les coûts pédagogiques et les coûts de fonctionnement du « réseau CMR » ; 

1.1.3 Le troisième principe fondateur de la démarche consiste à associer les apprenants à la prise en charge des coûts directs des formations. Ainsi les apprenants doivent participer au coût de leur formation à hauteur de 25%. Les coûts d’un parcours de qualification/insertion font l’objet d’une négociation entre l’agent des CMR qui est le Coordonateur de Formation (CoFo), les villageois et les prestataires retenus. Une fois le prix accepté, un contrat est signé entre les apprenants et le formateur sous la supervision de l’agent des CMR et du Comité Villageois Formation (CVF).

Ce principe permet au projet et donc à l’état de s’assurer que :

· Les demandes de formations formulées par les populations correspondent bien à un besoin réel de leur part et ces formations une fois reçues seront mises en œuvre

· Les populations sont responsabilisées et peuvent s’approprier à terme le dispositif.

· Les communautés villageoises sont solidaires des apprenants et prennent en charge les différents coûts liés au séjour du formateur dans le village.

1.2/ Les domaines de formation.

Pour apporter des réponses aux besoins stratégiques de renforcement des capacités des acteurs ruraux de manière à contenir les enjeux futurs du développement rural et agricole, le projet CMR propose des interventions dans les domaines suivants : 

· la formation aux métiers agricoles et tous autres métiers utiles à la communauté villageoise ;

· la formation à caractère éducatif et organisationnel ;

· la formation à la citoyenneté et 

· l’information générale.

1.3/ Les préalables à la mise en œuvre d’un système de formation des ruraux.

La mise en œuvre d’un « Centre des Métiers Ruraux » dans une communauté villageoise, comme outil opérationnel de formation exige la mise en mouvement des trois dynamiques suivantes : 

1. l’existence d’une communauté villageoise ayant la volonté de conduire un projet de renforcement des capacités de ses membres en vue de la gestion durable de toutes les ressources de son terroir pour le bien-être de ladite communauté ;

2. l’existence d’un groupe d’apprenants avec un centre d’intérêt commun qui rencontre celui de la communauté ;

3. l’existence de personnes ressources locales qui accoMPagnent la communauté villageoise et les groupes d’apprenants dans leur quête de renforcement des capacités.

1.4/ le contenu de la formation.

Les apprenants étant des acteurs économiques dans le milieu rural avec des contraintes bien particulières à leur environnement, les formations sont organisées dans les villages et ce en fonction de leur disponibilité en teMPs.

Pour les formations professionnelles, le mode d’apprentissage mis en œuvre vise une formation qualifiante qui va privilégier : 

· la maîtrise des gestes techniques et professionnels dans les différents métiers concernés ;

· l’acquisition d’une culture technologique pour un métier donné permettant l’adaptation aux nouvelles technologies et à l’environnement ;

· un système d’alternance entre les séances de formation et la pratique des activités professionnelles des apprenants.

1.5/ La Démarche cmr - mode d’application.

Dans le tableau qui suit, sont indiquées les principales étapes et activités qui coMPosent la Démarche CMR et les résultats qui en découlent :

	ETAPES
	PHASES DE L’ETAPE
	ACTIVITES MENEES
	RESULTATS ATTENDUS

	1 Présentation du Projet
	Installation du coordinateur de formation (Cofo) dans le village
	-Le Cofo est présenté officiellement aux autorités administratives de la Région et aux autorités villageoises du village

- Le Cofo rencontre les différents responsables et leaders d’opinion du village pour leur présenter le Projet et les sollicite à mobiliser la population pour une grande assemblée de présentation du Projet
	- Le Cofo est connu des autorités et des responsables du village

- Le Cofo instaure un climat de confiance entre lui et la chefferie traditionnelle et les responsables du village

- La communauté villageoise est sensibilisée sur la tenue d’une grande assemblée d’information sur le Projet

	
	Présentation du projet
	- Le Cofo présente le projet CMR à toute la communauté villageoise
	- La communauté villageoise connaît les objectifs et les grandes lignes de la démarche du Projet

	2 Identification des besoins de formation
Identification des besoins de formation (suite)
	Etude du milieu
	- Le Cofo aidé par des personnes ressources du village apprend à connaître et à coMPrendre le milieu (la gouvernance du village, la situation des ressources naturelles, humaines, physiques, sociales, de financement et les secteurs d’activités économiques)
	- Mise en adéquation des besoins de formation avec les ressources locales

	
	Assemblée d’iMPlantation du Projet
	- une présentation du Projet de façon plus ciblée sur la base des résultats de l’Etude du milieu, est faite à toute la communauté villageoise par le Cofo
	- Un Comité Villageois de Formation (CVF) est mis en place par la communauté villageoise pour travailler avec le Cofo.

- Début du processus d’autogestion de la Démarche CMR par la communauté villageoise

	
	Analyse des activités des ménages
	- Le Cofo (accoMPagné de membres du CVF en formation) analyse avec chaque ménage intéressé ses différentes activités, discute de ses projets et recueille ses besoins de formation
	- Participation des populations rurales à l’identification de leurs besoins de formation

- Liste des besoins de formation aux métiers 

- Liste des thèmes de formation à caractère éducatif, organisationnel, citoyen, etc.

- Appropriation du processus d’identification des besoins de formation par la communauté villageoise à travers le CVF

	
	Validation des projets de formation
	- Le Cofo présente les différents projets de formation issus de la synthèse des 2AM pour analyses, observations et validation par toute la communauté villageoise
	- La communauté villageoise (re) dimensionne les projets de formation par rapport aux ressources et potentialités du village et du terroir

- La communauté villageoise s’approprie les projets de formation

	3 Réalisation des formations 
	Approfondissement des projets de formation
	- Les bénéficiaires de chaque projet de formation discutent de tous les aspects de la faisabilité de leur projet avec la personne ressource identifiée en présence du Cofo (accoMPagné du CVF)
	- Chaque groupe de formation aux métiers adopte une organisation interne pour rendre possible la formation

- La personne ressource est identifiée

	
	Elaboration des contrats de formation
	- Chaque groupe de formation au métier négocie avec la personne ressource identifiée les différentes clauses d’un contrat de formation : organisation matérielle, pédagogique et financière en présence du Cofo et du CVF
	- Un contrat de formation est signé qui engage le groupe des apprenants, la personne ressource, le Projet CMR

	
	Réalisation des séances de formation
	- La personne ressource réalise la formation
	- Les apprenants sont formés conformément à leurs besoins

	4 Suivi-évaluation de la formation
	Suivi de la formation
	- A la fin de chaque séance de formation, une fiche de présence des apprenants et du niveau d’exécution du programme de formation sont renseignées par la personne ressource
	- La formation se déroule suivant les termes du contrat

	
	Evaluation des formations
	- Une évaluation qualitative de la formation et du formateur est faite par les apprenants

- Une évaluation qualitative des conditions et du coMPortement des apprenants vis à vis de la formation est faite par la personne ressource
	- Les formations répondent aux besoins des bénéficiaires et sont en adéquation avec les potentialités de leur milieu




1.6/ Quelques enseignements
.

· Le principe de la formation de masse dans un contexte de rareté des ressources financières est possible grâce à la démarche développée par les CMR. En effet le fait de ne pas recourir à la construction de nouvelles infrastructures et de privilégier les installations existantes, le fait de ne pas avoir un personnel enseignant en permanence dans le dispositif, permet de réduire les centres de coût et de minimiser les charges financières. Par ailleurs le fait d’associer les villageois à la négociation des coûts directs des formations permet d’obtenir les prix les plus bas auprès des formateurs. Du coup la démarche nécessite très peu de moyens financiers et sa mise en œuvre est donc aisée.

· L’absence d’un cadre de certification des formations CMR limite leur portée sur le processus de modernisation et d’intensification des exploitations. Toutes les évaluations faites entre1998 et 2002 ont conclu que les résultats du projet sont probants. L’Etat de Côte d’Ivoire devrait donc formaliser la formation de masse par la démarche CMR en incrustant cette démarche dans une loi cadre. Ainsi le Programme National CMR devrait être mis en place depuis 2002 et encadré par une série de textes juridiques prenant en coMPte l’environnement de la formation des populations rurales (régulation de la formation, validation des cursus de formation, validation des curricula et reconnaissance par les pouvoirs publiques des formations, financement des projets des formés, …). Malheureusement la crise militaro-politique dans laquelle la Côte d’Ivoire s’est installée depuis 2002 n’a pas favorisé cette évolution.

· L’absence de système et/ou de structures de financement adaptés aux conditions des personnes formées ne permet pas de toujours valoriser les inputs de la formation.

· La reconnaissance de la formation par les populations rurales comme un besoin stratégique ou un instrument ou un intrant à la réalisation de leurs activités est un des grands acquis de la démarche CMR. Les populations rurales sont prêtes par conséquent et malgré une situation financière précaire à acheter le savoir en contribuant financièrement aux coûts des formations. Lorsqu’elles sont convaincues de l’utilité de la formation pour elles ou pour leur communauté elles libèrent volontiers leur contribution.

· La mise en relief de l’existence d’expertises locales au niveau rural capable de réaliser la formation de masse. En effet, le fait d’utiliser de faire appel à des personnes qui ont accumulé pendant des décennies un savoir faire et qui pour certains sont mis à la retraite  les valorise et les motive car ces personnes apprécient énormément de se sentir utiles à nouveau et accoMPagnent avec enthousiasme et disponibilité les apprenants.

Appendice 10: L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE EN FRANCE

1. Les missions de l’Etat

L’enseignement agricole public relève du Ministère chargé de l’Agriculture. La Direction générale de l’enseignement et de la recherche (DGER) exerce lescompétencesrelatives à la formation scolaire initiale, par apprentissage et continue, à la recherche et au développement. Elle a la responsabilité des orientations pédagogiques et de l’activité éducatrice de tous les établissements.

2. L’organisation

	Niveau national
	12 établissements d’enseignement supérieur publics. Depuis le 1er janvier 2007, création de 6 « Grands Etablissements » suite aux fusions d’écoles. 



	Niveau régional
	La Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt a en charge l’enseignement agricole public, par l’intermédiaire de son Service Régional de la Formation et du Développement (le SRFD). 

Ce service est l’équivalent du rectorat de l’Éducation nationale. Il est l’autorité académique pour l'enseignement agricole, par délégation. Son organisation coMPrend plusieurs services dont :

· Le service des examens

· L'animation, expérimentation, agriculture durable

· La formation continue et l’apprentissage...



	Niveau local
	Les Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles (EPLEFPA) regroupent le lycée ainsi que le CFA (Centre de Formation d'Apprentis), le CFPPA (Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole), l'exploitation agricole ou l'atelier technologique, le centre hippique...




3. Les parcours de formation

Légende : 

	CLIPA

CPA

EA

BPA

BEPA

CAPA

BTA

BTSA
	Classe d’initiation préprofessionnelle en alternance

Classe préparatoire à l’apprentissage

Enseignement agricole

Brevet professionnel agricole

Brevet d’étude professionnelle agricole

Certificat d’aptitude professionnelle agricole

Brevet de technicien agricole

Brevet de technicien supérieur agricole


Le schéma des formations dans les établissements publics d'enseignement agricole en France[image: image12.jpg]O OO O Les parcours de formation
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04) REGION ANALAMANGA


A1 : ALPHA 


A1 et B1 : LTPB Manjakandriana


A2 : CFP Ankazobe


A2 : COAE Akany Avoko Ambohidratrimo


A2 : CFP Ambohidratrimo


A2 : CFP Fihaonana Ankazobe


A2 : EASTA Analamanga


A2 : FEKRITAMA Analamanga


A2 : MFR Mantasaoa


B1 : Centre de Formation Anjepy


B1 : EP SteMichel Itaosy


B1 : LTP Ankazobe


B2 : CITE Analakely


B2 : CNEAGR


C1 : Centre confessionnel Bevalala


C1 : TATA Ambohimanambola


C2 : ESSA Antananarivo


C2 : MTC Antananarivo


D : C.F.P. Ankadikely Ilafy


D : CTHA Analamanga


D : Espace Métiers Solidarité Firaisankina Itaosy


D : REGGIO TERZO MONDO ONG


D : SAFAMP Anglikana Antananarivo








13) REGION ANALANJIROFO


B1 : CASEDIFEN Fénérive-Est


D : Centre Saint Benoît Fénérive Est





22) REGION ANOSY


D : FaFaFi Manantantely 





12) REGION ATSINANANA


B1 : EASTA Antetezambaro


B2 : CFP Toamasina I


D : MAMIZO Toamasina I


D : ODDIT Toamasina


D : SAF/FJKM Toamasina


D : TSARAMANDROSO Toamasina I





15) REGION HAUTE MATSIATRA


A1 : CFR Ste Louis de Gonzague Mahasoabe


A1 : CFR Andriamboasary


A1 : FERME ECOLE BEL AVENIR


A2 : FAV Fianarantsoa


B1 : LYCEE PRIVE TECHNIQUE SANDRATRA





18) REGION IHOROMBE


A2 : CSA / GUMS"TOY RO I/Ihosy",CSA / GUMS"PATRAKALA-Ivohibe",CSA / GUMS"NDAOTSIKA-Iakora"


A2 : DREN Ihosy


D : Centre de formation AMPandratoka


D : DRDR Ihosy


D : FERT Antenne régional Ihorombe


D : LFMB Ihosy





03) REGION ITASY


D : CFA Agriculture Durable d'AMParihivato Analavory


D : CFA Agro-transformation AMPefy


D : Centre Don Bosco Ijely Miarinarivo


D: SAF FJKM Sanganoro Ifanja





19) REGION MENABE


A2 : CFP Morondava


A2 : COLLEGE AGRICOLE Ankilivalo


A2 : LTP Belo/Tsiribihina


A2 : MFR Tanambao


A2 : SEFAFI TSARAFOTOTRA





07) REGION SOFIA


A2 : LTP de Mandritsara


A2 : CFA Agricole Hiaraka Miasa Isika  Port Berger


B1 : Collège agricole de Befandriana








16) REGION VATOVAVY FITOVINANY


A2 : CAAC MANAKARA


A2 : CPM MANAKARA


A2 : Ferme Ecole Fihaonana Vohipeno





      Catégorie A : A1 = sortant avec un niveau de CEPE (ou 5 années d'étude), et A2 = sortant avec un niveau de BEPC (ou CEPE + 4 années)


      Catégorie B : B1 = sortant avec un niveau de BT (BEPC + 3) ou Bacc, et B2 = sortant avec un niveau de Bac + 2


      Catégorie C : C1 = sortant avec un niveau de Licence (bacc + 3), et C2 = sortant avec un niveau de Master 1 et 2 ou ingénieur


      Catégorie D = sortant d'une formation non qualifiante (avec ou sans attestation ou certificat)





« FAIRE sur… »





Entrée d’informations destinées à être transformées par la fonction





Informations et contraintes qui infléchissent le fonctionnement. Elles ne sont pas transformées par la fonction. Elles permettent la configuration, le réglage, l’alimentation, le déclenchement de la fonction.





Informations enrichies par la fonction =


Entrée + Valeur ajoutée par la fonction





Informations sur la Non Qualité produite





Structure ou Dispositif qui porte la fonction





Développer le SFAR  A2





Mettre en œuvre la politique de la FAR,  A3





Former les apprenants A4





Autres Ministères  que MA





Outils d’observation avec BDD à codification unique





Pilotage de la politique nationale de la FAR,  l’ETFP et l’Education 





Système agro-économique régional





JEUNES


Elèves sortants


Déscolarisés


Non scolarisés (FI)





Politique régionale de la FAR 





Marché


(local, national, international)





Licenciés





Politiques régionales agricoles, rurales, éducatives,  enseignement technique, recherche ….





Demandeurs d’eMPloi ruraux qualifiés





Investissements








Revenus renforcés 


Productivité améliorée





Informations sur la FAR, l’ETFP et l’Education 





Professionnels qualifiés





Répondre à la demande économique et sociale A5





Observer le SFAR  A1





Agriculteurs non qualifiés (FI)








Professionnels


(dont FC)


























Parcours du Formé





Phases Formation Communes





Accompagnement





Projet professionnel





Formation





Evaluation des besoins 


en formation (EBF)





Processus de formation 


professionnelle





CMR





Champ-école paysan (CEP dans les pôles)





Apprentissage (formation duale)





Formation continue (FC)





Cercle REFLECT





Composantes





Les niveaux d’intervention FORMAPROD












































� 	MAEP/Best-Ciepac, Étude sur la formation agricole à Madagascar: état des lieux et plan d’action, février 2008


� 	MA/Best, Rapport sur l’étude rapide des offres de formation agricole dans les régions d’intervention des projets FIDA, décembre –janvier 2010


� DECRET N° 2009- 1204 fixant les attributions du Ministre de l’Agriculture, ainsi que l’organisation


générale de son Ministère. (29 septembre 2009)


� Cinq régions ne disposent d’aucun Centre de FAR.


�  Document de stratégie nationale pour la formation agricole et rurale. Version 29 juillet 2010. (2010). Antananarivo : Ministère de l’Agriculture, 25 p.


� Notons par exemple l’expérience de l’ONG Aide et Action dans l’accompagnement de la mise en place de Plans Communaux d’Education, notamment en Analamanga, Anosy et Androy où le FIDA intervient déjà.


� cf. annexes sur « CMR », « REFLECT » et « CEP »


� Ex : module développé pour les jeunes par le CDAM, à Manjakandina





�Cf. DT SEGS pour rapport principal, p.6


� Un-e socio-organisateur-rice est prévu pour suivre le PCD dans 10 Communes, avec ouverture de 4 Communes en année 1, puis 3 en année 2 et 3 en année 3. Le suivi rapproché dure 3 ans, à l’issue duquel il s’allège (accès formation continue des socio-organisateurs CMR/ paysans -pilotes, concours, communication sociale). Chaque Région dispose de 3 socio-organisateurs-rices terrain et d’un-e socio-organisateur-rice régional-e.


� Les pôles de production sont des bassins de production agricole à fort potentiel, présentant une certaine homogénéité et permettant de structurer des fonctions de formation des producteurs, d'appui à la production et de valorisation des produits agricoles.


� Système ancestral de culture itinérante sans labour basé sur le défrichement des forêts naturelles par brûlis.


� Terres de baïboho dont la fertilité est entretenue par les apports de crue.


� DECRET N° 2009- 1204 fixant les attributions du Ministre de l’Agriculture, ainsi que l’organisation


générale de son Ministère. (29 septembre 2009)


� La méthode AFID est utilisée pour les adultes, notamment pour sensibiliser les parents d’élèves sur l’iMPortance de l’instruction des enfants. La méthode ASAMA proposée pour les adolescents, a pour but de proposer une passerelle vers la reprise de la scolarité, avec passage du CEPE. 


� Cette schématisation est une adaptation des travaux suivants : CASTERAN R., CHASSAING J.P., GUENATRY B. (2010) Evaluation interne et analyse d’iMPact. Programme d’appui à la mise à niveau du système de formation professionnelle en Algérie. Projet MEDA Formation. Alger : Unité d’Appui au Projet/ MFEP.


� COULIBALY Adama, COULIBALY Aminata, KISSY Kraidy Michel, SILUE Mèhin.  Rôle des acteurs du niveau macro et micro dans la mise en œuvre des Centres des Métiers Ruraux (CMR) en Côte d’Ivoire. (2008) Tunis.





.


� Contribution de Dr. COULIBALY Adama, KISSY Kraidy Michel, SILUE Mèhin, COULIBALY Aminata. « Rôle des acteurs du niveau macro et micro dans la mise en œuvre des Centres des Métiers Ruraux (CMR) en Côte d’Ivoire ». Tunis. Mai 2008.


� Source : Site Educagri � HYPERLINK "http://www.educagri.fr/lenseignement-agricole-public/qui-sommes-nous/formations/les-cursus.html" ��http://www.educagri.fr/lenseignement-agricole-public/qui-sommes-nous/formations/les-cursus.html�
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